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Sommaire

ans ce troisième de cinq rapports
annuels de contrôle et d’évaluation de

l’assurance-emploi, nous étudions de quelle
façon les gens, les collectivités et
l’économie continuent de s’adapter aux
réformes mises en œuvre en juillet 1996 et
en janvier 1997 en vertu de la Loi sur
l’assurance-emploi. L’analyse présentée
dans le présent rapport porte en particulier
sur la deuxième année financière complète
de l’application du régime d’assurance-
emploi, c’est-à-dire du 1er avril 1998 au
31 mars 1999. Les tendances mentionnées
dans le Rapport de contrôle et d’évaluation
de l’assurance-emploi pour l’année 1998
sont également traitées à la lumière de
nos constatations.

Le premier chapitre comprend un aperçu du
marché canadien du travail pendant la
période à l’étude, ainsi qu’un rappel
historique de la réforme de l’assurance-
emploi. Les chapitres 2 à 6 portent sur les
résultats relatifs aux prestations de revenu
en vertu de l’assurance-emploi, qui assurent
un soutien temporaire du revenu aux
chômeurs, ainsi qu’aux prestations d’emploi
et mesures de soutien, qui prévoient des
mesures actives de réembauche afin d’aider
les clients à  réintégrer le marché du travail.
Nous présentons nos conclusions dans le
chapitre 7.

Principales conclusions

LE MARCHÉ CANADIEN DU
TRAVAIL

Le marché canadien du travail a continué
d’afficher une belle tenue en 1998-1999.
En effet, la croissance annuelle nette de
l’emploi a été la plus élevée depuis l’année
financière 1979-19801. Pendant cette

                                               
1 À moins d'indications contraires, la période

analysée dans ce rapport s'étend du 1er avril
1998 au 31 mars 1999.

période, il s’est créé 400 000 emplois
(hausse de 2,9 pour cent), dont
85 pour cent d’emplois à temps plein. Les
taux de chômage ont également diminué de
façon considérable à l’échelle nationale et
dans presque toutes les provinces. Les
gains salariaux, pour la même période, ont
été peu élevés.

Les femmes et les jeunes ont également fait
des progrès appréciables dans le marché
du travail. Les jeunes ont connu la meilleure
croissance annuelle de l’emploi jamais
enregistrée (hausse de 5,3 pour cent), et
l’emploi des femmes a augmenté de
3,2 pour cent, soit le pourcentage
d’accroissement le plus élevé de la
décennie. Chez les hommes, l’emploi a
progressé de 1,9 pour cent. Depuis quatre
ans, la croissance annuelle moyenne de
l’emploi s’établit à 2 pour cent pour les
femmes et à 1,5 pour cent pour
les hommes.

Divers facteurs sous-jacents marquant la
transformation du marché du travail ont
également été constatés.

• Un nouveau profil de la participation des
femmes au marché du travail a
fortement influé sur la compréhension
des résultats de ce segment de main-
d’œuvre au chapitre de l’assurance-
emploi. Par exemple, les femmes sont
moins portées que les hommes à
travailler dans des industries
saisonnières où le recours à
l’assurance-emploi est plus fréquent. De
même, il leur arrive plus souvent que les
hommes d’occuper des emplois à temps
partiel et temporaires, pour lesquels
l’accès à l’assurance-emploi est plus
restreint. Enfin, les femmes sont plus
portées que les hommes à intégrer le
marché du travail et à en sortir.

D
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• Un nombre croissant de jeunes arrivent
sur le marché du travail pour la première
fois, sans aucune expérience de travail.

• Il y a un nombre croissant de gens qui
sont des travailleurs autonomes. Le
travail autonome représente une forme
d’emploi qui n’est habituellement pas
visée par l’assurance-emploi.

• Il y a un lien de plus en plus important
entre l’instruction et les résultats sur le
marché du travail; les personnes très
instruites et sensibilisées à la nécessité
de l’acquisition continue du savoir
obtiennent de meilleurs résultats que
les autres.

La forte croissance de l’économie et les
nouveaux profils du marché du travail
constituent la trame sur laquelle nous
analysons les répercussions du régime
d’assurance-emploi en 1998-1999.

PRESTATIONS DE REVENU

Le nombre total de demandes de
prestations d’assurance-emploi et le
montant global des prestations versées en
vertu du régime d’assurance-emploi n’ont
guère fluctué pendant la période à l’étude,
bien que l’on ait constaté des écarts
importants dans certains groupes
démographiques, certaines régions
géographiques et certaines catégories de
prestations. Ces résultats reflètent sans
doute la croissance de l’économie et
révèlent que les principales répercussions
de la réforme de l’assurance-emploi se sont
déjà manifestées et que les particuliers et
les collectivités s’adaptent au nouveau
régime.

Quelque 1,8 million de nouvelles
demandes de prestations d’assurance-
emploi ont été présentées en 1998-1999.
Ce nombre est presque identique à celui de
1997-1998 (hausse de 0,1 pour cent). La
ventilation par catégorie de prestations est
la suivante :

• légère baisse (0,6 pour cent) des
demandes de prestations régulières
(1,5 million);

• diminution de 3,2 pour cent des
demandes de prestations de pêcheur
(26 100);

• hausse de 4,8 pour cent des demandes
de prestations spéciales (389 280).

Le montant total des prestations de
revenu versées s’est chiffré à 10,2 milliards
de dollars en 1998-1999, soit une hausse
de 1,5 pour cent par rapport à 1997-1998.
La ventilation par catégorie de prestations
est la suivante :

• hausse de 0,5 pour cent des prestations
régulières (7,8 milliards de dollars);

• hausse de 5,4 pour cent des prestations
d’emploi (490 millions de dollars);

• hausse de 141 pour cent des
prestations pour travail partagé
(16 millions de dollars);

• hausse de 1,3 pour cent des prestations
de pêcheur (218 millions de dollars);

• hausse de 4,5 pour cent des prestations
spéciales (1,7 milliard de dollars).

Les nouvelles demandes de prestations
régulières  faites par des femmes ont
diminué de 3,8 pour cent en 1998-1999,
alors qu’on note une hausse de
1,5 pour cent chez les hommes. La baisse
des nouvelles demandes faites par des
femmes peut vraisemblablement être
imputée à l’amélioration du marché du
travail et au profil de participation des
femmes. L’analyse des secteurs industriels
révèle d’importantes diminutions du nombre
de nouvelles demandes dans les secteurs
où les femmes sont fortement représentées,
par exemple les finances et l’assurance,
l’enseignement, les services sociaux et de
santé, ainsi que les services
gouvernementaux. D’autre part,
l’augmentation des nouvelles demandes
présentées par des hommes peut être
imputée à des changements survenus dans
des secteurs où ils sont majoritaires, entre
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autres l’industrie minière, le secteur pétrolier
et gazier, l’exploitation forestière, ainsi que
la pêche et le piégeage.

Les nouvelles demandes présentées par
des jeunes ont augmenté de 3,2 pour cent
pendant cette période, par rapport à une
chute de 27,2 pour cent pendant la période
de 1995-1996 à 1997-1998. Ces
revirements témoignent de la forte
progression de l’emploi chez les jeunes
pendant la dernière année financière, ainsi
que de leur aptitude à participer plus
longtemps à un marché du travail prospère.
Comme les jeunes semblent se tourner vers
les emplois de courte durée, la progression
de l’emploi peut se solder par une hausse
des demandes de prestations d’assurance-
emploi. Il importe aussi de souligner la
mention faite dans le chapitre relatif à
l’adaptation des collectivités, à l’effet que
certains membres des groupes de
discussions estimaient que la réforme de
l’assurance-emploi avait eu des
répercussions positives sur les attitudes et
les comportements des jeunes à l’égard du
marché du travail, et que les consultations
tenues cette année ont permis de conclure
qu’il semble y avoir assez de ressources
pour les jeunes dans la majorité des
collectivités, ce qui représente certes une
amélioration par rapport aux constatations
faites en 1998.

En ce qui concerne les prestations
spéciales,  le total des versements a
augmenté de 4,5 pour cent et le nombre de
demandes admises a augmenté de
4,8 pour cent. Les prestations
hebdomadaires moyennes, pour tous les
types de demande de prestations spéciales,
ont également augmenté,
vraisemblablement en raison d’une
augmentation des salaires et des
compléments versés en vertu du
supplément familial. On a également
constaté une augmentation considérable
(8,5 pour cent) des demandes de
prestations de maladie. Puisque cette
augmentation vient à la suite de deux
années durant lesquelles le nombre de

demandes de prestations de maladie a
diminué de 1,8 pour cent, il faudra examiner
la question plus à fond afin de déterminer
les causes de cette augmentation récente.

Dans l’ensemble, notre analyse révèle aussi
que certains éléments de la réforme
semblent produire les effets voulus. La règle
du dénominateur incite les gens à travailler
davantage et le calcul de l’admissibilité
fondée sur les heures de travail facilite
l’accès au régime. Autres constatations :

• la prestation complémentaire en vertu
du supplément familial permet d’offrir
des prestations plus élevées à un
groupe de prestataires plus restreint,
mais mieux ciblé, dont la plupart sont
des femmes. Le montant global des
prestations versées en vertu du
supplément familial, en 1998-1999, s’est
établi à 146,6 millions de dollars, soit
39,9 pour cent de plus que l’an dernier.

• la règle de l’intensité s’est appliquée à
un plus grand nombre de demandes de
prestations en 1998-1999. Les
prestations régulières et les prestations
de pêcheur ont été réduites de quelque
86,3 millions de dollars, soit environ
8,55 dollars par semaine par
prestataire touché.

• les politiques de remboursement des
primes aux employeurs ainsi qu’aux
travailleurs qui gagnent moins de
2 000 dollars, en vertu du Programme
pour l’embauche de nouveaux
travailleurs, donnent les
résultats escomptés.

• le nombre de personnes qui ont
remboursé des prestations a légèrement
augmenté, en raison des dispositions de
la Loi sur l’assurance-emploi relatives
au remboursement des prestations
(récupération).

• les résultats des projets d’ajustement
relatifs aux petites semaines  ont
également été favorables. Ces projets
ont permis à un bon nombre de
travailleurs de toucher des prestations



Rapport de contrôle et d'évaluation 1999

iv

plus élevées et d’accroître leur
participation au marché du travail.

Il est plus difficile, cependant, d’évaluer les
répercussions des modifications du régime
sur les prestataires fréquents . Malgré
l’application de la règle de l’intensité et une
diminution de 5,7 pour cent des demandes
présentées par cette catégorie, ceux-ci ont
touché 42,9 pour cent de toutes les
prestations régulières et prestations de
pêcheur, c’est-à-dire 3,4 milliards de dollars.
Ces résultats sont presque identiques à
ceux de 1997-1998.

Il est difficile aussi d’évaluer les résultats
touchant les pêcheurs.  Selon les
prévisions, la réforme devait favoriser
l’adaptation de l’industrie de la pêche et
réduire le recours aux prestations
d’assurance-emploi par les pêcheurs.
Toutefois, selon nos analyses, le nombre
des nouvelles demandes de prestations et
le total des prestations versées depuis la
mise en œuvre des modifications du régime
d’assurance-emploi n’ont guère changé.

Les résultats révèlent aussi que les
dispositions de la Loi sur l’assurance-emploi
qui autorisent les prestataires à travailler
pendant une période de prestations  et à
gagner un maximum de 50 dollars par
semaine ou 25 pour cent des prestations
hebdomadaires (soit le montant le plus
élevé) ne semblent pas avoir de
conséquences perceptibles. D’autres
facteurs pourraient donc avoir annulé les
répercussions du seuil de 50 dollars. Les
résultats des groupes de discussions
mentionnés dans le chapitre relatif à
l’adaptation des collectivités semblent
indiquer que le manque de sensibilisation
pourrait être l’un de ces facteurs.

De nombreux éléments de la réforme de
l’assurance-emploi visent à générer des
économies  au chapitre des prestations
régulières. La réduction du montant
maximal de la rémunération assurable, la
nouvelle méthode de calcul des niveaux des
prestations hebdomadaires, le

dénominateur minimal et la réduction du
taux de prestations des prestataires
fréquents selon la règle de l’intensité ont
tous influé sur les résultats. Dans le rapport
de l’an dernier, nous estimions que ces
éléments de la réforme s’étaient traduits par
des économies permanentes de 5 à 10 pour
cent au chapitre des prestations régulières.
Cette année, l’analyse porte sur les
économies supplémentaires de prestations
régulières consécutives à la mise en œuvre
progressive du supplément familial, de la
règle de l’intensité, des dispositions
relatives au remboursement des prestations
et du maximum de la rémunération
assurable.

Les résultats révèlent que ces éléments de
la réforme ont permis, à terme, de réduire
les coûts de 95 millions de dollars, soit
0,94 pour cent. De plus, les employés
d’enquêtes et contrôle, partout au pays, ont
pu chiffrer à 702,7 millions de dollars le
montant global des économies résultant des
trop-payés, des pénalités et des amendes.

La réforme de l’assurance-emploi vise aussi
à améliorer la qualité des services  offerts
aux employés et aux employeurs. En règle
générale, l’analyse des résultats des
groupes de discussions mentionnés dans le
chapitre relatif à l’adaptation des
collectivités a permis de conclure que le
régime d’assurance-emploi est mieux connu
et mieux compris, et que les participants
comprennent mieux aussi la méthode de
calcul des prestations d’assurance-emploi.
Toutefois, la méconnaissance des règles
relatives aux avantages du travail pendant
une période de prestations, mentionnés
plus tôt, fait ressortir la nécessité
d’améliorer les communications.

Nous décrivons aussi dans le chapitre
portant sur l’administration du régime
diverses mesures particulières destinées à
améliorer la qualité des services offerts aux
employeurs et aux employés. Ces mesures
particulières comprennent ce qui suit : un
sondage auprès des employeurs qui a
permis d’établir que la nouvelle méthode
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relative au relevé d’emploi était moins
compliquée et moins coûteuse; les
modifications apportées à la règle
administrative prévue à l’égard des
prestataires qui commettent des erreurs de
bonne foi dans la déclaration de leur revenu
et une modification de la définition de la
« période d’emploi » qui entraînera une
diminution des trop-payés de prestations.

Enfin, conformément à notre engagement
permanent d’étudier la protection offerte par
l’assurance-emploi, nous pouvons rendre
compte des résultats à l’aide d’un indicateur
amélioré de l’efficacité du régime
d’assurance-emploi, décrit dans notre
rapport précédent. Les résultats mentionnés
dans le présent rapport révèlent que
80 pour cent des personnes potentiellement
admissibles étaient effectivement
admissibles aux prestations d’assurance-
emploi. Cette proportion est presque
identique à celle que nous avions
mentionnée dans le rapport de l’an dernier.

PRESTATIONS D’EMPLOI ET
MESURES DE SOUTIEN

Le nouveau régime d’assurance-emploi
mettait davantage l’accent sur le retour au
travail des gens, par l’intermédiaire des
dispositions relatives aux prestations
d’emploi et aux mesures de soutien. Les
prestations d’emploi et mesures de soutien
sont axées sur l’efficacité, les résultats, la
reddition de comptes et la prise de
décisions à l’échelon local. Elles peuvent
aussi s’adapter aux besoins des marchés
locaux du travail, grâce à des partenariats -
appelés ententes sur le développement du
marché du travail - établis avec les
provinces et les territoires. Le
gouvernement du Canada a conclu des
ententes sur le développement du marché
du travail avec toutes les provinces et les
territoires, sauf l’Ontario et le Nunavut. Les
négociations en vue d'une entente avec
cette province et ce territoire se
poursuivent.

Notre analyse révèle que de nouveaux
progrès ont été faits au chapitre de la
conclusion et de la mise en œuvre des
ententes sur le développement du
marché du travail . Comme le confirment
les évaluations, la souplesse nécessaire à
l’adaptation des programmes et des
services aux besoins locaux semble être un
des principaux facteurs de succès des
ententes sur le développement du marché
du travail. Les premières évaluations
semblent indiquer que les nouveaux
partenariats formés par les gouvernements
se sont traduits par une harmonisation
fructueuse des programmes fédéraux et
provinciaux. Les achats de programmes de
formation ont pris fin, et les prestations
d’emploi axées sur l’acquisition de
compétences ont été mises en œuvre avec
succès.

Les résultats relatifs aux clients  indiquent
que ceux-ci ont accès à un plus grand
nombre de prestations d’emploi et mesures
de soutien et que plus de clients tirent parti
des services offerts. Les interventions à
long terme continuent de diminuer,
parallèlement à la forte progression des
interventions à court terme. Le recours aux
Subventions salariales ciblées a également
augmenté de façon appréciable en 1998-
1999. Une augmentation des
décaissements liés à des interventions à
court terme, dans le cadre des Services
d’aide à l’emploi, a entraîné une diminution
du coût moyen des interventions.

En 1998-1999, 267 108 clients de
l’assurance-emploi sont retournés au travail,
soit 46 pour cent de plus que l’an dernier.
Les prestations non versées se sont
chiffrées à 917,55 millions de dollars,
c’est-à-dire 36 pour cent de plus que l’an
dernier. Les sessions de groupes ont
également produit des résultats beaucoup
plus spectaculaires que l’an dernier.

Nous voulons aussi rendre compte des
démarches entreprises afin de stimuler la
participation des membres des groupes
désignés  qui ont toujours été sous-
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représentés. Les résultats varient : la
participation des femmes s’est accrue, celle
des peuples autochtones est demeurée
stable, mais la participation des personnes
handicapées a légèrement baissé, en raison
notamment des méthodes de rapports
antérieures et des taux d’autodéclaration
volontaire.

En bref

Le régime d’assurance-emploi et la mise en
œuvre des réformes proposées en 1996 et
en 1997 ne peuvent pas être analysés sans
tenir compte de la situation de l’économie
canadienne et du marché du travail.
L’assurance-emploi s’inscrit dans un cadre
économique global qui réagit aux
fluctuations du marché du travail et de
l’emploi dans toutes les régions du pays,
dans toutes les industries et dans tous les
groupes démographiques. Pour l’année
1998-1999, les résultats relatifs aux
prestations de revenu et aux prestations
d’emploi et mesures de soutien prévues par
l’assurance-emploi s’expliquent par la
vigueur de l’économie et par l’évolution du
marché du travail.

Nous pouvons affirmer, de façon générale,
qu’il y a des indications que certains
éléments de la réforme fonctionnent
relativement bien. En général, le régime
d’assurance-emploi atteint encore ses
objectifs principaux, c’est-à-dire offrir un
soutien du revenu aux personnes qui
perdent temporairement leur emploi et les
aider à retourner au travail. Le régime
d’assurance-emploi est, à maints égards,
mieux ciblé que le régime antérieur et il tient
davantage compte des besoins des
personnes qui doivent y faire appel.

Des données tendent aussi à confirmer que
certaines personnes travaillent plus
longtemps avant de recevoir des prestations
et que le régime atténue fortement la
dépendance aux prestations. Les mesures
actives de réemploi prévues par les
prestations d’emploi et mesures de soutien

aident les chômeurs à actualiser leurs
compétences, afin qu’ils puissent retourner
plus rapidement au travail. Enfin, les
nouveaux partenariats formés avec les
provinces semblent aussi donner de bons
résultats, puisqu’ils permettent de servir
plus de clients, et ce, à un coût moindre par
intervention.

D’autres aspects de la réforme sont plus
difficiles à évaluer en ce moment. Par
conséquent, une analyse plus approfondie
des résultats se justifie dans certaines
parties de la réforme.

Nous continuerons de surveiller et d’évaluer
attentivement les répercussions des
réformes de l’assurance-emploi à mesure
que le nouveau régime évolue.  Ainsi, nous
pourrons parfois vérifier certaines
modifications apportées au régime, s’il y a
lieu, à l’exemple des projets pilotes relatifs
aux petites semaines et d’autres initiatives.
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Introduction

e régime d’assurance-emploi, instauré
en juillet 1996 et en janvier 1997,

constitue la plus importante restructuration
du régime d’assurance-chômage des
25 dernières années. C’est pourquoi le
gouvernement du Canada s’est engagé, en
vertu de la Loi, à observer et à évaluer les
effets de la réforme pendant cinq ans.

Plus particulièrement, le paragraphe 3(1) de
la Loi sur l’assurance-emploi précise ce
qui suit :

« La Commission observe et évalue :

(a) la façon dont les personnes, les
collectivités et l’économie s’adaptent
aux changements apportés par la
présente loi aux programmes
d’assurance et d’aide à l’emploi prévus
par la Loi sur l’assurance-chômage;

(b) dans quelle mesure les économies
escomptées par suite de l’application de
la présente loi ont été réalisées;

(c) l’efficacité des prestations et autres
formes d’aide mises en œuvre en
application de la présente loi,
notamment en ce qui a trait à :
(i) la façon dont elles sont utilisées par

les employés et les employeurs;
(ii) leur effet sur l’obligation des

prestataires d’être disponibles pour
travailler et de faire des recherches
d’emploi, de même que sur les
efforts faits par les employeurs en
vue de maintenir une main-
d’œuvre stable. »

Le présent document est le troisième d’une
série de cinq rapports annuels de la
Commission de l’assurance-emploi du
Canada, présentés au Parlement pour les
années 1997 à 2001 par le ministre du
Développement des ressources humaines.
La Commission n’a pu effectuer qu’une
analyse préliminaire dans le cadre du
premier rapport, car le nouveau régime

venait tout juste d’être instauré. Le
deuxième rapport porte sur la période du
1er avril 1997 au 31 mars 1998 – premier
exercice complet pendant lequel le régime
d’assurance-emploi était en vigueur – et
compare les données de cette période avec
celles de la période de 1995-1996, le
dernier exercice complet précédant
l’instauration du régime d’assurance-emploi.
Le troisième rapport porte sur la période du
1er avril 1998 au 31 mars 1999, soit le
deuxième exercice complet pendant lequel
le régime d’assurance-emploi était en
vigueur. Il présente une analyse détaillée
des effets connus de la réforme de
l’assurance-emploi sur les prestations de
revenu, et traite des principaux éléments de
la réforme, tels le système fondé sur les
heures travaillées et le supplément familial.
Les données relatives à l’exercice 1998-
1999 sont comparées à celles de 1997-
1998. Les tendances de la période allant de
1995-1996 à 1997-1998, relevées dans le
Rapport de contrôle et d’évaluation :
Régime d’assurance-emploi 1998, sont
également examinées. Pour la première fois
cette année, le rapport présente
séparément les données sur les Territoires
du Nord-Ouest et le Yukon. De façon
générale, nous ne tenons pas compte de
l’exercice 1996-1997, puisque c’était une
année de transition entre l’ancien et le
nouveau régime.

Bien que nous disposions d’une plus grande
quantité de données pour le rapport de
cette année, nos résultats demeurent
incomplets. Toutes les données relatives
aux prestations d’un bénéficiaire ne sont
disponibles qu’une fois sa période de
prestations terminée. Les données
administratives complètes ne sont
disponibles, à des fins d’analyse, que
plusieurs mois après la fermeture d’un
dossier. De plus, l’information concernant
certaines mesures comme le
remboursement de prestations provient du

L
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régime fiscal et n’est disponible qu’après un
délai de deux ans (seules les données
de 1997 se rapportant à la première année
de changements sont accessibles aux fins
du Rapport de contrôle et
d’évaluation 1999).

Certains éléments de la réforme, comme la
règle de l’intensité et les nouvelles mesures
de remboursement des prestations, sont
graduellement appliqués à mesure que sont
constitués les dossiers de prestations
touchées depuis juillet 1996. De plus, tous
les effets inhérents au nouveau supplément
familial ne sont pas encore évidents, car le
taux de prestations maximal pour les
bénéficiaires de ce complément, qui a été
fixé à 65 pour cent en 1997, atteindra
80 pour cent en l’an 2000.

L’élaboration du Rapport de contrôle et
d’évaluation, et l’analyse des effets des
modifications apportées au régime
d’assurance-emploi en 1996, reposent sur
l’utilisation de nombreuses sources
d’information. Outre les données
administratives de Développement des
ressources humaines Canada, les données
de l’Enquête canadienne par panel sur
l’interruption d’emploi et les données de
Statistique Canada, nous utilisons des
données provinciales et des études
d’évaluation financées par Développement
des ressources humaines Canada.

À l’instar du Rapport de 1997, le présent
rapport donne en référence des études
d’évaluation qui touchent les prestations
prévues aux parties I et II de la Loi sur
l’assurance-emploi.
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Chapitre 1 — Contexte

I. LE MARCHÉ DU TRAVAIL

es marchés du travail au Canada ont
connu des résultats positifs en 1998-

1999, l’activité économique ayant permis de
créer plus d’emplois que jamais depuis
l’exercice 1979-19801. Ainsi, pendant cette
période, un peu plus de 400 000 emplois
ont été créés, ce qui correspond à une
hausse de 2,9 pour cent, le nombre
d’emplois passant de 14,04 millions en
1997-1998 à 14,44 millions en 1998-1999.
Le marché des emplois à plein temps a
bénéficié de 85 pour cent de cette hausse
environ. De plus, l’emploi a augmenté dans
la majeure partie du pays, ce qui a fait
baisser considérablement le chômage. Les
gains salariaux ont été
modestes de 1997-1998
à 1998-1999, la hausse
hebdomadaire
s’établissant à 1,5 pour
cent pour les salariés
appointés et à 1,8 pour
cent pour les travailleurs
à salaire horaire.

La vigueur du marché
du travail n’a pas eu la
même incidence sur les
hommes et les femmes
ni sur les divers groupes
d’âge. Les salariés âgés
de 15 à 24 ans et les
femmes ont plus profité de la hausse de
l’emploi en 1998-1999 que les hommes
adultes. L’emploi des jeunes n’a jamais
connu de hausse aussi importante (5,3 pour
cent). L’emploi des femmes adultes a
augmenté de 3,2 pour cent, soit la hausse
la plus importante de la décennie. Pour les
hommes, cette hausse a été de 1,9 pour
cent. Ces quatre dernières années, la

                                               
1 À moins d’indications contraires, la période

analysée dans ce rapport s’étend du 1er avril 1998
au 31 mars 1999.

croissance moyenne de l’emploi s’est
établie à 2 pour cent par année pour les
femmes et à 1,5 pour cent pour les
hommes.

En 1998-1999, la situation de l’emploi s’est
améliorée dans la plupart des provinces, la
hausse dépassant les 3 pour cent à
Terre-Neuve, au Nouveau-Brunswick, en
Ontario et en Alberta. La croissance a été
moindre en Saskatchewan, à
l’Île-du-Prince-Édouard et au Manitoba. En
général, l’emploi a subi une forte hausse,
comparativement à la moyenne pour la
période de trois ans de 1995-1996 à
1997-1998. Mis à part le Manitoba et la

Saskatchewan, en 1998-1999, les provinces
ont obtenu des taux de croissance de
l’emploi supérieurs à la moyenne des trois
années précédentes.

L’amélioration du marché du travail a fait
baisser à 8,1 pour cent le taux moyen de
chômage en 1998-1999, ce qui correspond
à une diminution de un point de
pourcentage par rapport aux trois années
précédentes. Il importe de signaler
également la baisse du taux de chômage en
fin de période par rapport au début de

L

Taux de croissance
de l’emploi

Taux de chômage

95/96 -
97/98

98/99 95/96 -
97/98

98/99

Terre-Neuve -0,4 % 3,9 % 18,5 % 17,8 %
Île-du-Prince-Édouard 0,8 % 1,0 % 14,5 % 14,3 %
Nouvelle-Écosse 1,3 % 2,2 % 11,8 % 10,6 %
Nouveau-Brunswick 0,6 % 3,4 % 11,9 % 11,7 %
Québec 0,8 % 2,3 % 11,1 % 10,1 %
Ontario 2,1 % 3,5 % 8,2 % 6,9 %
Manitoba 1,7 % 1,7 % 6,7 % 5,7 %
Saskatchewan 2,1 % -0,1 % 6,3 % 6,2 %
Alberta 3,3 % 3,6 % 6,5 % 5,8 %
Colombie-Britannique 1,9 % 2,6 % 8,8 % 8,5 %
Canada 1,8 % 2,9 % 9,1 % 8,1 %
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celle-ci : en avril 1998, le taux de chômage
s’établissait à 8,4 pour cent (1,31 million de
chômeurs), alors qu’en mars 1999, il avait
diminué à 7,8 pour cent. Pendant cette
période, le chômage chez les jeunes a
également diminué, passant de 15,4 pour
cent à 14,3 pour cent. Chez les femmes,
cette baisse du chômage a été légèrement
plus marquée que chez les hommes
pendant cette période. Le taux de chômage
a été plus faible dans toutes les provinces
en 1998-1999, comparativement aux trois
années précédentes. C’est en Ontario, en
Nouvelle-Écosse, au Québec et au
Manitoba que l’on a constaté les plus fortes
hausses annuelles en 1998-1999.

En plus d’entraîner la création d’emplois,
l’amélioration du marché du travail a ralenti
le roulement de la main-d’œuvre. Ainsi, en
1998-1999, comme c’était le cas
auparavant, près de neuf travailleurs sur
dix (86,3 pour cent) ont occupé le même
emploi pendant plus de six mois.

En plus des variations cycliques
continuelles de l’emploi et du chômage, le
marché du travaiI a subi les contrecoups
des changements structurels, soit : les
régimes de travail différents chez les
jeunes, les politiques de mise à pied des
employeurs et les nouvelles
formules d’emploi.

Pendant les années 90, le nombre de
jeunes qui ont décidé de rester à l’école
plutôt que d’intégrer le marché du travail a
augmenté. Ceux qui ont profité de
l’amélioration du marché du travail en
1998-1999 pour se trouver un emploi ne
possédaient pas beaucoup d’expérience de
travail. Nombre de ces jeunes auraient été
traités comme des « nouveaux venus »,
donc assujettis à des conditions
d’admissibilité plus sévères, s’ils avaient
présenté une demande d’assurance-emploi.

En 1998-1999, les salariés mis à pied
formaient 39,1 pour cent des chômeurs, ce
qui représente une légère hausse par
rapport à l’exercice précédent (37,7 pour

cent)2. Il est important de tenir compte de
cette hausse, puisque l’assurance-emploi a
été conçue pour suppléer au manque à
gagner de cette catégorie de travailleurs.

La forte croissance du travail indépendant,
tant chez les femmes que chez les
hommes, est un autre phénomène qui va
modifier le taux futur d’utilisation de
l’assurance-emploi. De 1995-1996 à 1998-
1999, la proportion des travailleurs
indépendants dans la population active est
passée de 16 pour cent à 18 pour cent.
Étant donné que ces travailleurs (à
l’exception des pêcheurs) ne sont pas
admissibles à l’assurance-emploi, la
croissance de cette formule de travail
devrait normalement réduire le pourcentage
d’assurés dans la population active.

La forte croissance de l’emploi des femmes
nous amène à signaler les différences
importantes qui influent sur l’utilisation du
régime d’assurance-emploi pour ce qui est
des habitudes de travail des hommes et des
femmes. Ces dernières, par exemple, se
retrouvent moins souvent dans les
industries saisonnières et dans les secteurs
où les travailleurs ont souvent recours à
l’assurance-emploi. Elles sont plus
susceptibles d’exercer des activités
professionnelles « atypiques » : elles
occupent souvent des emplois à temps
partiel de courte durée ou elles ont un
travail indépendant sans aide payée. Leur
accès à l’assurance-emploi est donc
restreint. De plus, les femmes sont plus
susceptibles que les hommes d’alterner les
périodes d’emploi et les périodes inactives,
donc de ne pas avoir travaillé au cours de la
dernière année.  En conséquence elles sont
assujetties aux critères d’admissibilité plus
sévères s’appliquant aux personnes qui
entrent ou qui reviennent sur le marché
du travail.

                                               
2 Selon les nouveaux chiffres obtenus lors de

l’enquête sur la population active effectuée par
Statistique Canada.
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Finalement, le lien entre l’éducation et le
chômage devient de plus en plus évident.
Au cours des dernières décennies,
l’économie canadienne a bénéficié de
méthodes de production plus efficaces. Les
personnes qui s’adaptent à cette nouvelle
économie sont celles qui profitent le plus
des nouveaux postes créés et des meilleurs
salaires. Les activités traditionnelles sont
remplacées peu à peu par de nouvelles
professions, lesquelles, selon nos études,
exigent par ailleurs des niveaux d’instruction
élevés et un engagement envers la
formation continue. Une analyse du marché
du travail révèle également que, depuis de
nombreuses années déjà, ceux qui ont au
moins leur diplôme d’études secondaires se
trouvent un emploi plus facilement. Le
nombre de travailleurs qui ont obtenu leur
diplôme d’études secondaires a augmenté,
passant de 49 pour cent en 1995-1996
à 52 pour cent en 1998-1999.
Parallèlement, le taux de chômage chez les
moins instruits a aussi augmenté. Signalons
que la scolarité moyenne s’est améliorée
plus rapidement chez les femmes que chez
les hommes dans les années 1990 et que,
toutes proportions gardées, il y a moins de
femmes que d’hommes dans la catégorie
des moins instruits.

II. PERSPECTIVE HISTORIQUE 
DU RÉGIME

La Loi de 1940 sur l’assurance-chômage
était fondée sur des principes solides en
matière d’assurance. La Loi définissait
clairement les risques assurés et les
conditions selon lesquelles des prestations
seraient versées. Au début, la Loi
s’appliquait à 42 pour cent des travailleurs
canadiens – ceux qui risquaient de perdre
leur emploi. Les autres, soit les travailleurs
qui risquaient peu de perdre leur emploi
(p. ex., les fonctionnaires) et ceux qui
savaient qu’ils couraient de grands risques
de le perdre (p. ex., les travailleurs
saisonniers), n’étaient pas assurés.
Toutefois, on respectait des objectifs
sociaux, en ce sens que les personnes qui

avaient charge de famille recevaient plus de
prestations que les autres.

Par la suite, la croissance constante de
l’économie et l’amélioration de la situation
financière des gouvernements ont amené
peu à peu l’idée d’instaurer un régime
d’assurance-chômage d’après le profil de
l’assurance collective. On a alors augmenté
les prestations et étendu la participation au
régime aux travailleurs saisonniers et aux
pêcheurs indépendants. Cette tendance à
généraliser la participation a trouvé son
aboutissement dans la Loi de 1971 sur
l’assurance-chômage, qui reflétait la bonne
santé des finances publiques à l’époque et
les changements que subissait le marché
canadien du travail. La Loi s’appliquait à
environ 90 pour cent des travailleurs,
réduisait les normes d’admissibilité,
haussait les prestations et instaurait les
prestations de maternité et de maladie. Elle
offrait également d’autres avantages pour
les régions qui connaissaient des taux
élevés de chômage; cette mesure a été
renforcée plus tard dans la décennie, en
diminuant les critères d’admissibilité dans
les régions ayant un fort taux de chômage.

Pendant les années 1980, l’état des
finances publiques a changé et le Canada a
fait face, année après année, à des déficits
budgétaires. Cette réalité, de même que la
préoccupation croissante que le régime
pouvait diminuer l’incitation au travail, ont
mené à l’élaboration de trois réformes, en
1990, 1993 et 1994. La première de ces
réformes laissait présager l’établissement
de l’assurance-emploi, en consacrant
1,3 milliard de dollars additionnels au
versement de prestations spéciales et à la
création de mesures actives visant à faciliter
le retour sur le marché du travail. Les
nouvelles initiatives ont été financées en
réduisant les prestations : augmentation du
nombre de semaines de travail exigées
pour avoir droit aux prestations, jusqu’à
concurrence de 6 dans les régions à faible
taux de chômage; diminution, jusqu’à
concurrence de 15, du nombre de semaines
de prestations; et prolongation de la période
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d’exclusion pour les travailleurs ayant quitté
leur emploi sans motif valable. Trois ans
plus tard, le taux de prestations baissait de
60 pour cent à 57 pour cent, et les
travailleurs ayant quitté leur emploi sans
motif valable étaient complètement exclus.

La réforme de 1994 a restreint encore
davantage l’admissibilité au régime, a
haussé les normes minimales
d’admissibilité dans les régions à taux élevé
de chômage et a établi un taux de
prestations à deux paliers : 60 pour cent
pour les prestataires à faible revenu et avec
charge de famille et 55 pour cent pour les
autres. Des évaluations ont toutefois mis au
jour le fait que le taux de 60 pour cent
n’était pas adéquat et n’aidait pas vraiment
les personnes dans le besoin. D’autres
éléments de la réforme de 1994 se sont
révélés plus efficaces. Comme prévu, on a
pu faire des économies de l’ordre de
2,4 milliards de dollars en réduisant la
période moyenne d’admissibilité aux
prestations. Toutefois, la réforme n’a pas
vraiment touché les travailleurs habitant des
régions à taux élevé de chômage. Ceux-ci
ont généralement été en mesure de trouver
du travail pendant le nombre de semaines
supplémentaires nécessaires pour satisfaire
aux normes plus sévères d’admissibilité,
malgré une baisse marquée du travail
saisonnier.

Bref, les réformes du début des années
1990 ont réduit les coûts en resserrant les
normes d’admissibilité, en limitant la durée
de versement des prestations et en
abaissant le taux des prestations. Pendant
cette période, on a également assisté à
l’élaboration d’une réforme structurelle
mettant davantage l’accent sur les mesures
actives pour aider les travailleurs à
retourner sur le marché du travail.

III. RÉFORME DE L’ASSURANCE-
EMPLOI

1. Partie I – Prestations de revenu

La réforme de l’assurance-emploi a
conservé au régime son rôle de soutien du
revenu, mais a davantage favorisé les
principes d’assurance en établissant une
nouvelle structure de prestations et de
nouvelles règles pour les utilisateurs
fréquents. Les autres changements
comprennent :
• un supplément familial pour les

prestataires membres de familles à
faible revenu avec enfants;

• des normes d’admissibilité plus strictes
pour les personnes qui deviennent ou
redeviennent membres de la
population active;

• une réduction du nombre maximal de
semaines d’admissibilité (qui est passé
de 50 à 45 semaines).

Le régime s’est également adapté à la
nature changeante de l’emploi apparue au
cours de la décennie. Un système
d’admissibilité fondé sur les heures a été
établi, ce qui a permis d’assurer une plus
grande part des emplois à temps partiel et
d’établir une nouvelle structure de
cotisations, afin que les travailleurs paient
des cotisations sur tous leurs gains jusqu’à
concurrence d’un montant annuel maximal.
Il n’y a donc plus de minimum ou de
maximum hebdomadaire déterminant les
gains assurables.

En vertu du système fondé sur les heures,
chaque heure travaillée est assurable.
Certains, par exemple les personnes qui
occupent plusieurs emplois à temps partiel
ou qui travaillent de longues heures
pendant un nombre limité de jours de
travail, deviennent ainsi plus facilement
admissibles à l’assurance-emploi. Le taux
des prestations, toutefois, est établi en
fonction de la rémunération moyenne
obtenue au cours d’une période fixe. Par
conséquent, les « petites semaines »
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(semaines pour lesquelles la rémunération
est inférieure à 150 dollars), qui n’étaient
pas assurables en vertu de l’ancien régime,
peuvent abaisser le niveau de prestations et
dissuader certains prestataires d’accepter
de petites semaines de travail.

Afin d’étudier cette situation, le
gouvernement a lancé des projets pilotes en
mai et en août 1997 dans 29 régions à taux
de chômage élevé. Dans le cadre de ces
projets, les petites semaines pouvaient être,
soit regroupées (au Québec et dans les
provinces de l’Atlantique), soit exclues (en
Ontario et dans l’Ouest) aux fins du calcul
des prestations hebdomadaires. Ces projets
ont pris fin le 14 novembre 1998 et un
nouveau projet a vu le jour dans les mêmes
29 régions, plus les régions de Hull
(Québec) et de Sudbury (Ontario). Dans le
cadre de ce projet, seule la méthode
d’exclusion des petites semaines est
appliquée. Le chapitre 2 contient plus de
détails à cet égard.

L’annexe 1.1 offre un aperçu de la réforme
de la partie I de la Loi et du fondement de
celle-ci. Le chapitre 2 présente une analyse
des répercussions de ces modifications sur
les prestations de revenu.

2. Partie II – Prestations d’emploi et
mesures de soutien

La Loi sur l’assurance-emploi prévoit
également que le gouvernement du Canada
doit travailler de concert avec les provinces
et les territoires en vue d’élaborer des
programmes plus efficaces qui aideraient
davantage les Canadiens sans emploi à
participer pleinement au marché du travail.
En effet, le régime substitue de plus en plus
à l’attitude « passive », que constitue le
soutien du revenu, les démarches
« actives » de réinsertion au marché du
travail. Ces nouveaux programmes sont
regroupés sous l’appellation « prestations
d’emploi et mesures de soutien ». Les
personnes admissibles aux prestations
d’emploi et mesures de soutien sont celles
qui ont touché des prestations régulières au

cours des trois dernières années, celles qui
ont bénéficié de prestations de maternité ou
parentales au cours des cinq dernières
années, et celles qui sont présentement
admissibles aux prestations prévues à la
partie I de la Loi.

Les cinq nouvelles prestations d’emploi et
les trois mesures de soutien allient les
éléments gagnants des régimes précédents
et sont adaptées de manière à tenir compte
du marché du travail local. Les nouvelles
prestations d’emploi et mesures de soutien
non seulement s’attaquent au problème du
chômage structurel, mais sont axées sur
l’efficacité, les résultats, la
responsabilisation et la prise de décisions à
l’échelon local.

Il est à noter que la Loi exige également la
création de nouveaux partenariats avec les
provinces et les territoires, afin que les
plans de retour au travail soient adaptés
aux besoins du marché du travail local. De
plus, elle établit un nouveau cadre de
responsabilité, afin que l’accent soit mis sur
les résultats plutôt que sur les procédés.
L’objectif est de mettre en évidence l’aide
considérable dont les gens peuvent
bénéficier en vue d’un retour au travail,
grâce aux mesures de soutien prévues à la
partie II de la Loi plutôt que d’accorder de
l’importance uniquement au nombre
d’interventions et aux dépenses engagées.

L’annexe 1.2 décrit les cinq nouvelles
prestations d’emploi et les trois mesures de
soutien. Le chapitre 3 présente une analyse
des répercussions des prestations d’emploi
et mesures de soutien et un rapport sur
l’état d’avancement des partenariats avec
les provinces et les territoires.

IV. RATIO PRESTATAIRES-
CHÔMEURS

Dans le premier Rapport de contrôle et
d’évaluation, DéveIoppement des
ressources humaines Canada s’était
engagé à étudier le ratio prestataires-
chômeurs, c’est-à-dire le nombre de
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bénéficiaires de prestations régulières
d’assurance-emploi divisé par le nombre de
chômeurs. Afin de mieux comprendre
l’évolution récente de ce ratio, on a effectué
une enquête sur la couverture de la
population par le régime d’assurance-
emploi; les résultats ont été
publiés séparément. L’enquête a fait
ressortir le fait que le ratio prestataires-
chômeurs est trop général pour être un bon
indice d’efficacité du régime. En effet, pour
établir ce ratio, on ne fait aucune distinction
entre les chômeurs qui occupaient des
emplois assurables et les autres (les
travailleurs indépendants, par exemple). De
plus, parmi ces chômeurs assurables, on ne
fait pas de différence entre ceux qui ont
quitté leur emploi sans motif valable et les
autres. Ces constatations ont été
mentionnées dans le dernier Rapport de
contrôle et d’évaluation.

Depuis, on a publié une autre analyse de
l’enquête sur la couverture de la population
par le régime d’assurance-emploi3.  L’étude
confirme les résultats antérieurs démontrant
que le ratio prestataires-chômeurs est peu
utile pour évaluer la qualité du régime.
L’enquête révèle qu’à peu près la moitié
(52 pour cent) des chômeurs en 1998 ont
été mis à pied ou ont quitté leur emploi avec
motif valable. Étant donné que cette
population est celle qui est directement
visée par l’assurance-emploi, on la
considère comme étant formée de
« prestataires potentiels »; on a établi que
80 pour cent de ces personnes étaient
admissibles aux prestations
d’assurance-emploi.

V. CONCLUSION

La réforme a continué d’être mise en
application dans ce contexte relativement
positif qu’a été le marché du travail en

                                               
3 Rapport des principaux résultats de l’enquête sur

la couverture de la population par le régime
d’assurance-emploi, Division des enquêtes
spéciales, Statistique Canada, 1998,
no de cat. 73F0008XPF.

1998-1999. La poursuite de la croissance
de l’emploi a entraîné une baisse du taux de
chômage et du nombre de demandes
d’assurance-emploi. Les jeunes ont obtenu
les meilleurs résultats jamais enregistrés et
l’emploi des femmes a atteint un niveau
record pour la décennie. Par contre, tous
n’ont pu profiter autant de la croissance de
l’économie : les moins instruits et les moins
spécialisés continuent de connaître des
taux élevés de chômage.

La Loi de 1996 sur l’assurance-emploi a mis
l’accent sur les mesures de retour au travail
et le soutien temporaire du revenu en
période de chômage. Cette réforme a
également mis en place un cadre législatif
qui favorise les partenariats avec les
provinces et les territoires pour aider les
Canadiens à prendre leur place sur le
marché du travail.

L’évolution de l’économie canadienne et la
transformation du marché du travail
obligeront les Canadiens à acquérir de
nouvelles compétences et à s’adapter à de
nouvelles formules de travail. Le
réaménagement des prestations de revenu
et des mesures actives vise à relever ce
défi. Par ailleurs, au fil des ans, il est de
plus en plus difficile d’isoler les
répercussions propres aux réformes du
régime d’assurance-emploi. Il ne faut pas
non plus oublier que certains éléments de la
réforme, tels que l’application d’un système
fondé sur les heures travaillées, sont bel et
bien en vigueur, alors que d’autres, comme
l’application de la règle de l’intensité,
continuent leur mise en oeuvre progressive.
Le processus de contrôle doit nous
permettre d’analyser la réforme de
l’assurance-emploi en tant que
prolongement des réformes antérieures et
d’évaluer ses répercussions dans un
contexte économique et social canadien en
constante mutation.
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Chapitre 2 — Prestations de revenu

 e présent chapitre traite des
changements observés au niveau du

nombre de nouvelles demandes de
prestations soumises et du montant versé
en prestations. Nous comparons les
données de 1998-1999, le deuxième
exercice complet après la réforme, aux
données de 1997-19984. Nous discutons
également des tendances observées dans
le Rapport de contrôle et d'évaluation de
1998 pour la période allant de 1995-1996 à
1997-1998. Dans l'ensemble, nous ne
faisons pas état des résultats de
1996-1997, car il s'agissait d'une année de
transition entre l'ancien et le
nouveau système.

Nous évaluerons dans quelle mesure les
effets observés sont attribuables au
nouveau régime ou à l'évolution du marché
du travail. Après l'étude du montant total
versé en prestations de revenu, nous
aborderons la question des prestations
régulières et des prestations de pêcheur, y
compris le cas des utilisateurs fréquents de
ces deux types de prestations. Ensuite,
nous analyserons les changements
observés en matière de prestations
spéciales (les prestations de maternité, les
prestations parentales et de maladie). Pour
chaque catégorie de prestations, nous
examinerons les normes d'admissibilité
(le nombre d'heures de travail requises pour
être admissible aux prestations), la durée
de la période de prestations (période
pendant laquelle les prestataires ont le droit
de recevoir des prestations) et les
prestations hebdomadaires (le montant
auquel ils ont droit).

                                               
4 À moins d'indication contraire, l'analyse qui est

faite dans ce chapitre est basée sur les données
administratives de l'assurance-emploi pour la
période allant du 1er avril 1998 au 31 mars 1999.
Il y a eu 53 semaines de travail durant cette
période.

Nous étudierons également certains
éléments importants de la Loi sur
l’assurance-emploi qui ont trait aux
prestations de revenu et nous évaluerons
dans quelle mesure ils donnent les résultats
escomptés. Nous traiterons plus
particulièrement :

• du système fondé sur les heures;
• du supplément familial;
• du travail pendant la période de

prestations;
• des dispositions sur le remboursement

des prestations;
• de la règle de l'intensité.

Enfin, nous ferons état des résultats des
projets d'ajustement relatifs aux petites
semaines, mis sur pied pour inciter les gens
à accepter des petites semaines de travail.
Tout au long du chapitre, nous invitons le
lecteur à se reporter aux annexes qui se
trouvent à la fin du rapport. L'annexe 2.1
présente les taux de chômage par région de
l'assurance-emploi. Les autres annexes du
chapitre 2 présentent un ensemble complet
de tableaux de données pour les
prestations régulières, spéciales et de
pêcheur ainsi que pour les principaux
éléments de la réforme.

I. TOTAL DES PRESTATIONS 
DE REVENU

En 1998-1999, environ 1,8 million de
nouvelles demandes de prestations
d'assurance-emploi ont été présentées.
C'est à peu près le même nombre que l'an
dernier (+ 0,1 pour cent). En 1998-1999, la
valeur totale des prestations s'est chiffrée à
10,2 milliards de dollars, ce qui représente
une augmentation d'environ 1,5 pour cent
par rapport à 1997-1998. La valeur
moyenne des prestations hebdomadaires
des bénéficiaires a augmenté de 1,9 pour
cent, se chiffrant à 283 dollars (voir
l'annexe 2.2). On a aussi observé

L
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Total des nouvelles demandes de 
prestations, 1998-1999

Maladie
11 %

Parentales
8 %

Pêcheurs
1 %

Maternité
8 %

Régulières
72 %

Total des prestations de revenu, 
1998-1999

Régulières
76,3 %

Emploi
4,8 %

Travail partagé
0,2 %

Maladie
5 %

Parentales/
Adoption
4,6 % Pêcheurs

2,1 %

Maternité
7,0 %

d’importants changements au niveau des
paiements de prestations dans certains
secteurs industriels. Comme on le voit à
l'annexe 2.3, les paiements de prestations
ont considérablement augmenté dans la
plupart des industries saisonnières, le
secteur affichant l'augmentation la plus forte
étant celui de la pêche et du piégeage
(+ 70 pour cent), suivi du secteur des
mines, du pétrole et du gaz (+ 52 pour
cent). Au cours de la même période, les
paiements de prestations ont diminué dans
les secteurs des finances et de l'assurance
(- 16 pour cent), de la santé et des services
sociaux (- 10,4 pour cent), de l'éducation
(- 9,5 pour cent) et des services
gouvernementaux (- 7,4 pour cent).

Voici, par catégorie de prestations, le
nombre de demandes pour lesquelles des
prestations ont été versées, et les
changements observés entre 1997-1998
et 1998-1999 :

• les demandes de prestations régulières
ont baissé de 0,6 pour cent pour
atteindre 1,5 million de demandes;

• les demandes de prestations de
pêcheur ont baissé de 3,2 pour cent
pour atteindre 26 100 de demandes;

• les demandes de prestations spéciales
ont augmenté de 4,8% pour atteindre
389 280 de demandes.

Dans ce qui suit, nous présenterons le
montant total des sommes versées et le
changement qui a eu lieu par catégorie de
prestations au cours de la dernière année :

• les prestations régulières ont augmenté
de 0,5 pour cent pour se chiffrer à
7,8 milliards de dollars;

• les prestations d'emploi versées à des
prestataires participant aux prestations
d’emploi et mesures de soutien ont
augmenté de 5,4 pour cent pour se
chiffrer à 490 millions de dollars5;

• les prestations pour le travail partagé
ont augmenté de 141 pour cent pour se
chiffrer à 16 millions de dollars;

• les prestations de pêcheur ont
augmenté de 1,3 pour cent pour se
chiffrer à 218 millions de dollars;

• les prestations spéciales ont augmenté
de 4,5 pour cent pour se chiffrer à
1,7 milliard de dollars.

Comme le montre le diagramme « Total des
prestations de revenu, 1998-1999 », environ
5 pour cent des prestations de revenu ont
été versées à des prestataires participant
aux prestations d'emploi et mesures de

                                               
5 Voir le chapitre 3 et l’annexe 3 pour plus de

précisions.
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soutien. Les prestations spéciales
(prestations de maternité, parentales et de
maladie) représentent 17 pour cent des
prestations versées en 1998-1999. Ce
pourcentage est à peu près le même qu'en
1997-1998. Les paiements de prestations
spéciales se sont chiffrés à
1,7 milliard de dollars, ce qui représente
une augmentation de 4,5 pour cent par
rapport à 1997-1998. Les prestations
versées à des pêcheurs indépendants se
sont chiffrées à 218 millions de dollars, ce
qui représente une légère augmentation par
rapport à l'année précédente, alors que les
pêcheurs avaient reçu 215,1 millions de
dollars. C'est aussi très près du montant
des prestations versées aux pêcheurs en
1995-1996, qui était de 218,9 millions
de dollars.

Les prestations régulières, qui offrent un
soutien du revenu temporaire aux
travailleurs qui se retrouvent
involontairement sans emploi, ou qui
quittent leur emploi pour une raison valable,
représentent la plus grande partie des
prestations versées, équivalant à
76 pour cent de l'ensemble des prestations
de revenu versées en 1998-1999. Ce
pourcentage est le même qu'en 1997-1998.
De nombreux éléments de la réforme de
l'assurance-emploi visent à réduire les
prestations régulières. La réduction du
maximum de la rémunération assurable, la
nouvelle méthode de calcul du taux
hebdomadaire des prestations, le
dénominateur minimal et la réduction du
taux des prestations en vertu de la règle de
l'intensité pour les utilisateurs fréquents ont
tous eu une incidence sur le montant des
prestations versées. Dans le rapport de l'an
dernier, nous estimions que ces éléments
de la réforme avaient permis de faire des
économies permanentes de 5 pour cent à
10 pour cent au niveau des prestations
régulières. Cette année, notre analyse des
économies (voir le chapitre 6) est centrée
sur les économies supplémentaires
réalisées sur le plan des prestations
régulières par suite d'une intégration accrue
d'éléments comme le supplément au revenu

familial, la règle de l'intensité, les
dispositions relatives au remboursement
des prestations (récupération) et le
maximum de la rémunération assurable.

Il convient aussi de signaler que les
utilisateurs fréquents ont reçu
42,9 pour cent de toutes les prestations
régulières ou de pêcheur versées en
1998-1999, ce qui représente une légère
augmentation par rapport à l'année
précédente. La valeur totale des prestations
versées à ces prestataires est de
3,4 milliards de dollars, soit pratiquement le
même montant qu'en 1997-1998.

L'Enquête canadienne par panel sur
l'interruption d'emploi constitue l'une des
principales sources d'information sur la
façon dont les personnes s'adaptent à la
réforme. Fondée sur de vastes échantillons
trimestriels de personnes qui ont subi une
cessation d'emploi (relevés d'emploi), cette
enquête est conçue spécialement pour
procurer une source d'information
supplémentaire en vue de comprendre les
effets de la réforme. Statistique Canada
mène cette enquête pour le compte de
Développement des ressources humaines
Canada et fournit des renseignements
détaillés sur les antécédents de travail
d'une personne, ses activités de recherche
d'emploi et leurs résultats, la formation
qu'elle a reçue, les prestations
d'assurance-chômage et d'assurance-
emploi qui lui ont été versées, les revenus
du ménage, son actif financier et ses dettes.

Des études menées par Développement
des ressources humaines Canada à partir
des données de l'enquête nous permettent
de tirer deux conclusions préliminaires
quant aux effets de la réforme. Il en ressort
premièrement qu'un faible pourcentage
(environ 12 pour cent) des ménages ont vu
leurs dépenses de consommation diminuer
un an après la perte d'un emploi. Pour ce
groupe, la diminution moyenne des
dépenses était d'environ 24 pour cent du
revenu mensuel du ménage. La réforme n'a
rien changé à ces résultats, sauf dans le
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cas des chefs de famille monoparentale.
Dans leur cas, la probabilité de subir une
baisse au niveau de la consommation a
diminué. Bien qu'on s'explique mal ce
résultat, il pourrait être partiellement
attribuable à l'effet positif du supplément
familial. Par ailleurs, comme le montrent les
résultats des groupes de discussion dont il
est fait rapport au chapitre 4, la majorité des
participants ont dit avoir recouru à différents
moyens pour s’organiser financièrement
pendant qu'ils étaient en chômage, par
exemple en puisant dans leurs économies,
en utilisant leurs cartes de crédit, en
comptant sur le revenu du conjoint, en
empruntant à la banque ou en puisant dans
leur REER. Pour d'autres, l’une des
solutions était de vivre plus longtemps chez
leurs parents. La seconde conclusion que
nous avons pu tirer de l'analyse des
résultats de l'enquête est qu'après la
réforme, le nombre de personnes ayant eu
recours à l'aide sociale a diminué tant chez
les prestataires d'assurance-emploi que
dans l'ensemble de la population. Cela
pourrait être attribuable à l'amélioration de
la situation économique durant la période.

II. PRESTATIONS RÉGULIÈRES

Afin de comprendre les effets que la
réforme a eus pour les bénéficiaires de
prestations régulières, nous examinons ci-
dessous quatre aspects du régime : les
normes d'admissibilité, la durée de la
période d'admissibilité, la durée de la
période de prestations et les prestations
hebdomadaires.

1.  Admissibilité

Depuis juillet 1996, les nouveaux venus sur
le marché du travail et les personnes qui
avaient une expérience minimale de travail
au cours des deux dernières années
devaient accumuler 26 semaines de travail
pour être admissibles à des prestations
d'assurance-emploi, plutôt que les
20 semaines exigées avant la réforme. En
janvier 1997, on est passé à un système
fondé sur les heures, et la norme

d’admissibilité est passée de 26 semaines à
910 heures.

Tous les autres bénéficiaires de prestations
régulières doivent dorénavant accumuler
entre 420 et 700 heures (l'équivalent en
heures de l'ancienne norme d'admissibilité
de 12 à 20 semaines de travail). En passant
d'un système fondé sur les semaines à un
système fondé sur les heures, on a
déterminé qu'une semaine de travail
comportait 35 heures, soit le nombre moyen
d'heures de travail par semaine pour les
travailleurs depuis 1976, selon l'Enquête sur
la population active de Statistique Canada.

Nous ne prévoyions pas que le système
fondé sur les heures allait provoquer une
diminution du nombre de demandes. Une
fois la transition au système horaire
achevée, nous nous attendions à une
augmentation du nombre de demandes de
travailleurs qui n'étaient pas admissibles
auparavant. Cette augmentation aurait été
plus ou moins compensée par une
diminution correspondante du nombre de
nouveaux venus sur le marché du travail et
de personnes réintégrant la population
active qui seraient admissibles à des
prestations. Il ressort d'une étude
d'évaluation effectuée par David Green et
Craig Riddell que le passage de
l'assurance-chômage à l'assurance-emploi
a occasionné une légère augmentation
nette de l'admissibilité. (Voir l'annexe 2.18).

En 1998-1999, le nombre de demandes de
prestations régulières acceptées a diminué
de 0,6 pour cent s'établissant à 1,49 million.
Les baisses les plus importantes ont été
enregistrées en Ontario et au Québec
(-3,4 pour cent et -5,4 pour cent
respectivement) et c'est en Alberta, dans
les Territoires du Nord-Ouest et en
Saskatchewan que le nombre de demandes
de prestations régulières a le plus
augmenté (de 25,6 pour cent, 19,4 pour
cent et 15,8 pour cent respectivement). Ces
différences sont attribuables au fait que les
conditions du marché du travail varient
d'une province ou d'un territoire à l'autre.
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Pour pouvoir mieux expliquer les
changements observés, nous avons
examiné les changements survenus au
niveau de la durée des périodes d'emploi
assurable (voir les annexes 2.5 et 2.6).
Entre 1997-1998 et 1998-1999, le
pourcentage des demandes comportant de
brèves périodes d'emploi a augmenté (de
1,6 pour cent), et celui des demandes
comportant des périodes d'emploi de plus
de six mois a diminué (2,2 pour cent). Une
baisse du pourcentage des demandes
comportant de longues périodes d'emploi
assurables peut être attribuable à une
amélioration des conditions économiques,
situation qui peut permettre aux personnes
dont l'activité sur le marché du travail est
plus régulière de travailler plus longtemps et
d'éviter de toucher des prestations
d'assurance-emploi. Une augmentation du
pourcentage de demandes comportant de
courtes périodes d'emploi assurables peut
aussi s'expliquer par une amélioration du
marché du travail, les personnes ayant une
activité moins régulière sur le marché du
travail étant alors en mesure d'occuper des
emplois temporaires leur procurant
suffisamment d'heures de travail pour
établir leur admissibilité à des prestations.

Dans les provinces et territoires, on a noté
des différences importantes au niveau de la
variation des pourcentages d'une année à
l'autre. En Saskatchewan, on a enregistré
des augmentations supérieures à la
moyenne pour les demandes de prestations
faisant état de périodes d'emploi assurable
de plus de 6 mois (+15 pour cent) et pour
les demandes faisant état de périodes
d'emploi assurable satisfaisant à peine à la
norme minimale d'admissibilité (+79 pour
cent). Cela s'explique par l'absence de
croissance au niveau de l'emploi dont nous
faisons état au chapitre 1. On a aussi
observé des augmentations supérieures à
la moyenne dans ces deux catégories en
Alberta (+27,7 pour cent dans le cas des
demandes portant sur des périodes
d'emploi assurables de plus de 6 mois, et
13,2 pour cent dans le cas des demandes
satisfaisant à peine à la norme minimale

d'admissibilité). Bien que, dans l'ensemble,
l'Alberta ait connu une bonne croissance de
l'emploi pendant cette période, ces résultats
sont probablement attribuables à des
changements cycliques dans le secteur des
mines, du pétrole et du gaz.

Le pourcentage de nouvelles demandes de
prestations régulières présentées par des
femmes a diminué de 3,8 pour cent en
1998-1999, tandis que chez les hommes, ce
pourcentage a augmenté de 1,5 pour cent.
Durant la période, 906 000 demandes de
prestations ont été présentées par des
hommes tandis que 582 000 demandes
l’ont été par des femmes, ce qui
représentait 39 pour cent de toutes les
nouvelles demandes de prestations. Le
pourcentage des nouvelles demandes
présentées par des femmes était inférieur
d'environ 1 pour cent à ce qu'il était en
1997-1998. La diminution de 3,8 pour cent
du nombre de nouvelles demandes de
prestation établies par des femmes peut
s'expliquer par une importante diminution
(7,7 pour cent) du pourcentage de
demandes comportant de longues périodes
d'emploi. Le fait que la situation des
femmes sur le marché du travail diffère de
celle des hommes, comme il est mentionné
au chapitre 1, pourrait expliquer en partie ce
changement. Il ressort d'une analyse faite
au niveau du secteur industriel qu’il y a eu
d'importantes diminutions des nouvelles
demandes dans les secteurs où les femmes
sont fortement représentées, comme ceux
des finances et de l'assurance, de
l'éducation, de la santé et des services
sociaux et des services gouvernementaux.
Quant à l'augmentation des nouvelles
demandes provenant des hommes, elle
peut s'expliquer par les changements
survenus dans des secteurs où ils sont
fortement représentés, particulièrement
ceux des mines, du pétrole et du gaz, de
l'exploitation forestière, de la pêche et du
piégeage.

Comme il est mentionné au chapitre 1, les
femmes risquent, plus que les hommes,
d'être touchées par l’imposition de normes
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d'admissibilité plus sévères qui s’appliquent
aux personnes qui entrent sur le marché du
travail ou qui le réintègrent, car elles y
entrent et en ressortent plus souvent que
les hommes. Toutefois, il ressort d'études
d'évaluation effectuées par Kapsalis, Phipps
et Macphail que l'impact global pour les
femmes pourrait avoir été faible parce que
le passage à un système fondé sur les
heures leur a donné plus largement accès à
l'assurance-emploi et a contrebalancé, dans
une certaine mesure, l'imposition de normes
d'admissibilité plus sévères. (Voir
l'annexe 2.18).

Les nouvelles demandes provenant de
personnes de moins de 25 ans ont
augmenté de 3,2 pour cent durant la
période couverte par le rapport, après avoir
diminué de 27,2 pour cent pendant la
période allant de 1995-1996 à 1997-1998.
Les demandes venant de jeunes ayant
occupé un emploi pendant une courte
période de temps ont diminué de 10,5 pour
cent tandis que celles qui comportaient de
plus longues périodes d'emploi ont
augmenté de 3,2 pour cent. Ces
changements s'expliquent par les gains
importants réalisés par les jeunes sur le
plan de l'emploi durant le dernier exercice
financier et par la possibilité qu'ils ont de
travailler plus longtemps en raison de la
vigueur du marché du travail. Étant donné
que les jeunes ont tendance à occuper des
emplois de courte durée, l’augmentation de
leur période d’emploi peut mener à une
augmentation du nombre de demandes
de prestations.

2. Durée de la période d’admissibilité

La réforme de l’assurance-emploi a réduit
de 50 à 45 semaines la période maximale
pendant laquelle une personne peut
recevoir des prestations. Cette mesure ne
touche que les prestataires des régions où
le chômage est particulièrement élevé qui
ont occupé un emploi pendant longtemps et
qui avaient droit à plus de 45 semaines de
prestations en vertu de
l’assurance-chômage.

Par ailleurs, on prévoyait que le nouveau
système fondé sur les heures allait
augmenter la durée de la période
d'admissibilité des prestataires qui
travaillent plus de 35 heures par semaine
étant donné que les heures additionnelles
n'étaient pas comptées auparavant. Plus le
nombre d'heures travaillées est élevé, plus
la période d'admissibilité à des prestations
est longue.

En ce qui concerne l'admissibilité,
mentionnons que différents éléments de la
réforme peuvent augmenter la période
d'admissibilité tandis que d'autres peuvent
la réduire. Quand la réforme est entrée en
vigueur, les effets du système fondé sur les
heures contrebalançaient la réduction de la
période maximale d'admissibilité. Nous
avons constaté que, pendant la première
période de deux ans, la durée moyenne de
l'admissibilité à des prestations régulières
est passée de 33 à 34 semaines et que cela
est attribuable en partie à l'adoption du
système fondé sur les heures. Cette
tendance s’est maintenue en 1998-1999.
Des études menées par Développement
des ressources humaines Canada à partir
des données de l'Enquête canadienne par
panel sur l'interruption d'emploi ont
également révélé que la durée moyenne de
la période d'admissibilité après la réforme
était à peu près la même qu'avant la
réforme. Toutefois, l'incidence de la réforme
sur les périodes d'admissibilité n'a pas été
la même pour tout le monde. Par exemple,
les hommes avaient généralement des
périodes d'admissibilité plus longues parce
qu'ils travaillaient pendant un plus grand
nombre d'heures chaque semaine. La durée
des périodes d'admissibilité était également
plus longue dans les provinces de
l'Atlantique, le nombre d'heures travaillées
dans une semaine étant plus élevé en
raison de la possibilité d'occuper des
emplois saisonniers, et du fait que la
proportion des travailleurs qui occupent un
emploi à temps partiel y est plus faible.



Chapitre 2 - Prestations de revenu

15

3. Durée des prestations

Afin de voir dans quelle mesure la
dépendance envers l'assurance-emploi
avait changé, nous avons également
examiné le nombre de semaines pendant
lesquelles les bénéficiaires de prestations
régulières avaient effectivement touché des
prestations régulières ainsi que les
circonstances dans lesquelles leur période
de prestations avait pris fin. En raison du
temps qu'il faut aux prestataires pour
épuiser leurs prestations, l'année la plus
récente sur laquelle pouvait porter l’analyse
était 1997-1998. Il est ressorti de cette
analyse que les bénéficiaires de prestations
régulières qui avaient présenté leur
demande en 1997-1998 avaient touché des
prestations pendant environ 22 semaines
en moyenne. Ce nombre était inférieur aux
34 semaines auxquelles ils avaient droit en
moyenne, et légèrement inférieur à la
moyenne de 23 semaines de prestations
enregistrées en 1995-1996. Le nombre
moyen de semaines de prestations était de
21 semaines pour les hommes adultes et
les jeunes et de 23 semaines pour les
femmes.

À Terre-Neuve, la durée des prestations a
été d'environ 28 semaines, ce qui reflète la
durée moyenne plus longue (38 semaines)
des périodes d'admissibilité en raison du fait
que les taux de chômage y sont plus élevés
qu'ailleurs. C'est au Manitoba, en
Saskatchewan et en Alberta que la durée
moyenne des prestations était la plus faible,
soit 19 semaines.

L'analyse révèle également qu'environ un
bénéficiaire sur cinq touche des prestations
pendant la durée entière de sa période
d'admissibilité, « épuisant » ainsi leurs
prestations. Ce chiffre a légèrement diminué
depuis la réforme de l’assurance-emploi.
Ceci confirme que la situation sur le marché
du travail s’est améliorée, et que la
réduction de la période d'admissibilité à des
prestations depuis la réforme n'a pas incité
un plus grand nombre de personnes à
épuiser entièrement leurs prestations. Il

convient également de souligner que les
femmes et les jeunes étaient moins
nombreux que les hommes à épuiser
leurs prestations.

4. Prestations hebdomadaires

La règle du dénominateur minimal constitue
l’un des principaux changements touchant
les versements hebdomadaires. Les
prestations hebdomadaires sont calculées
de la façon suivante : on divise tous les
gains assurables des 26 dernières
semaines par le dénominateur minimal
(variant entre 14 et 22) d’une région
donnée, ou par le nombre réel de semaines
travaillées pendant cette période, selon le
plus élevé des deux chiffres, puis on
multiplie le résultat par 55 pour cent ou par
le taux de prestations applicable. Les
prestations des bénéficiaires diminuent si le
dénominateur minimal est supérieur au
nombre de semaines pendant lesquelles ils
ont travaillé. Cela incite les gens à trouver
suffisamment de travail pour atteindre le
dénominateur minimal dans leur région.

La réduction du maximum de la
rémunération assurable, qui a abaissé les
prestations hebdomadaires maximales de
465 dollars à 413 dollars, influe également
sur les prestations hebdomadaires. Malgré
les changements apportés au régime, la
valeur moyenne des prestations
hebdomadaires a continué d'augmenter
légèrement. En 1998-1999, elle a augmenté
de 1,9 pour cent par rapport à 1997-1998.
Cette augmentation concorde avec les
changements dont il est fait état au
chapitre 1 concernant les salaires et montre
que les prestations d'assurance-emploi
augmentent au rythme des salaires offerts
sur le marché du travail. Toutefois, malgré
la légère augmentation observée, il convient
de signaler que le plafonnement des
prestations hebdomadaires à 413 dollars
continue de maintenir la moyenne des
prestations hebdomadaires sous le seuil de
ce qu'elle aurait dû être.
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Nous en concluons que ces deux
changements apportés au régime (la règle
du dénominateur minimal et la réduction du
maximum de la rémunération assurable) ont
occasionné, comme prévu, une baisse des
prestations hebdomadaires en 1996-1997,
tandis que les augmentations de salaires
ont contribué à contrebalancer cette baisse
en 1997-1998 et en 1998-1999.

5.   Sommaire

Entre 1997-1998 et 1998-1999, les
versements totaux aux bénéficiaires de
prestations régulières (voir l'annexe 2.4) ont
augmenté de 0,5 pour cent, tandis que le
nombre de demandes de prestations
régulières acceptées a diminué de 0,6 pour
cent. Les versements hebdomadaires ont
légèrement augmenté malgré les effets de
la règle du dénominateur minimal et la
réduction du maximum de la rémunération
assurable. Durant la période à l'étude, il y a
eu diminution de 3,8 pour cent des
nouvelles demandes venant de femmes et
augmentation de 1,5 pour cent de celles
venant d'hommes. Il ressort de l'analyse
que la diminution des nouvelles demandes
venant de femmes serait attribuable à la
forte croissance de l'emploi et à des
différences au niveau de la structure du
marché du travail. On a aussi constaté une
augmentation de 3,2 pour cent des
nouvelles demandes venant de jeunes.
Enfin, une nouvelle analyse de la durée des
prestations a confirmé que la réduction de
la période d'admissibilité à des prestations
n'avait pas incité un plus grand nombre de
prestataires à épuiser leurs prestations.
Tout compte fait, les résultats obtenus en ce
qui concerne les prestations régulières
s'expliquent par la vigueur du marché du
travail et par un moins grand recours au
régime d'assurance-emploi.

III. PRESTATIONS DE PÊCHEUR

La plupart des éléments de la réforme
touchant les bénéficiaires de prestations
régulières s'appliquent également aux
pêcheurs indépendants. Cela comprend :

• la règle du dénominateur minimal;
• la réduction de la prestation

hebdomadaire maximale;
• les dispositions relatives au

remboursement des prestations;
• la règle de l'intensité;
• le supplément familial.

Un des changements les plus
fondamentaux que la réforme de
l’assurance-emploi a apportés en ce qui
concerne les prestations de pêcheur est
entré en vigueur en janvier 1997. On est
alors passé d'un système où l'admissibilité à
des prestations était établie en fonction du
nombre de semaines de travail à un
système fondé sur la rémunération
assurable gagnée pendant les saisons de
pêche. L'adoption d'un système fondé sur la
rémunération des pêcheurs avait été
recommandée dans le rapport du groupe de
travail sur les revenus des pêcheurs et
l'adaptation des pêches de l'Atlantique en
novembre 1993. Les pêcheurs étant
considérés comme des travailleurs
indépendants, il est difficile de vérifier le
nombre d’heures ou de semaines pendant
lesquelles ils travaillent. Par contre, les
paiements (rémunération) qu'ils reçoivent
des acheteurs pour leurs prises sont
facilement vérifiables.

1. Admissibilité

La réforme de l’assurance-emploi a assoupli
les normes d'admissibilité applicables aux
pêcheurs en prolongeant la période
d'admissibilité saisonnière et la période de
versement des prestations. La période
d'admissibilité pour les saisons de pêche
estivales et hivernales est passée de 27 à
31 semaines. De plus, la période de
versement des prestations a été prolongée
de huit semaines (quatre semaines au
début et à la fin de la période). Cette
mesure permet à une personne qui pêche
en hiver (du 1er septembre au 31 mars) de
recevoir des prestations plus tôt, de pêcher
à nouveau tard dans la saison estivale
allant du 1er mars au 1er novembre et de
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redevenir admissible à des prestations, ce
qui lui permet d'en toucher pendant deux
saisons consécutives. En vertu du régime
d'assurance-chômage, les pêcheurs
devaient, pour établir leur admissibilité à
des prestations, accumuler entre 12 et 20
semaines d'emploi assurable selon le taux
de chômage dans leur région. Avec l'entrée
en vigueur du régime basé sur la valeur de
la rémunération en janvier 1997, les
pêcheurs peuvent être admissibles à des
prestations si leurs activités de pêche
génèrent une rémunération assurable
variant entre 2 500 dollars et 4 199 dollars
selon la région. Pour les nouveaux venus et
ceux qui réintègrent la population active, la
rémunération minimale assurable est de
5 500 dollars. La rémunération assurable
peut être accumulée en l'espace de
quelques jours ou pendant toute la durée de
la saison de pêche.

En 1998-1999, le nombre de nouvelles
demandes de prestations de pêcheur a été
de 26 100. Cela représente une diminution
de 3,2 pour cent par rapport à 1997-1998.
Entre 1995-1996 et 1997-1998, le nombre
de nouvelles demandes avait augmenté de
7,8 pour cent (voir l'annexe 2.7). Le nombre
de nouvelles demandes a augmenté de
12,8 pour cent à Terre-Neuve et de 6,1 pour
cent au Nouveau-Brunswick; il a cependant
diminué de 8,8 pour cent en
Colombie-Britannique et de 27,3 pour cent
en Nouvelle-Écosse.

En 1998-1999, le nombre de demandes
multiples provenant de pêcheurs a
augmenté de 31 pour cent à
2 866 demandes. Cela représente 11 pour
cent de toutes les demandes de prestations
de pêcheur pendant la période, et fait suite
à l'augmentation considérable des
demandes déjà observée entre
1995-1996 et 1997-1998. Dans environ
49 pour cent des cas, pour l'année du
rapport, la seconde période de prestations a
été établie dans les neuf semaines
précédant la fin de la période de prestations
antérieure. Dans 35 pour cent des cas, la
seconde période de prestations a été

établie entre 10 et 16 semaines avant la fin
de la période précédente. Il en ressort que
de 2 à 4 mois après la fin de leur première
période de prestations, ces personnes
parvenaient à gagner suffisamment d’argent
pour se voir accorder une deuxième période
de prestations. La plupart des pêcheurs qui
présentent plus d'une période de
prestations travaillent dans les provinces où
les conditions climatiques permettent de
pêcher tant en été qu'en hiver. La majorité
des demandes multiples présentées par des
pêcheurs proviennent de la
Nouvelle-Écosse (42 pour cent), du
Nouveau-Brunswick (32 pour cent) et de la
Colombie-Britannique (8 pour cent).

Une analyse antérieure a révélé que
l'application du dénominateur minimal avait
amené les pêcheurs à augmenter
considérablement le nombre de leurs
semaines de pêche. Le nombre de demandes
comportant deux semaines d'emploi assurable
de plus a augmenté d'environ 40 pour cent en
1995-1996 et 1996-1997. L'augmentation était
plus élevée durant le trimestre allant d'octobre
à décembre, période au cours de laquelle sont
établies la plupart des périodes de prestations
de pêcheur (58 pour cent). Toutefois, par suite
du passage à un système fondé sur la
rémunération, les pêcheurs peuvent
accumuler cette rémunération n'importe quand
pendant la période d'admissibilité de
31 semaines. La rémunération accumulée
durant cette période est divisée par le
dénominateur pour obtenir le taux
hebdomadaire des prestations. Les pêcheurs
peuvent donc éviter l'effet négatif du
dénominateur dans la mesure où ils
parviennent à accroître leur effort de pêche et
leurs revenus durant la période. Une plus
grande souplesse en ce qui a trait aux
périodes d’admissibilité et de prestations
pourrait avoir contribué à l'augmentation
constante du nombre de  demandes de
prestations de pêcheur dans des
saisons consécutives.
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En 1997-1998, l'admissibilité étant établie
en fonction de la valeur en dollars de la
rémunération assurable, seulement
5 pour cent environ des demandes
satisfaisaient tout juste aux normes
minimales d'admissibilité (qui varient entre
2 500 dollars et 4 199 dollars). Dans la
plupart des cas (85 pour cent), la
rémunération déclarée entrait dans
l'échelon le plus élevé de l'échelle
(6 650 dollars ou plus). Le résultat obtenu
pour 1998-1999 est très semblable au
résultat de 1997-1998. Environ 93 pour cent
des pêcheurs qui ont établi leur admissibilité
à des prestations avaient accumulé une
rémunération assurable de plus de
5 000 dollars, et environ 68 pour cent
avaient accumulé une rémunération
supérieure à 10 000 dollars. En 1995-1996,
par contre, 83 pour cent des pêcheurs ont
établi leur admissibilité à des prestations
avec le nombre minimal de semaines
d'emploi assurable (entre 12 et 20 selon les
régions).

Cela laisse supposer que le passage à un
système où la norme minimale
d'admissibilité est basée sur la
rémunération est une mesure qui nécessite
une analyse plus approfondie. Comme la
rémunération minimale donnant droit aux
prestations est relativement peu élevée, et
que les périodes d'admissibilité et de
prestations sont plus souples, le nombre de
demandes de prestations multiples a
augmenté depuis la réforme. Malgré la
diminution globale des versements aux
pêcheurs, ce changement pourrait aussi
contribuer à l'augmentation du nombre de
nouveaux venus dans le secteur des
pêches, comme en témoigne l'augmentation
considérable du nombre de personnes
présentant une première demande ou
recourant occasionnellement aux
prestations de pêcheur.

2. Durée de la période d’admissibilité

La durée maximale de la période
d'admissibilité à des prestations de pêcheur
est maintenant fixée à 26 semaines. Avant

la réforme de la Loi sur l’assurance-emploi,
elle variait entre 14 et 27 semaines selon le
taux de chômage régional et le nombre de
semaines d'emploi assurable accumulées
par le pêcheur pendant sa période
d’admissibilité.

Malgré l'augmentation du nombre de
demandes multiples, nous avons constaté
que le nombre de semaines durant
lesquelles les pêcheurs touchent des
prestations n'a que légèrement augmenté,
passant de 21,6  en 1995-1996, à 22,6  en
1997-1998, puis à 23 en 1998-1999. On
peut en déduire que de nombreux pêcheurs
touchent des prestations pendant la plupart
des 26 semaines que dure leur
période d'admissibilité.

3.   Prestations hebdomadaires

La valeur moyenne des prestations
hebdomadaires versées aux pêcheurs en
1998-1999 s’établit à 353 dollars. Cela
représente une légère diminution (-0,8 pour
cent) par rapport à 1997-1998. Les
prestations hebdomadaires versées aux
pêcheurs sont touchées par un certain
nombre de mesures prises dans le cadre de
la réforme : la réduction du maximum de la
rémunération assurable, le dénominateur
minimal, la règle de l'intensité et le
supplément familial. Mis à part ce dernier
élément, toutes les mesures adoptées dans
le cadre de la réforme pourraient faire
diminuer les prestations hebdomadaires.

La légère diminution de la valeur moyenne
des prestations hebdomadaires entre
1997-1998 et 1998-1999 est significative
étant donné que les revenus de pêche ont
augmenté légèrement durant cette période.
Cette réduction pourrait être un effet de la
règle de l'intensité. Dans le cas d'environ
77 pour cent des périodes de prestations de
pêcheur établies en 1998-1999, le montant
hebdomadaire des prestations avait diminué
sous l’effet de la règle de l'intensité; en
1997-1998, ce pourcentage était de 52 pour
cent. Parmi les demandes touchées, il y a
eu diminution d’un point de pourcentage
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des prestations hebdomadaires dans
environ 25 pour cent des cas, et de deux
points de pourcentage dans environ
68 pour cent des cas.

Bien que ces effets aient été
particulièrement évidents dans la période
qui a suivi l’entrée en vigueur de la Loi sur
l’assurance-emploi, la réduction du
maximum de la rémunération assurable
continue également d'influer sur les
prestations hebdomadaires des pêcheurs,
étant donné que la plupart ont droit aux
prestations maximales.

Environ 12 pour cent des bénéficiaires de
prestations de pêcheur ayant un revenu
familial modeste et des enfants à charge ont
bénéficié d'une augmentation du taux de
leurs prestations grâce au supplément
familial. Cela représente une augmentation
par rapport à 1997-1998, alors que 9 pour
cent des bénéficiaires de prestations de
pêcheur avaient reçu ce supplément. Avant
l’avènement de l’assurance-emploi,
seulement 4 pour cent des pêcheurs
avaient droit à des taux plus élevés en vertu
des dispositions relatives aux personnes à
charge. Environ 70 pour cent des pêcheurs
qui ont reçu le supplément familial en
1998-1999 étaient considérés comme des
utilisateurs fréquents de l'assurance-emploi.
Le supplément familial leur a permis d’éviter
une diminution du taux de leurs prestations
en vertu de la règle de l’intensité.

4.  Sommaire

Selon les prévisions, la réforme devait
favoriser l’adaptation de l’industrie de la
pêche et réduire l'ampleur de la
dépendance envers les prestations de
pêcheur. Toutefois, notre analyse a révélé
qu'il n'y a guère eu de changement au
niveau du nombre de nouvelles demandes
et du montant total des prestations versées
depuis l'entrée en vigueur du nouveau
régime. Il ressort également de notre
analyse qu'un certain nombre de facteurs
ont contribué à maintenir les prestations de
pêcheur à un niveau relativement élevé.

Parmi ces facteurs, il y a notamment
l'augmentation des demandes multiples, la
légère augmentation de la durée des
prestations et le niveau relativement élevé
des revenus de pêches depuis la réforme.
Toutefois, l'élément de la réforme qui a le
plus influé sur le niveau des prestations est
la baisse des normes d'admissibilité par
suite du passage à un système fondé sur la
rémunération. Ce changement semble avoir
encouragé l'arrivée de nouveaux venus
dans le secteur des pêches, comme en
témoigne l'augmentation du nombre de
personnes ayant présenté une demande de
prestations pour la première fois et du
nombre de prestataires occasionnels.

Bien que l'application de la règle de
l'intensité ait contribué à faire baisser les
prestations hebdomadaires, notre analyse
révèle que la valeur totale des prestations
versées à des pêcheurs a légèrement
augmenté en 1998-1999. Cela est
attribuable à une légère augmentation de la
durée moyenne de la période pendant
laquelle les gens pouvaient recevoir des
prestations et à l'augmentation des
prestations hebdomadaires des pêcheurs
recevant le supplément familial.

IV. PRESTATAIRES FRÉQUENTS

Dans la présente section, nous considérons
comme prestataires fréquents les
personnes qui ont présenté au moins trois
demandes de prestations au cours des cinq
dernières années. Les personnes qui ont
présenté leur demande précédente environ
à la même période de l'année que celle
pour l’année en cours, ont été considérées
comme des prestataires saisonniers. En
utilisant ces définitions, nous pouvons
conclure que la grande majorité des
prestataires fréquents (80 pour cent)
recourent de façon « saisonnière » au
régime d'assurance-emploi. C'est plus qu'en
1995-1996 (75 pour cent). Par conséquent,
les résultats observés pour les prestataires
fréquents et les prestataires saisonniers
sont très semblables. Il faut noter que les
résultats présentés dans cette section se
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rapportent aux personnes qui ont touché
des prestations régulières ou de pêcheur.
Les personnes qui ont reçu des prestations
spéciales ne sont pas considérées comme
des prestataires fréquents.

1. Admissibilité

En 1998-1999, les « prestataires
fréquents » ont présenté environ
604 000 demandes de prestations
régulières ou de pêcheur, soit une baisse
d’environ 5,7 pour cent par rapport à
1997-1998 (voir l'annexe 2.8). Cette baisse
est en partie attribuable à la diminution
générale du nombre de demandes de
prestations régulières et de pêcheur
(respectivement -0,6 pour cent et -3,2 pour
cent) mentionnée précédemment dans ce
chapitre. Si on établit une comparaison
avec les années précédentes, on peut
supposer que l'impact initial de la réforme
de l'assurance-emploi s'est résorbé et que
les changements constatés tiennent aux
conditions mêmes du marché du travail.

La diminution la plus importante des
demandes fréquentes se retrouve dans le
groupe des 25 à 44 ans. Dans les autres
groupes, le nombre de prestataires
fréquents a augmenté. Cela laisse supposer
que les prestataires dans la force de l'âge
ont pu profiter des possibilités d'emploi
accrues dans un marché du travail plus
actif. Les prestataires plus âgés, qui sont
moins mobiles et qui sont nombreux à
travailler dans des secteurs saisonniers, ont
eu moins de chance et ont continué de
dépendre de l'assurance-emploi,
dépendance qui s'est même accrue entre
1997-1998 et 1998-1999.

Des 604 000 demandes établies en
1998-1999, 409 000 ont été faites par des
hommes et 195 000 par des femmes. Ces
chiffres représentent respectivement une
baisse de 3,4 et de 10,3 pour cent par
rapport à 1997-1998. La baisse plus
importante notée chez les femmes
correspond à la diminution du nombre de
prestations régulières présentées par des

femmes et reflète leur plus faible
représentation dans les secteurs d'emploi
saisonnier. Dans l'analyse des prestations
régulières exposée un peu plus tôt, on a
conclu que le nombre de nouvelles
demandes avait fléchi dans les secteurs où
les femmes étaient très présentes et avaient
augmenté dans les secteurs à forte
concentration d'hommes, comme
l'exploitation minière, pétrolière et gazière.

Comme par les années passées, le nombre
de nouvelles demandes de prestation n'a
pas varié de la même façon d'une province
ou d'un territoire à l'autre. Pour comprendre
ces variations, nous avons examiné les
causes de chômage au cours de la période.
Il est à noter que par cause de chômage,
nous entendons le licenciement permanent
ou temporaire et le départ volontaire. Les
analyses des années précédentes révèlent
l'existence d'une forte corrélation entre les
licenciements temporaires et le nombre de
nouvelles demandes présentées par des
prestataires fréquents, une corrélation que
confirment les résultats de 1998-1999 dans
les différentes provinces. Ainsi, en Alberta,
en Saskatchewan et à Terre-Neuve, on a
noté une augmentation du nombre de
prestataires fréquents (respectivement
7,9 pour cent, 5,4 pour cent et 3,5 pour
cent), accompagnée d'une hausse des
licenciements temporaires. Dans les
provinces où les prestataires fréquents ont
été moins nombreux, par exemple en
Colombie-Britannique, au Québec et en
Ontario (-8,6 pour cent, -7,9 pour cent et
-7,7 pour cent respectivement), le nombre
de licenciements permanents et
temporaires a également diminué.

Tout comme on l'avait noté dans le rapport
de l'année dernière, le passage à un
système fondé sur les heures a été
beaucoup plus avantageux pour les
prestataires fréquents et saisonniers que
pour les prestataires en général. Ces
prestataires accumulent généralement
moins d'heures assurables au cours de
l'année que les autres. Par contre, lorsqu'ils
ont un emploi, ils accumulent plus d'heures
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de travail par semaine en raison de la
nature même du travail saisonnier. En
1998-1999, les prestataires fréquents ont
déclaré en moyenne 1 205 heures
comparativement à 1 316 heures pour
l'ensemble des demandes de prestations
régulières ou de pêcheur. Cela représente
un gain de 16 heures par rapport à l'année
visée par le dernier rapport, et fait contraste
avec le gain de 4 heures seulement dans le
cas des demandes de prestations régulières
et de pêcheur en général.

2.  Durée de l’admissibilité

En 1998-1999, les prestataires fréquents et
saisonniers ont eu droit en général à
32,8 semaines de prestations,
comparativement à 33,4 semaines dans la
période précédente. Toutefois, la durée de
l'admissibilité demeure trois semaines plus
longue qu'en 1995-1996. Cela est
attribuable à l'effet positif du nouveau
système fondé sur les heures.

3.  Prestations hebdomadaires

En 1998-1999, le montant des prestations
hebdomadaires des prestataires fréquents
est passé de 303 dollars à 305 dollars en
moyenne. Cette augmentation tranche avec
la baisse enregistrée dans ce groupe entre
1995-1996 et 1997-1998. Toutes les
provinces et les territoires en ont profité,
sauf l'Île-du-Prince-Édouard, où le montant
des prestations a diminué, et la
Colombie-Britannique, où il est demeuré le
même.

La règle de l'intensité, qui consiste à réduire
le taux de prestations des prestataires qui
ont touché des prestations pendant plus de
20 semaines au cours de périodes de
prestations précédentes (à compter de
juillet 1996), a eu pour effet de réduire les
prestations des prestataires fréquents.
Ceux-ci sont deux fois plus susceptibles
que les autres prestataires d'être touchés
par cette règle. En 1998-1999, elle s'est
appliquée aux deux tiers des nouvelles
demandes présentées par des prestataires

fréquents (comparativement à 35 pour cent
de toutes les demandes de prestations
régulières et de pêcheur). Si cette règle
n'avait pas été instaurée, les prestations
moyennes des prestataires fréquents
auraient été de 9,50 dollars de plus.  Par
ailleurs, même avec cette règle, la moyenne
des prestations hebdomadaires des
prestataires fréquents excédait celle des
prestations régulières, soit 23 dollars de
plus ou 8,2 pour cent.

4.  Sommaire

Malgré une baisse de 5,7 pour cent du
nombre de demandes présentées par des
prestataires fréquents, ceux-ci ont continué
de recevoir 42,9 pour cent de toutes les
prestations régulières et de pêcheur
versées en 1998-1999. Le total des
prestations versées aux prestataires
fréquents s’est élevé à 3,4 milliards de
dollars, soit un montant presque identique à
celui de 1997-1998. En outre, le nombre de
demandes présentées par des prestataires
fréquents plus âgés (généralement peu
mobiles et limités par les conditions du
marché du travail saisonnier) a ainsi
augmenté en 1998-1999. C'est au groupe
des 25 à 44 ans qu'il faut attribuer la baisse
du nombre de demandes venant de
prestataires fréquents.

Lorsque le nouveau régime d'assurance-
emploi est entré en vigueur, les prestataires
fréquents ont profité de certaines de ses
dispositions, en particulier du système fondé
sur les heures qui leur permettait de remplir
rapidement les conditions d'admissibilité aux
prestations en accumulant beaucoup
d'heures de travail. Une fois l'effet initial des
nouvelles dispositions résorbé, le rythme de
diminution du nombre de demandes
fréquentes a ralenti, et ce nombre a même
augmenté dans certaines provinces en 1998-
1999. Ces constatations concordent avec les
résultats de l'analyse des prestations totales
payées par secteur d'activité mentionnée
précédemment dans ce chapitre. En effet,
des augmentations importantes ont été
notées dans les secteurs de l'exploitation
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minière, pétrolière et gazière et dans
certaines industries saisonnières.

V. PRESTATIONS SPÉCIALES

L’assurance-emploi accorde trois types de
prestations spéciales :

• les prestations de maternité s’appliquent
aux mères biologiques qui s’absentent
du travail durant la grossesse et
l'accouchement;

• les prestations parentales sont versées
aux mères et aux pères biologiques et
adoptifs qui doivent prendre soin d'un
nouveau-né ou d'un enfant adopté;

• les prestations de maladie sont versées
aux prestataires qui sont trop malades
pour travailler.

Le système fondé sur les heures et le
supplément familial sont deux éléments du
régime d'assurance-emploi qui ont une
incidence sur les prestations spéciales. Le
système fondé sur les heures devait rendre
les prestations plus accessibles aux
travailleurs à temps partiel et aux personnes
qui occupent plus d'un emploi. Nous nous
attendions donc à ce qu'un plus grand
nombre de personnes deviennent
admissibles aux prestations en accumulant
tout juste les 700 heures assurables
minimales exigées.

En outre, les parents de familles à faible
revenu touchant des prestations spéciales
sont admissibles au supplément familial. Ce
supplément s'ajoute aux prestations
d’assurance-emploi dont le taux correspond
à 55 pour cent de la rémunération
assurable. En 1998, les bénéficiaires du
supplément familial pouvaient recevoir
jusqu'à 70 pour cent de leur rémunération
hebdomadaire assurable moyenne. En
1999, ce taux a été porté à 75 pour cent.
Comme pour les autres genres de
demandes, le montant maximal des
prestations est de 413 dollars par semaine.

D'autres éléments de la réforme de
l'assurance-emploi comme la règle de
l’intensité et les normes plus sévères
d'admissibilité pour les personnes qui
deviennent ou redeviennent membres de la
population active ne s'appliquent pas aux
prestations spéciales. Le dénominateur
minimal n'était pas censé influer beaucoup
sur le calcul des prestations spéciales étant
donné que, dans l'ancien régime, le taux de
prestations était établi sur un minimum
de 20 semaines.

1. Admissibilité

Depuis le 5 janvier 1997, les prestataires
ont besoin de 700 heures d’emploi
assurable pour avoir droit aux prestations
spéciales. Sous l'ancien régime, les
prestataires pouvaient, en principe, établir
leur droit aux prestations avec aussi peu
que 300 heures de travail (20 semaines de
15 heures chacune). En réalité, cependant,
les deux tiers des bénéficiaires de
prestations spéciales, en 1995-1996,
avaient accumulé plus de 46 semaines de
travail, soit presque 700 heures même si
chaque semaine de travail ne comptait que
15 heures. Durant cette période, plus de
98 pour cent des femmes qui ont demandé
des prestations de maternité avaient
accumulé plus que le minimum de
20 semaines ou les 700 heures exigées en
vertu du nouveau régime.

En 1998-1999, le nombre total de
demandes pour lesquelles des prestations
spéciales ont été payées a été de 389 280,
ce qui représente une augmentation de
4,8 pour cent par rapport à 1997-1998. Le
nombre de demandes de prestations de
maternité est demeuré relativement stable
(augmentation de 0,4 pour cent seulement).
Les demandes de prestations parentales
(parents biologiques et adoptifs) ont connu
une hausse de 2 pour cent. Le nombre de
demandes pour lesquelles des prestations
de maternité et parentales ont été payées a
augmenté de 6,5 pour cent.
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Au cours de la même période, les
demandes de prestations de maladie ont
augmenté de 8,5 pour cent. On ne connaît
pas très bien les raisons de cette
augmentation; il faudra pousser notre
analyse. Cependant, comme nous l'avons
mentionné au chapitre 4, certains pensent
qu'un nombre accru de personnes auraient
quitté leur emploi à cause du stress ou
d'une maladie et toucheraient des
prestations de maladie.

Il convient également de noter que la
majorité des personnes qui reçoivent des
prestations parentales sont des femmes. En
1998-1999, les mères biologiques
représentaient 95 pour cent des femmes qui
touchaient des prestations pour le soin d'un
nouveau-né, tandis que les mères adoptives
représentaient 88 pour cent de celles qui
recevaient des prestations pour le soin
d'un enfant adopté.

2. Durée des prestations

L’assurance-emploi accorde 15 semaines
de prestations de maternité aux mères
biologiques et 10 semaines de prestations
parentales aux parents biologiques ou
adoptifs; 5 semaines de prestations
parentales peuvent s'ajouter si l'enfant
éprouve des problèmes d’ordre physique,
psychologique ou émotif. L'assurance-
emploi accorde également 15 semaines de
prestations de maladie. Au total, un
prestataire peut toucher 30 semaines de
prestations spéciales au cours d'une même
période de prestations.

Le nombre moyen de semaines pendant
lesquelles des prestations de maternité ont
été versées est resté à peu près le même
en 1998-1999 (14,5 semaines) qu'en
1997-1998 (14,4 semaines). Il en a été de
même pour la durée des prestations
parentales payées aux parents biologiques,
qui s'est maintenue à 9,1 semaines. La
durée de la période de prestations est
passée de 11,4 semaines à 11,1 semaines
dans le cas des prestations parentales
versées aux parents adoptifs, mais elle est

demeurée à 8,9 semaines dans le cas des
prestations de maladie.

En général, ces résultats indiquent que les
personnes continuent d'utiliser au maximum
leur période de prestations de maternité ou
parentales. Selon une étude menée
récemment par Statistique Canada6 , la
durée moyenne de la période de prestations
de maternité et parentales combinées est
passée de 21,9 semaines en 1991 à
24,5 semaines en 1998. Dans une autre
étude, Statistique Canada conclut que les
prestations de maternité ont une grande
incidence sur le moment du retour au travail
des femmes après la naissance
d'un enfant7.

 3. Prestations hebdomadaires

Bien que la règle de l’intensité ne s'applique
pas aux prestataires qui demandent des
prestations spéciales, ceux-ci peuvent avoir
droit au supplément familial. En 1998-1999,
le supplément familial a été versé à environ
22 pour cent des prestataires qui ont touché
des prestations de maternité et parentales
et à 12 pour cent de ceux qui ont reçu des
prestations de maladie. Le supplément
hebdomadaire moyen versé à ces
prestataires a augmenté, passant de
27 dollars en 1997-1998 à environ
34 dollars en 1998-1999.

Le montant moyen de la prestation de
maternité hebdomadaire a été de
277 dollars en 1998-1999, soit une hausse
de 0,9 pour cent par rapport à 1997-1998.
Dans le cas des femmes de moins de
25 ans, il a augmenté de 4,5 pour cent. En
ce qui concerne les parents biologiques, le
taux de prestations a aussi augmenté de
0,9 pour cent, passant de 284 dollars en
1997-1998 à 286 dollars en 1998-1999.

                                               
6 Statistique Canada, Le Quotidien,

25 octobre 1999.
7 Katherine Marshall,  L'emploi après la naissance

d'un enfant, Statistique Canada,
no de cat. 75-001-XPE.
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Pour ce qui est des parents adoptifs, la
prestation parentale moyenne a augmenté
de 2,6 pour cent entre 1997-1998
(333 dollars) et 1998-1999 (342 dollars). Au
cours de la même période, la prestation de
maternité a connu une hausse similaire
(2,3 pour cent), passant de 253 dollars
à 258 dollars.

4. Sommaire

En 1998-1999, en ce qui concerne les
prestations spéciales, le montant total des
versements a augmenté de 4,5 pour cent
pour atteindre 1,7 milliard de dollars, et le
nombre de demandes admises a augmenté
de 4,8 pour cent s’établissant à 389 280.
Les prestations hebdomadaires moyennes,
pour tous les types de demande de
prestations spéciales, ont également
augmenté, vraisemblablement en raison
d’une augmentation des salaires et des
compléments versés en vertu du
supplément familial. On a également
constaté une augmentation considérable
(8,5 pour cent) des demandes de
prestations de maladie en 1998-1999.
Puisque cette augmentation survient à la
suite de deux années durant lesquelles le
nombre de demandes de prestations de
maladie a diminué de 1,8 pour cent, il
faudra examiner la question plus à fond afin
de déterminer les causes de cette
augmentation récente.

VI. ÉLÉMENTS CLÉS

1.     Système fondé sur les heures

Depuis janvier 1997, l’admissibilité aux
prestations et la durée de l’admissibilité sont
établies en fonction du nombre d’heures de
travail plutôt qu’en fonction du nombre de
semaines de travail accomplies. Ce
système traduit mieux l’évolution des
réalités du marché du travail et assure un
traitement plus équitable des prestataires
ayant des régimes de travail différents.
Cette section donne un aperçu de
ces changements.

En vertu du régime d’assurance-chômage, il
fallait travailler au moins 15 heures par
semaine ou avoir des revenus supérieurs
au minimum établi pour une semaine de
travail donnée pour être assuré pour cette
semaine. Les personnes qui occupaient un
emploi dont le nombre d’heures
hebdomadaire était constamment bas et
dont les revenus étaient inférieurs au seuil
minimal n’étaient pas assurées par le
régime. Dans le système fondé sur les
heures, la protection s’étend à toutes les
personnes dont la rémunération était d’au
moins un dollar. Le système est devenu
plus souple, offrant ainsi une protection à un
plus grand nombre de travailleurs. Une
évaluation menée par Arthur Sweetman
montre bien la différence entre ce système
et l’ancien (voir l’annexe 2.18).

Au nombre des travailleurs non assurés
auparavant, il y avait ceux qui occupaient
plus d’un emploi et dont la rémunération
hebdomadaire ou la durée n’atteignait pas
le minimum fixé. Peu importe le nombre
total d’heures qu’ils avaient travaillées pour
tous les emplois (par exemple, trois emplois
de 13 heures chacun, soit 39 heures), ces
travailleurs n’avaient pas de revenus
assurables et, par conséquent, ils n’étaient
pas admissibles à des prestations en cas de
perte d’un ou de l’ensemble de leurs
emplois. En vertu du régime d’assurance-
emploi, ces travailleurs peuvent additionner
les heures de travail requises par chaque
emploi, pour répondre aux critères
d’admissibilité et déterminer leur
admissibilité aux prestations.

En vertu du régime d’assurance-chômage,
une semaine de 15 heures comptait autant
qu’une semaine de 35 ou de 50 heures. Il
s’agissait dans chaque cas d’une semaine
de travail assurable. Pour passer du
système fondé sur les semaines au
système fondé sur les heures,
nous avons utilisé un facteur de conversion
de 35, puisqu’il correspondait à la durée
moyenne de la semaine de travail au
Canada. Les écarts par rapport à cette
moyenne se répercutent sur le nombre
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d’heures de travail nécessaires pour
présenter une demande de prestations et
sur le nombre de semaines de prestations
auxquelles on a droit. Par conséquent, les
personnes qui travaillent plus de 35 heures
par semaine peuvent accumuler plus
rapidement qu’avant le nombre minimum
d’heures requis pour présenter une
demande de prestations. Le contraire est
aussi vrai pour les personnes qui travaillent
moins de 35 heures.

La courbe des demandes de prestations
reflète les changements qu’ont entraînés le
système fondé sur les heures et l’évolution
du marché du travail. Pour comprendre
cette transformation, nous avons classé les
prestataires dans trois grandes catégories :
les salariés ayant accumulé près du nombre
minimal d’heures requis, ceux dont le
nombre d’heures va du minimum requis à
six mois et ceux dont la durée d’emploi
dépasse six mois. Comme le montre le
tableau à l’annexe 2.6, on retrouve un peu
plus de 79 850 prestataires dans la
première catégorie, 253 030 dans la
deuxième, et un groupe beaucoup plus
important, de l’ordre de 1,2 million, dans la
catégorie des six mois et plus.

Le nombre de demandes faisant suite à une
courte période d’emploi, soit celles qui
comportaient juste assez d’heures pour
répondre à la norme d’admissibilité, a
augmenté de 1,6 pour cent depuis un an, et
les demandes faisant suite à une période
d’emploi allant du minimum requis à six
mois ont augmenté de 6,3 pour cent. Ces
hausses ont été contrebalancées par une
baisse de 2,2 pour cent du nombre de
demandes faisant suite à une période
d’emploi d’au moins six mois. En bout de
ligne, les demandes de prestations
régulières ont donc baissé de 0,6 pour cent
cette année. Comme nous l’avons
mentionné dans la section portant sur les
prestations régulières, la baisse du
pourcentage de demandes faisant suite à
une longue période d’emploi assurable rend
compte de l’amélioration de l’économie, une
situation qui permet aux personnes de la

troisième catégorie de travailler plus
longtemps et d’éviter le recours à
l’assurance-emploi. Une hausse du
pourcentage de demandes faisant suite à
une courte période d’emploi peut également
signaler une amélioration du marché du
travail, puisque les personnes de la
seconde catégorie peuvent alors trouver un
emploi temporaire d’une durée suffisante
pour avoir droit à des prestations.

La baisse générale du nombre de
demandes qui satisfont de justesse aux
normes d’admissibilité depuis la réforme de
l’assurance-emploi permet de croire que le
dénominateur minimal et l’admissibilité
selon le système fondé sur les heures
favorisent, tel que prévu, la recherche active
d’un emploi. Une étude réalisée par
Développement des ressources humaines
Canada à partir des données de l’Enquête
canadienne par panel sur l’interruption
d’emploi appuie cette hypothèse et porte à
croire que les travailleurs temporaires ont
augmenté leur nombre d’heures
hebdomadaire de travail depuis la réforme.
Quant au dénominateur minimal, une autre
étude effectuée à partir des données de
l’Enquête canadienne par panel sur
l’interruption d’emploi a révélé que son effet
est multiple dans les diverses populations,
bien qu’on note une hausse plus prononcée
de la participation au marché du travail dans
les provinces de l'Atlantique.

2. Supplément familial

Le supplément familial remplace la
disposition de l’assurance-chômage relative
aux personnes à charge et il vise à mieux
cibler les demandeurs dans le besoin –
ceux qui font partie d’une famille à faible
revenu avec enfants à charge. En vertu de
l’ancien régime, les prestataires à faible
revenu hebdomadaire pouvaient être
admissibles à un taux de prestations de
60 pour cent au lieu de 55 pour cent s’ils
avaient des personnes à charge,
conformément à la définition de la Loi de
l’impôt sur le revenu. L’admissibilité était
établie en fonction du revenu du prestataire
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(peu importe le revenu familial total ou la
rémunération du conjoint), le revenu étant
considéré comme faible lorsque la moyenne
des gains hebdomadaires était inférieure à
408 dollars en 1996. Les deux conjoints
d’une famille répondant à ce critère étaient
admissibles au taux de 60 pour cent et les
deux pouvaient recevoir ce taux en
même temps.

Maintenant, par contre, l’admissibilité au
supplément familial, qui remplace la
disposition relative aux personnes à charge,
est établie en fonction du revenu familial.
Pour être admissible, le prestataire doit
recevoir la Prestation fiscale canadienne
pour enfants, ce qui indique qu’il a au moins
un enfant à charge, et que son revenu
familial net est d’au plus 25 921 dollars. Un
seul membre du couple peut recevoir le
supplément familial. Le taux de prestation
maximal est passé à 65 pour cent du
revenu moyen assurable en 1997, à 70 pour
cent de ce montant en 1998 et à 75 pour
cent en 1999. Le taux plafonnera à 80 pour
cent en 2000. Cependant, les prestations
hebdomadaires maximales sont de
413 dollars, soit le même montant que
reçoivent tous les autres prestataires.

En tout, en 1998-1999, 208 340 familles à
faible revenu ont vu leurs prestations
hebdomadaires augmenter grâce au
supplément familial, ce qui représente une
hausse de 3,6 pour cent par rapport à
1997-1998. Ce nombre équivaut à
11 pour cent environ des prestataires
d’assurance-emploi, soit le même
pourcentage qu’en 1997-1998 (voir
l’annexe 2.14). Exception faite de la
Nouvelle-Écosse, les provinces de
l'Atlantique, avec un taux oscillant entre
14 et 15 pour cent, ont une part assez
élevée de prestataires bénéficiant du
supplément familial.  Cela signifie que l’on
retrouve un plus grand nombre de familles à
faible revenu dans ces provinces. Le
Manitoba présente également un taux plutôt
élevé de prestataires bénéficiant du
supplément.

Il y a eu moins de bénéficiaires du
supplément familial en 1998-1999 qu’il n’y a
eu de prestataires à taux majoré pour
personnes à charge en 1995-1996 (une
baisse de 42 pour cent). On peut ainsi
constater que dorénavant les prestations
favorisent davantage les familles à faible
revenu ayant des enfants plutôt que les
individus à revenu modeste. Ainsi, les
prestataires les plus pauvres reçoivent un
supplément plus important, alors que les
individus ayant un revenu personnel
modeste mais au revenu familial élevé n’en
reçoivent plus.

En tout, les dépenses au chapitre du
supplément familial ont augmenté à
146,6 millions de dollars en 1998-1999, soit
39,9 pour cent de plus qu’en 1997-1998
(104,8 millions de dollars). Cette hausse
s’explique en partie par l’augmentation du
nombre de demandes (3,6 pour cent), mais
surtout par l’augmentation du taux de
prestations dont il a été question
précédemment.  Ainsi, le plafond est passé
d’une moyenne de 29 dollars en 1997-1998
à 38 dollars en 1998-1999 (une
augmentation de 30 pour cent). Cette
somme est de loin supérieure à la moyenne
de 14 dollars versés en 1995-1996 en vertu
de la disposition relative aux personnes à
charge. D’après une évaluation effectuée
par Phipps, MacDonald et MacPhail, le
supplément familial répond mieux aux
besoins des ménages à faible revenu que
l’ancienne disposition de la Loi sur
l’assurance-chômage (voir l’annexe 2.18).

Les prestations hebdomadaires versées aux
bénéficiaires qui touchaient le supplément
se sont chiffrées à 249 dollars en moyenne
en 1998-1999, soit 4,4 pour cent de plus
qu’en 1997-1998 et 35 pour cent de plus
qu’en 1995-1996. L’augmentation des
prestations hebdomadaires reflète
également la transformation que subit la
population cible. Les prestataires à
rémunération élevée mais à faible revenu
familial (par exemple les travailleurs
saisonniers) sont admissibles au
supplément familial parce que les
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prestations sont établies en fonction du
revenu familial, et non du revenu personnel.
Une grande part des nouveaux bénéficiaires
sont des hommes, lesquels gagnent
habituellement un salaire plus élevé que les
femmes, ce qui fait grimper le montant
hebdomadaire des prestations. Ainsi, en
1998-1999, les hommes ont reçu en
moyenne 296 dollars par semaine,
comparativement à 221 dollars pour les
femmes. Une étude menée par Cheal et
Kampen analyse l’incidence du supplément
familial sur les femmes (voir l’annexe 2.18).

Les pêcheurs forment un groupe de
travailleurs saisonniers qui touchent des
prestations hebdomadaires plus élevées en
raison du supplément familial. La
modification des critères d’admissibilité leur
a permis d’obtenir plus facilement le
supplément familial, bien qu’ils reçoivent
habituellement des prestations supérieures
à la moyenne. Environ 12 pour cent d’entre
eux entraient dans cette catégorie en
1998-1999, comparativement à 9 pour cent
en 1997-1998 et à moins de 4 pour cent en
1995-1996.

La répartition démographique des
bénéficiaires du supplément familial n’a
guère changé pendant l’année. Comme
prévu, la grande majorité (environ 80 pour
cent) est âgée de 25 à 44 ans. Comme en
1997-1998, environ les deux tiers sont des
femmes. Dans l’ensemble, 16 pour cent de
toutes les femmes prestataires d’assurance-
emploi ont reçu le supplément en
1998-1999, par rapport à 7,6 pour cent des
hommes, ce qui est presque identique à la
situation de 1997-1998. De plus, environ
22 pour cent des bénéficiaires de prestations
de maternité et parentales ont reçu le
supplément en 1998-1999, par rapport à
20 pour cent en 1997-1998. La proportion
des bénéficiaires de prestations de maladie
qui ont reçu le supplément n’a pas changé
en 1998-1999 par rapport à 1997-1998, alors
qu’elle se situait à 12 pour cent.

Certains se demandent si l’ajout du
supplément familial aux prestations ne

réduit pas l’incitation à se trouver un nouvel
emploi rapidement. Si cette crainte était
fondée, on pourrait s’attendre à une baisse
du pourcentage de bénéficiaires du
supplément familial qui ont reçu des
prestations pendant moins de dix semaines.

Le tableau ci-dessus montre qu’à l’échelle
nationale, ce pourcentage augmente en fait
à chaque trimestre, sauf au troisième. La
comparaison effectuée dans le dernier
rapport entre les données de 1996 et celles
de 1997 a donné le même genre de
résultats. Donc, rien à ce jour ne prouve
que le supplément décourage le retour
au travail.

3. Travailler tout en recevant des 
prestations

En vertu du nouveau régime d’assurance-
emploi, les prestataires peuvent gagner un
revenu  jusqu’à concurrence de 50 dollars
par semaine ou 25 pour cent du montant de
leurs prestations hebdomadaires, soit le
montant le plus élevé, tout en touchant des
prestations d’assurance-emploi. Tout
revenu dépassant cette somme est déduit,

0

2

4

6

8

10

12

14

T1 T2 T3 T4

Pourcentage des bénéficiaires 
du supplément familial ayant 
reçu des prestations pendant 

moins de dix semaines (%)

1997 1998



Rapport de contrôle et d'évaluation 1999

28

dollar pour dollar, des prestations. Le
nouveau seuil de 50 dollars par semaine ne
vise que les prestataires qui reçoivent
moins de 200 dollars en prestations
hebdomadaires; on veut ainsi encourager
les moins favorisés à maintenir une activité
sur le marché du travail et à accroître leur
revenu provenant du travail. Nous nous
attendions à ce que cet aspect de la
réforme fasse grimper le nombre de
prestataires occupant un emploi pendant
leur période de prestations.

L’annexe 2.15 présente des résultats sur le
travail à plein temps ou à temps partiel
déclaré et sur les prestations d’assurance-
emploi dont bénéficient ces prestataires.
L’année 1997-1998 est la dernière année
pour laquelle nous avons toutes
les données.

En 1997-1998, la part des prestataires
ayant déclaré un revenu d’emploi tout en
touchant des prestations régulières s’est
élevée à 36,4 pour cent, ou 545 320
personnes, ce qui représente une baisse de
3,9 pour cent par rapport à 1996-1997. En
ce qui a trait aux bénéficiaires de
prestations régulières dont la prestation est
d’au plus 200 dollars, 40,9 pour cent ont
déclaré des revenus de travail, ce qui
correspond à une baisse de 43,6 pour cent
par rapport à 1996-1997.

Les chiffres qui précèdent ne s’appliquent
qu’aux personnes dont le travail exercé
pendant la période de prestations ne les a
pas empêchées de toucher des prestations.
Aux fins de ce rapport, nous avons
également étudié le cas des personnes dont
le travail exercé pendant la période de
prestations a été assez bien rémunéré pour
que les prestations soient nulles pendant un
certain nombre de semaines. Ces
renseignements additionnels devraient nous
donner une meilleure idée du genre de
prestataires qui travaillent pendant leur
période de prestations.

Donc, si l’on tient compte des prestataires
que l’on vient de définir, on doit ajouter

297 640 personnes au total déjà mentionné.
Ainsi, en 1997-1998, 842 960 prestataires,
ou 56,3 pour cent, ont déclaré des revenus
d’emploi pendant leur période
de prestations.

Par ailleurs, une comparaison avec les
données de 1996-1997 ne révèle aucune
augmentation de leur nombre, ce qui laisse
entrevoir la possibilité que d’autres facteurs
aient eu plus d’impact que le plancher de
50 dollars. L’un de ces facteurs pourrait être
le manque d’information. En effet, au
chapitre 4, nous signalons que certains
travailleurs qui ont participé aux groupes de
discussion ne savaient pas qu’ils avaient
avantage à travailler en période de
prestations puisque ces heures seraient
comptées la prochaine fois qu’ils
demanderaient des prestations.

4.    Remboursement des prestations

La nouvelle disposition dite « de
récupération » visant le remboursement des
prestations a été instaurée pour décourager
les personnes à revenu élevé de bénéficier
fréquemment des prestations d’assurance-
emploi. En janvier 1996, on a appliqué une
première réduction au revenu net à partir
duquel les prestations doivent être
remboursées, le faisant passer de
63 570 dollars à 48 750 dollars. Ce seuil ne
vise que les utilisateurs occasionnels du
régime – ceux qui comptent au plus
20 semaines de prestations dans les cinq
dernières années – et tous les prestataires
de prestations spéciales. On a commencé à
enregistrer l’historique des prestations
versées aux personnes entrant dans ces
catégories le 30 juin 1996. Les utilisateurs
occasionnels du régime doivent rembourser
0,30 dollar pour chaque dollar de revenu
gagné dépassant le seuil fixé, jusqu’à un
maximum de 30 pour cent des
prestations reçues.

Les personnes qui ont reçu des prestations
pendant plus de 20 semaines au cours des
cinq dernières années font dorénavant
l’objet d’un traitement différent; bien qu’elles
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remboursent également 0,30 dollar pour
chaque dollar de revenu dépassant le seuil
fixé, ce seuil correspond, dans leur cas, au
maximum de la rémunération assurable qui
est de 39 000 dollars, et la somme
remboursée peut atteindre 50 à 100 pour
cent des prestations reçues, selon le
nombre de semaines de prestations qu’elles
ont reçues au cours des cinq
dernières années.

Cette mesure étant d’ordre fiscal, les
résultats sont déclarés d’après l’année
d’imposition (année civile), et non pour
chaque exercice financier. Les données les
plus récentes remontent à 1997. Étant
donné que l’enregistrement des prestations
versées n’a commencé qu’en juillet 1996,
les données sur le remboursement des
prestations ne sont disponibles que pour la
seconde moitié de 1996 et pour l’année
d’imposition 1997.

En 1997, le nombre de personnes qui ont
dû rembourser une partie des prestations
reçues s’est chiffré à 79 736 prestataires, ce
qui représente une légère hausse de
0,7 pour cent par rapport à 1996. Quant à la
somme des remboursements de
prestations, elle est restée la même, soit
70,3 millions de dollars. Comme c’était le
cas l’an dernier, les hommes forment
85 pour cent des personnes concernées. La
faible augmentation de 1997 est
compréhensible : les résultats rendent
compte principalement de prestataires qui
n’auraient présenté qu’une demande durant
cette période. Dans les années d’imposition
qui suivront, nous nous attendons à ce que
le total des remboursements effectués en
vertu de cette disposition augmente en
fonction de la répétition des recours.

En 1997, les sommes remboursées par ces
prestataires ont diminué dans cinq
provinces et un territoire : Terre-Neuve
(-22,8 pour cent), Nouvelle-Écosse
(-3 pour cent), Nouveau-Brunswick
(-22,5 pour cent), Québec (-0,4 pour cent),
Colombie- Britannique (-5 pour cent) et
Territoires du Nord-Ouest (-2,4 pour cent).

Ailleurs, la hausse a été moyenne à
l’exception de l’Île-du-Prince-Édouard
(32,1 pour cent) et de l’Ontario
(11,2 pour cent) qui ont subi des
hausses importantes.

Nous tenons à souligner que la nouvelle
disposition de récupération vise à rendre le
régime plus équitable en réduisant la
somme des prestations versées aux
personnes à revenu élevé qui utilisent
souvent le régime. Pendant les deux
premières années du régime
d’assurance-emploi, cette disposition a
permis de récupérer des sommes
importantes. De plus, l’étude effectuée par
Développement des ressources humaines
Canada à partir des données de l’Enquête
canadienne par panel sur l’interruption
d’emploi a permis de constater que la
disposition de la récupération favorise la
recherche d’emploi, puisque les prestataires
à revenu élevé ne se retrouvent sans travail
que pendant de courtes périodes.

5.    Règle de l’intensité

Selon la règle de l’intensité, sur une période
de cinq ans, le taux de prestations diminue
de 1 pour cent à chaque fois que s’ajoute
une période de 20 semaines de prestations
régulières ou de pêcheur. La réduction
maximale est donc de 5 pour cent.  Par
exemple, une personne qui a reçu des
prestations pendant 21 à 40 semaines au
cours des cinq dernières années verra son
taux de prestations passer de 55 pour cent
à 54 pour cent. Étant donné que le recours
antérieur n’est enregistré que depuis
juillet 1996, la règle de l’intensité n’est
entrée en vigueur qu’au début de 1997.

Cette règle vise à décourager le recours à
l’assurance-emploi comme supplément de
revenu régulier, sans vouloir trop pénaliser
les personnes qui reçoivent longtemps ou
souvent des prestations. La règle de
l’intensité ne s’applique pas aux prestataires
qui reçoivent un supplément familial ou des
prestations spéciales (maternité, parentales
ou de maladie). Enfin, l’emploi exercé
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pendant la période de prestations permet de
gagner l’argent nécessaire pour combler
l’écart créé par l’application de cette règle.

En 1998-1999, la règle de l’intensité a
touché 532 570 prestataires, soit 35,2 pour
cent de toutes les prestations régulières ou
de pêcheur, ce qui représente une hausse
de deux tiers par rapport à 1997-1998. Les
prestations ont donc subi une baisse de
l’ordre de 86,3 millions de dollars, soit
environ 8,55 dollars par semaine par
prestataire visé. Les chiffres étaient plus
bas en 1997-1998 (environ 5,70 dollars par
semaine). La règle de l’intensité a touché
environ 20 000 pêcheurs, soit 77 pour cent
des demandes de pêcheur. C’est une
hausse importante par rapport à 1997-1998,
alors qu’un peu plus de la moitié des
demandes de pêcheur étaient touchées par
cette règle. Par rapport à l’ensemble des
personnes assujetties à la règle de
l’intensité, la part des pêcheurs correspond
à plus du double de celle des personnes qui
ont reçu des prestations régulières.

Les changements survenus au cours de la
dernière année suivent l’évolution des
dispositions du régime d’assurance-emploi.
En 1997-1998, presque toutes les
prestations visées par la règle de l’intensité
ont subi une réduction de 1 pour cent. En
1998-1999, par contre, 56 pour cent des
prestations subissaient le même sort et
34 pour cent étaient réduites de 2 pour cent.
Une évaluation menée par Pierre Fortin et
Marc Van Audenrode en arrive à la
conclusion que la coupure plutôt minime
des prestations, en raison de la règle de
l’intensité, ne décourage pas
nécessairement le recours fréquent au
régime, en particulier dans les régions où il
y a peu d’occasions d’emploi (voir
l’annexe 2.18).

Étant donné que l’utilisation fréquente du
régime est associée au travail saisonnier, il
est normal que la règle de l’intensité ait
produit plus d’effets dans les provinces de
l’Est que dans l’Ouest et en Ontario. Ainsi, à
l’Île-du-Prince-Édouard, à Terre-Neuve et

au Nouveau-Brunswick, le pourcentage des
demandes de prestations régulières et de
pêcheur qui ont été touchées par la règle de
l’intensité s’est établi à 66,5 pour cent,
60,2 pour cent et 58,7 pour cent,
respectivement. L’incidence a été beaucoup
moindre au Québec (41,4 pour cent) et
l’Alberta a été la moins touchée.

Les hommes représentent environ 71 pour
cent des prestataires touchés, ce qui laisse
croire qu’ils sont plus susceptibles d’utiliser
souvent le régime de l’assurance-emploi.
Environ 8 pour cent d’entre eux étaient âgés
de moins de 25 ans et plus de 55 pour cent
étaient âgés de 25 à 44 ans. Ces chiffres
confirment l’observation selon laquelle la
proportion des prestataires touchés par la
règle de l’intensité augmente à mesure que
l’on se rapproche des groupes plus âgés.
Le phénomène s’explique de deux façons.
D’abord, les jeunes ont moins d’expérience
de travail et ont eu moins souvent l’occasion
d’avoir recours au régime que les
personnes âgées de 25 à 44 ans; ensuite,
les résultats semblent suggérer que la
sécurité d’emploi diminue avec l’âge.

Bref, les changements observés au cours
de la dernière année vont de pair avec la
mise en application de la règle de l’intensité
dans le régime d’assurance-emploi. Ces
dispositions législatives, qui visent à
décourager l’utilisation fréquente du régime,
ont affecté un grand nombre de prestataires
réguliers et de pêcheur, et ont permis de
réduire de 86,3 millions de dollars les
sommes versées sous forme de prestations.
Cette somme correspond à peu près à
8,55 dollars par semaine pour chaque
prestataire visé.

VII. PROJETS D’AJUSTEMENT
RELATIFS AUX PETITES
SEMAINES

En mai et août 1997, des projets
d’ajustement relatifs aux petites semaines
ont été mis de l’avant dans 29 régions de
l’assurance-emploi où le chômage est
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élevé. Les projets pilotes visaient à
supprimer les réticences des prestataires de
l’assurance-emploi à accepter de petites
semaines de travail. Les prestataires
pouvaient donc « regrouper » ou « exclure »
les « petites » semaines (rémunération
hebdomadaire inférieure à 150 dollars) du
calcul de leur revenu hebdomadaire aux fins
des prestations d’assurance-emploi.
Lorsque ces projets ont pris fin le
14 novembre 1998, un nouveau projet pilote
a été mis sur pied pour une durée maximale
de trois ans, parce qu’il fallait plus de temps
et plus de données pour bien évaluer les
raisons pour lesquelles on était réticent à
accepter des petites semaines de travail. Le
nouveau projet se poursuit dans les
29 régions qui ont participé aux premiers
projets pilotes, ainsi que dans deux autres
régions de l’assurance-emploi, soit Hull
(Québec) et Sudbury (Ontario). Le nouveau
projet permet seulement aux prestataires
d’« exclure » les petites semaines du calcul
de leurs prestations hebdomadaires.
L’expérience acquise semble indiquer que
cette méthode est plus facile à expliquer et
à comprendre, qu’elle est moins coûteuse à
administrer et qu’elle produit des résultats
en tous points identiques à la méthode de
« regroupement » des petites semaines.

L’analyse présentée dans le présent rapport
annuel porte sur les données finales des
premiers projets pilotes et sur les données
préliminaires du nouveau projet. Ainsi, dans
les régions admissibles aux projets
d’ajustement relatifs aux petites semaines,
bon nombre des demandes admises
comprenaient des petites semaines. Les
données relatives aux premiers projets
révèlent qu’entre mai 1997 et novembre
1998, 11,7 pour cent de toutes les
demandes admises dans les régions
admissibles comprenaient des petites
semaines. Les données préliminaires
relatives au nouveau projet (de novembre
1998 à mars 1999) montrent que, toutes
proportions gardées, un nombre à peu près
égal de personnes ont déclaré des petites
semaines.

D’après les données des premiers projets,
les demandes comprenant des petites
semaines venaient principalement du
Québec et de la région de l’Atlantique
(88 pour cent). Ce résultat était prévu, parce
que les projets s’adressaient à des régions
à chômage élevé. La moitié des demandes
comprenant des petites semaines venaient
du Québec notamment, en raison de la
participation de régions densément
peuplées, comme Montréal et Québec.

Dans le cadre du nouveau projet pilote, les
demandes comprenant de petites semaines
représentaient un pourcentage relativement
élevé de toutes les demandes présentées
dans les régions suivantes : Yarmouth
(19,1 pour cent); est de la Nouvelle-Écosse
(19 pour cent); Trois-Rivières
(18,1 pour cent); Île-du-Prince-Édouard
(17,4 pour cent); et Labrador (16,5 pour
cent). Les données préliminaires du
nouveau projet font état de hausses
importantes dans quelques régions, en
particulier à Sherbrooke au Québec
(19 pour cent, soit 4 points de pourcentage
de plus), à Québec (17,2 pour cent, soit une
hausse de 2,2 points de pourcentage), sur
la côte sud de la Colombie-Britannique
(8,1 pour cent ou 2,7 points de pourcentage
de plus) et St. John’s à Terre-Neuve
(13,3 pour cent, soit 1,8 point de
pourcentage de plus). Les taux de
participation dans les deux nouvelles
régions, c’est-à-dire Hull (Québec) et
Sudbury (Ontario), s’établissaient à 6 et à
7,1 pour cent, respectivement.

À l’opposé, les demandes comprenant des
petites semaines et présentées dans le
cadre des premiers projets pilotes ne
représentaient que 3,5 pour cent de toutes
les demandes faites dans l’est de l’Ontario,
3  pour cent au Yukon et dans les
Territoires du Nord-Ouest et 1,5 pour cent
dans le nord du Manitoba. En ce qui
concerne le nouveau projet, les demandes
comprenant des petites semaines n’ont
augmenté de façon appréciable que dans
l’est de l’Ontario, avec une hausse de
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1,4 point de pourcentage qui porte le taux
global à 4,9 pour cent.

Les femmes ont présenté 61 pour cent de
toutes les demandes comprenant des
petites semaines dans le cadre des
premiers projets pilotes. Elles étaient
presque deux fois plus susceptibles que les
hommes de présenter ces demandes qui
représentaient 17 pour cent de toutes les
demandes de prestations d’assurance-
emploi faites par des femmes,
comparativement à 8 pour cent environ pour
les hommes. Les données relatives au
nouveau projet révèlent une progression de
l’écart entre les hommes et les femmes. En
effet, dans le cadre du nouveau projet
d’ajustement relatif aux petites semaines,
cette catégorie de demandes représentait
environ 19 pour cent de l’ensemble des
demandes de prestations faites par des
femmes et quelque 8 pour cent de celles
des hommes. Le taux de participation plus
élevé des femmes à ces projets peut
s’expliquer par le fait qu’elles sont plus
portées à occuper des emplois atypiques,
tel que mentionné dans le premier chapitre.

Les gens âgés de 15 à 34 ans ont présenté
près de la moitié (45 pour cent) des
demandes comprenant des petites
semaines au stade des premiers projets
pilotes. Cette proportion passe à 46 pour
cent au stade du nouveau projet.

La prestation moyenne versée aux
participants aux premiers projets pilotes
s’établissait à 209 dollars, soit 16 dollars ou
8 pour cent de plus que ce qu’ils auraient
reçu sans ces projets. De plus, 15 pour cent
des participants étaient admissibles au
supplément familial; de ce nombre, près de
72 pour cent étaient des femmes. Les
données relatives au nouveau projet ne
sont guère différentes. Une évaluation faite
par Développement des ressources
humaines Canada confirme ces conclusions
et révèle aussi une hausse importante du

nombre de petites semaines de travail dans
le cadre des projets initiaux8.

La règle de l’intensité s’appliquait à environ
49 pour cent  des participants (82 732) aux
premiers projets pilotes, parce que ceux-ci
étaient des prestataires fréquents.
Toutefois, seulement 42 pour cent des
participants (71 130) ont réellement connu
une baisse de leur taux de prestations. Les
autres n’ont pas été touchés par la règle de
l’intensité parce qu’ils étaient admissibles
au supplément familial et qu’ils n’étaient pas
assujettis à cette règle. En ce qui concerne
le nouveau projet pilote, la règle de
l’intensité s’est appliquée à environ 53 pour
cent des personnes (28 358) déclarant des
petites semaines, mais seulement 46 pour
cent des participants (24 768) ont vu leurs
prestations effectivement réduites.

En résumé, les projets d’ajustement
relatifs aux petites semaines ont permis à
un grand nombre de travailleurs de
toucher des prestations plus élevées et
d’accroître leur participation au marché du
travail. Le nouveau projet fera l’objet
d’analyses plus approfondies, dès que les
données seront disponibles.

VIII. CONCLUSION

Les prestataires de l’assurance-emploi ont
touché 10,2 milliards de dollars en
1998-1999, soit une hausse de 1,5 pour
cent. Les fluctuations de la valeur globale
des prestations s’expliquent par le nombre
de prestataires qui présentent une
demande, le nombre de semaines pendant
lesquelles ils touchent des prestations et le
montant des prestations hebdomadaires
reçues. L’analyse de ces facteurs nous a
permis de constater que la légère hausse
du montant global des prestations vient
principalement de la majoration de 1,9 pour
cent du taux moyen des prestations
hebdomadaires rattachées à l’ensemble des

                                               
8  « Évaluation des répercussions des projets de

petites semaines - 1997-1998 », DRHC,
publication à venir.
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demandes. Le nombre global de demandes
n’a presque pas changé par rapport à
l’année précédente, et la durée de
l’admissibilité aux prestations n’a augmenté
que de façon très minime.

En ce qui concerne les prestations
régulières, nous avons constaté une légère
diminution du nombre de nouvelles
demandes (0,6 pour cent) et une faible
hausse des prestations versées (0,5 pour
cent). Ces fluctuations rendent compte de
l’amélioration générale du marché du travail
pendant l’année écoulée et des efforts
d’adaptation de certains secteurs
industriels, en particulier l’exploitation
minière, l’industrie pétrolière et gazière et
certaines industries saisonnières.

En ce qui concerne les prestations
spéciales, le total des versements a
augmenté de 4,5 pour cent et le nombre de
demandes admises a augmenté de
4,8 pour cent. Les prestations
hebdomadaires moyennes, pour tous les
types de demande de prestations spéciales,
ont également augmenté,
vraisemblablement en raison d’une
augmentation des salaires et des
compléments versés en vertu du
supplément familial. On a également
constaté une augmentation considérable
(+8,5 pour cent) des demandes de
prestations de maladie. Puisque cette
augmentation vient à la suite de deux
années durant lesquelles le nombre de
demandes de prestations de maladie a
diminué de 1,8 pour cent, il faudra examiner
la question plus à fond afin de déterminer
les causes de cette augmentation récente.

Certains éléments de la réforme semblent
produire les effets escomptés. Les résultats
semblent indiquer en effet que la règle du
dénominateur et le calcul de l’admissibilité
fondée sur les heures de travail incitent les
gens à travailler davantage et facilitent
l’accès au régime. De plus, la prestation
complémentaire en vertu du supplément
familial permet de verser des prestations
plus élevées à un groupe de prestataires

plus restreint, mais mieux ciblé. Bien que
les données de 1997 ne révèlent pas
encore toutes les répercussions des
dispositions de la Loi sur l’assurance-emploi
relatives au remboursement des
prestations, le nombre de personnes qui ont
remboursé des prestations a légèrement
augmenté (0,7 pour cent) en 1997, par
rapport à 1996.

Les résultats ultimes des projets
d’ajustement relatifs aux petites semaines
ont été assez positifs. Nous avons constaté
que ces projets ont permis à beaucoup de
travailleurs de toucher des prestations plus
élevées et d’accroître leur participation au
marché du travail. Les résultats
préliminaires du nouveau projet laissent
entrevoir des résultats semblables
dans l’avenir.

Il est plus difficile, cependant, d’évaluer les
répercussions des modifications du régime
sur les prestataires fréquents. La règle de
l’intensité, destinée à prévenir les
demandes fréquentes, s’est appliquée à
532 570 demandes, soit 35,2 pour cent de
toutes les demandes de prestations
régulières et de pêcheur.  Elle s’est traduite
par une réduction de quelque 86,3 millions
de dollars en prestations régulières et de
pêcheur, soit environ 8,55 dollars par
semaine, par demandeur. Malgré
l’application de la règle de l’intensité et une
diminution de 5,7 pour cent des nouvelles
demandes faites par des prestataires
fréquents, ceux-ci ont touché 42,9 pour cent
de toutes les prestations régulières et de
pêcheur versées en 1998-1999. La valeur
globale des prestations versées à des
prestataires fréquents s’est chiffrée à
3,4 milliards de dollars, soit une somme
presque identique à celle de 1997-1998.

Il est difficile aussi d’évaluer les résultats
relatifs aux pêcheurs. Selon les prévisions,
la réforme devait favoriser l’adaptation de
l’industrie de la pêche et réduire le recours
aux prestations d’assurance-emploi par les
pêcheurs. Toutefois, nos analyses révèlent
que le nombre des nouvelles demandes de
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prestations et le total des prestations
versées depuis la mise en œuvre des
modifications du régime d’assurance-emploi
n’ont guère fluctué. Ainsi, selon nos
analyses, divers facteurs ont favorisé le
maintien des prestations de pêcheur à un
niveau relativement élevé, entre autres
l’augmentation des demandes multiples, le
léger accroissement de la période de
prestations et les niveaux relativement
élevés des revenus tirés de la pêche depuis
la réforme. Toutefois, l’assouplissement
apparent du critère d’admissibilité fondé sur
le revenu, dans l’ancien régime, semble être
le principal élément de la réforme ayant
influé sur les taux de prestations. En effet,
ce critère d’admissibilité moins contraignant
semble attirer de nouveaux venus vers
l’industrie de la pêche, comme le confirme
l’augmentation du nombre de prestataires
présentant une première demande et des
prestataires occasionnels.

Les résultats révèlent aussi que les
dispositions de la Loi sur l’assurance-emploi
qui autorisent les prestataires à travailler
pendant une période de prestations ou à
gagner un maximum de 50 dollars par
semaine ou de 25 pour cent des prestations
hebdomadaires (le montant le plus élevé)
ne semblent pas avoir de conséquences
perceptibles. D’autres facteurs pourraient
donc avoir annulé les répercussions du
seuil de 50 dollars, notamment le manque
de sensibilisation aux dispositions de la Loi.
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Chapitre 3 — Prestations d’emploi et mesures de soutien

ans le présent chapitre, nous faisons le
point sur les nouveaux partenariats

avec les gouvernements provinciaux et
territoriaux dans le cadre des ententes sur
le développement du marché du travail.
Nous présentons également un rapport sur
les prestations d’emploi et les mesures de
soutien  prévues à la partie II pendant la
troisième année de leur application. Nous
comparons non seulement les résultats des
prestations d’emploi et mesures de soutien
pour 1997-1998 et 1998-1999, mais aussi
les résultats de l’année en cours par rapport
aux tendances signalées dans le rapport de
l’an dernier9.

Ci-après, nous examinons :

• les progrès réalisés dans la mise en
œuvre des ententes;

• l’élimination progressive des achats de
formation et l’entrée en vigueur de la
prestation d’emploi Développement des
compétences;

• le nombre d’interventions, les coûts
connexes et le nombre de clients servis;

• la mise en œuvre du cadre
d’imputabilité fondé sur les résultats;

• les résultats des premières évaluations,
qui font état de la mise en œuvre des
prestations d’emploi et mesures
de soutien.

 
 Nous terminons le chapitre par un examen
du Fonds transitoire pour la création
d’emplois et une présentation du Fonds du
Canada pour la création d’emplois, instauré
le 1er avril 1999, afin d’aider les employeurs
 à créer des emplois durables dans des
régions où le chômage est élevé.
 

                                               
 9  Nous comparons certains chiffres de 1995-1996.

Mais, il convient de souligner que le régime et le
cadre d’admissibilité d’aujourd’hui sont différents
de ceux qui étaient en vigueur en 1995-1996,
sous le régime de l’ancienne Loi sur l’assurance-
chômage.

 
 La majeure partie des renseignements
présentés dans le chapitre s’appliquent à
tout le pays. Lorsque certains d’entre eux
ne touchent que des régions précises, le
lecteur en est informé. Comme la situation
du marché du travail est différente d’une
région à l’autre du pays, il faut s’attendre à
ce genre de variations.

I. PARTENARIATS AVEC LES
PROVINCES ET LES
TERRITOIRES

La Loi sur l’assurance-emploi confie au
gouvernement du Canada le mandat de
collaborer avec les provinces et les
territoires à la mise en œuvre de mesures
d’emploi actives pour mieux aider les
Canadiens sans emploi à intégrer le marché
du travail. Ces mesures actives s’appellent
prestations d’emploi et mesures de soutien.
La Loi établit aussi un cadre pour garantir
que l’administration de ces mesures actives
est conforme aux grandes lignes directrices
suivantes :
 
• accent sur les résultats;
• évaluation des résultats;
• promotion de la collaboration et des

partenariats sur le marché du travail;
• prise de décision à l’échelon local;
• élimination des chevauchements et du

double emploi inutiles;
• incitation des gens à assumer

personnellement la responsabilité de
leur retour au travail;

• prestation du service au public dans les
deux langues officielles, là où la
demande le justifie.

Même si on parle des « prestations d’emploi
et mesures de soutien » dans tout le
chapitre, le terme désigne également, à des
fins d’établissement de rapports, les
programmes et services offerts par les
gouvernements provinciaux et territoriaux
dont les composantes s’apparentent à

D
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celles des prestations d’emploi et des
mesures de soutien de Développement des
ressources humaines Canada. Les mesures
actives d’emploi mises en œuvre par les
gouvernements provinciaux et territoriaux
font partie d’un cadre de programmes
qu’appuie la partie II de la Loi sur
l’assurance-emploi. En général, ces
mesures actives portent des noms
différents. Les gouvernements provinciaux
et territoriaux ont toute la latitude voulue en
ce qui concerne leur conception et leur mise
en application. (Pour une description des
prestations d’emploi et mesures de soutien,
consultez l’annexe 1.2.)

1. Les ententes

En mai 1996, le gouvernement du Canada a
proposé à toutes les provinces et territoires
de créer des partenariats dans le but de
répondre aux besoins particuliers des
Canadiens sans emploi et d’adapter les
mesures aux conditions de leur marché du
travail.

Dans la foulée de cette proposition,
11 ententes sur le développement du
marché du travail ont été conclues entre le
gouvernement du Canada et les provinces
et territoires. Conformément à la proposition
de mai 1996, l’Alberta, le
Nouveau-Brunswick, le Manitoba, le
Québec, la Saskatchewan et les Territoires
du Nord-Ouest ont décidé d’assumer la
responsabilité de la conception et la mise
en œuvre de mesures actives d’emploi
financées par le régime d’assurance-emploi.
Ces ententes englobent également des
fonctions du Service national de placement,
qui peuvent être différentes d’une
entente à l’autre.

Les ententes ont été signées à différents
moments, et leur mise en œuvre se fait
graduellement en fonction de la capacité de
chaque province et territoire d’assumer les
responsabilités en jeu. Les ententes avec le
Québec, la Saskatchewan et les Territoires
du Nord-Ouest ont été mises en œuvre
pendant la période de référence 1998-1999.

Terre-Neuve, la Nouvelle-Écosse, la
Colombie-Britannique,
l’Île-du-Prince-Édouard et le Yukon ont opté
pour la cogestion, ce qui signifie que le
gouvernement du Canada et celui de
chaque province ou territoire assumaient
conjointement la responsabilité de la
planification, de la conception et de
l’évaluation des mesures actives d’emploi,
tandis que Développement des ressources
humaines Canada continuait d’offrir des
programmes et des services par son réseau
de prestation de services. En
Nouvelle-Écosse, l’entente se veut un cadre
de partenariat stratégique.

Les ententes de cogestion ayant été mises
en œuvre dès leur signature; elles étaient
donc toutes en place au cours de la période
de référence 1998-1999. Le gouvernement
du Canada et les gouvernements
provinciaux et territoriaux ont établi des
structures de cogestion et mis au point des
mécanismes de collaboration pour toutes
les stratégies d’exécution des programmes
relatifs au marché du travail.

Des négociations sont en cours en vue de
la conclusion d’une entente avec l’Ontario et
le nouveau territoire du Nunavut. On prévoit
aussi modifier l’entente conclue avec les
Territoires du Nord-Ouest, puisque la
population du Nunavut est actuellement
servie dans le cadre de cette entente. La
Colombie-Britannique envisage de mettre
fin au régime de cogestion pour assumer
l’entière responsabilité de la conception et
de la mise en œuvre des mesures actives
d’emploi. (Pour un résumé des ententes,
voir l’annexe 3.1.)

2. Évaluation des ententes sur le
développement du marché du
travail

Un mécanisme fédéral-provincial a été mis
en place dans chaque province et territoire10

                                               
 10  Aux termes de l’Entente Canada-Québec sur le

développement du marché du travail, le Québec
est responsable de la réalisation de ses propres
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pour évaluer les programmes et les services
offerts dans le cadre des ententes. La
plupart des ententes prévoient la création,
par les fonctionnaires désignés, d’un comité
mixte d’évaluation chargé d’appuyer et de
surveiller les évaluations des prestations
d’emploi et mesures de soutien. Le comité
regroupe des représentants des provinces
et territoires et de Développement des
ressources humaines Canada (bureaux
régionaux et administration centrale). Dans
le rapport du présent exercice, nous faisons
état des résultats des évaluations faites
jusqu’à maintenant et des résultats
préliminaires des évaluations en cours11.

Nous présentons les résultats des
évaluations faites dans sept provinces :
Alberta, Colombie-Britannique,
Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve et
Labrador, Nouvelle-Écosse, Ontario12

et Québec13.

                                                                      
évaluations des prestations d’emploi et mesures
de soutien. Des experts représentant les
gouvernements fédéral et provincial donnent leur
avis sur l’établissement des objectifs, la
réalisation des évaluations et sur les résultats.

 11  Le moment choisi pour faire les évaluations
dépend de la date d’entrée en vigueur des
ententes. Dans les provinces et territoires qui ont
conclu une entente fin 1996 ou début 1997, les
évaluations sont maintenant terminées. Dans le
cas des ententes conclues en 1998, les
évaluations sont en cours ou n’ont pas encore
débuté, mais elles devraient normalement être
terminées à la fin de la première année de mise
en œuvre des programmes et des services
provinciaux. En outre, même si toutes les
ententes prévoient la réalisation d’une évaluation,
l’objectif de chacune a été établi avec l’avis des
partenaires provinciaux et territoriaux.

 12 Aucune entente sur le développement du marché
du travail n’a encore été conclue entre le
gouvernement de l’Ontario et celui du Canada.
Comme la Loi sur l’assurance-emploi prévoit la
surveillance et l’évaluation des prestations
d’emploi et mesures de soutien, une évaluation
des prestations d’emploi et mesures de soutien
de la région de l’Ontario a eu lieu, et les résultats
sont présentés dans ce rapport.

 13 Les résultats du Québec sont basés sur les
données qualitatives provenant de l’évaluation de
la phase I.

Les grandes questions évaluées étaient
fondées sur les lignes directrices relatives à
l’assurance-emploi, énoncées dans la Loi
(même si nous ne faisons pas état de toutes
ces questions dans le présent chapitre).
Ces premières évaluations portaient sur les
questions liées à la conception, à
l’application et à la mise en œuvre des
mesures. D’autres évaluations auront lieu
lorsque les ententes auront été en vigueur
pendant trois ans. Elles fourniront plus de
renseignements sur les incidences.

Dans le présent chapitre, nous avons
groupé ces questions clés sous les grands
thèmes suivants : responsabilité et
information, harmonisation des programmes
et des services, souplesse locale,
coopération et partenariats, langues
officielles, et enfin, accès aux programmes
et services.

Responsabilité et information

Les annexes traitent des programmes et
des services offerts dans le cadre des
ententes de cogestion et de dévolution.
Nous constatons que l’information est
meilleure que l’an dernier. Toutefois,
l’intégrité des données et les systèmes de
saisie des données posent encore un
problème, à cause de la complexité de
l'échange de données entre les provinces et
territoires et Développement des ressources
humaines Canada, et de l'incompatibilité
des systèmes. Ces questions ont été
soulevées dans le cadre des évaluations et
des discussions continues entre le
gouvernement du Canada et les
gouvernements provinciaux et territoriaux.

Selon les études d’évaluation, la production
d’information sur la gestion courante posait
généralement des difficultés (par exemple,
l’établissement de rapports d’activité sur les
clients et les interventions). Dans certains
cas, le logiciel local n’a pas permis de
produire des rapports quotidiens, et les
rapports de l’administration centrale sur les
résultats n’ont pas été fournis suffisamment
tôt. Les évaluations ont fait ressortir la
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nécessité de préciser les définitions et
l'utilisation des mesures des résultats afin
d'obtenir des données plus précises,
d'améliorer le lien entre les systèmes,
d'accélérer et de parfaire l'entrée et le
compte rendu des données.
Développement des ressources humaines
Canada, les provinces et les territoires
conjuguent leurs efforts pour corriger la
situation.

Malgré ces obstacles, les données fournies
dans les annexes donnent une bonne idée
de l'état des programmes et services
d'emploi au pays. On doit toutefois
comparer les données des provinces et des
territoires avec prudence, étant donné qu'ils
ne produisent pas le même genre de
rapports, qu’ils s’appuient sur des
définitions différentes et que leurs méthodes
de saisie des données ne sont pas toutes
aussi complètes les unes que les autres.

Harmonisation des programmes et
services

Les données provenant des évaluations
révèlent qu’il y aurait peu de
chevauchements entre les programmes
offerts par les deux ordres de
gouvernement. La plupart des provinces et
des territoires signalent que l’exécution des
programmes et la prestation des services
sont plus efficaces et coûtent moins cher.
Une province ou un territoire en régime de
cogestion a fait remarquer que même si les
deux ordres de gouvernement continuaient
d’offrir des programmes d’emploi, il
n’existait pas de chevauchements
apparents, puisque les programmes visaient
soit des clientèles différentes, soit les
mêmes clients mais à des étapes
différentes du processus de retour au
travail. D’un autre côté, certaines provinces
ou certains territoires ont signalé des
chevauchements mineurs, comme la
présence d’un trop grand nombre de tiers
fournisseurs de services dans une même
région géographique. Bon nombre des
personnes interrogées croient que ces
problèmes de prestations de services sont

temporaires et qu’ils disparaîtront dès que
les agents de prestation de services se
seront habitués à leur nouveau rôle.

Souplesse locale

Nous constatons que l'une des principales
réussites des ententes, c’est la souplesse
dont semblent jouir les provinces et les
territoires pour concevoir des programmes
et des services adaptés aux besoins locaux.
Les données qualitatives tirées des
évaluations révèlent de façon constante que
les prestations d’emploi et mesures de
soutien étaient suffisamment souples pour
être adaptées aux besoins locaux. On
considère que les prestations d’emploi et
mesures de soutien ont une vaste portée et
qu’elles peuvent être interprétées avec
souplesse, ce qui permet de prendre des
décisions en fonction des circonstances
locales. Certains gestionnaires chargés de
la prestation de services ont fait savoir que
cette souplesse accrue leur avait permis
d’offrir des services de meilleure qualité et
des programmes plus pertinents.

On a toutefois donné à entendre qu’un
niveau élevé d’autonomie locale n’était pas
sans inconvénients. Dans certains cas, par
exemple, des procédures similaires ont été
élaborées par le personnel local de
plusieurs secteurs de services, ce qui a
donné lieu à des pratiques non productives.
De l’avis des personnes interrogées, ces
problèmes auraient pu être réduits grâce à
une meilleure coordination et à une
planification plus détaillée. Le manque
d’uniformisation semble également avoir
représenté un autre inconvénient de la
souplesse. Les gouvernements provinciaux
faisant affaire avec plusieurs bureaux de
prestation de services devaient répondre à
diverses priorités et s’adapter à diverses
manières de travailler.

Certaines personnes interrogées ont laissé
entendre qu’une meilleure coordination et la
multiplication des échanges entre les
bureaux locaux de prestation de services,
en ce qui a trait aux politiques, aux
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procédures et aux « meilleures pratiques »,
faciliteraient la prise de décision,
favoriseraient l’uniformisation et donneraient
confiance au personnel des points de
service.

Coopération et partenariats

Selon les données des évaluations, les
ententes ont contribué à multiplier les
partenariats entre les gouvernements et à
l’intérieur de ceux-ci (ministères). Il a
toutefois fallu y consacrer beaucoup de
temps et d’énergie. Parmi les points forts,
mentionnons une ferme volonté de
collaborer et un engagement commun à
maintenir le service à la clientèle tout au
long du processus de mise en œuvre. Dans
certains cas, la coopération a facilité le
processus d’examen des projets, créé des
possibilités d’efficience et d’économies et
permis d’atteindre un plus grand nombre de
clients. Les obstacles découlent surtout de
la confusion quant aux rôles et aux
responsabilités des divers intervenants, du
manque de communication, du manque de
personnel et du fait qu’on n’a pas consacré
assez de temps à la planification et à la
formation. Selon les résultats d’une
évaluation, la coordination aurait été
beaucoup plus efficace si un gestionnaire
de projets au niveau régional ou provincial
avait été chargé d’encadrer la mise en
œuvre de l’entente, de régler les problèmes
et de promouvoir les communications.

Bien que la mise en œuvre des ententes ait
peut-être permis de renforcer les
partenariats intergouvernementaux, les
évaluations révèlent que les liens entre les
collectivités et les employeurs doivent être
améliorés. Dans la plupart des cas, les
collectivités, sauf les tiers fournisseurs de
services, n’ont pas participé à la
planification. Les partenariats avec les
employeurs locaux sont peu nombreux, et
les employeurs ont rarement été invités à
participer aux processus de consultation et
de prise de décision. Là encore, cette
lacune a été attribuée au manque de temps
consacré à la planification, à la promotion et

aux communications. Pendant la première
année de mise en œuvre, le personnel s’est
plutôt concentré sur le service à la clientèle
et sur les problèmes de coordination.

Il faut toutefois signaler que nous avons
trouvé de bons exemples de
développement des capacités
communautaires. La souplesse locale qui
caractérise les prestations d’emploi et
mesures de soutien signifie que certains
bureaux locaux de prestation de services
ont réussi mieux que d’autres à encourager
la création de partenariats entre la
collectivité et les employeurs. Par exemple,
dans les bureaux locaux qui accordent une
place stratégique aux partenariats dans le
processus de planification et qui cherchent
à en créer, les groupes communautaires se
sont montrés enthousiastes. Les
partenariats ont également bien fonctionné
dans les petites collectivités rurales où
règnent un solide esprit de collaboration et
une communauté d’intérêts. Les autres
grands facteurs de réussite sont
l’engagement de ressources financières
suffisantes, l’expérience en matière de
partenariats avec la collectivité, des
relations solides avec les responsables du
développement régional, ainsi que des
objectifs clairs et des attentes réalistes de la
part des partenaires.

II. ÉLIMINATION PROGRESSIVE
DES ACHATS DE FORMATION

1. Élimination progressive

L’élimination progressive des achats de
formation devait être terminée en
1999-2000. Conformément à l’annonce faite
par le Premier ministre en novembre 1995,
selon laquelle le gouvernement du Canada
allait se retirer de la formation liée au
marché du travail, annonce réitérée dans le
discours du Trône de février 1996, la Loi sur
l’assurance-emploi prévoyait l’élimination
progressive des achats de formation au plus
tard le 30 juin 1999. Pour gérer cette
élimination progressive pendant la période
prévue, le gouvernement du Canada et les
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gouvernements provinciaux et territoriaux
ont conclu des ententes. On veut
maintenant fournir de l’aide qui permettra
aux clients d’avoir accès à des possibilités
de formation grâce à la prestation d’emploi
Développement des compétences.

2. Développement des compétences

La prestation d’emploi Développement des
compétences, auparavant appelée Prêts et
subventions de perfectionnement, aide
directement les participants à organiser leur
propre formation pour acquérir des
compétences en vue d’obtenir un emploi.
Les clients reçoivent une aide financière
leur permettant d’acquitter leurs frais de
scolarité et autres dépenses de formation.

Les frais de scolarité ne représentent
toutefois qu’une partie du coût total de la
formation offerte dans les établissements
publics. Les provinces et les territoires ont
donc dit qu’ils craignaient que ces
établissements soient beaucoup moins en
mesure d’offrir des services aux clients de
l’assurance-emploi, puisque le montant
qu’ils recevront est inférieur au montant qui
leur était versé pour ces clients dans le
cadre des achats de formation. C’est
pourquoi Développement des ressources
humaines Canada, en collaboration avec
les provinces et les territoires, a modifié la
mesure Développement des compétences
pour s’assurer que les établissements
d’enseignement publics continuent
d’assurer les services conformément à la
nouvelle approche axée sur la clientèle qui
sous-tend la mesure. La mesure modifiée
prévoit donc le remboursement de l’aide
financière que la province ou le territoire
verse aux établissements publics pour
couvrir la différence entre les frais de
scolarité perçus et le coût total de la
formation des clients de l’assurance-emploi.

III. INTERVENTIONS

On peut diviser les prestations d'emploi et
mesures de soutien en trois grandes
catégories (interventions à long terme, à

court terme et autres prestations d’emploi et
mesures de soutien) aux caractéristiques
très différentes. Les prestations d'emploi,
qui sont des interventions à long terme,
incluent la prestation Développement des
compétences (qui remplace la prestation
Prêts et subventions de perfectionnement et
les prestations versées aux étudiants
indépendants), les prestations Travail
indépendant, Subvention salariale ciblée et
Partenariats pour la création d'emplois. Au
nombre des interventions à court terme, on
trouve les services d'aide à l'emploi, le
counselling et les services de groupe14. Les
autres prestations d’emploi et mesures de
soutien, comme la recherche et l’innovation
et les partenariats du marché du travail, ne
visent pas la prestation directe de services
aux clients. Elles sont axées sur la mise à
l'essai de nouveaux moyens d'aider des
personnes à devenir des participants
productifs au marché du travail et de
développer, à l'échelle nationale, provinciale
et locale, les capacités de répondre aux
besoins en ressources humaines et en
mesures d’adaptation de la main-d’œuvre.
Les prestations d’emploi et mesures de
soutien sont aussi offertes dans le cadre
d'activités pancanadiennes, mais elles font
l'objet d'une partie distincte dans le présent
chapitre. Pour être admissibles à ces
interventions, les personnes doivent toucher
des prestations d'assurance-emploi ou en
avoir touché au cours des trois dernières
années ou au cours des cinq dernières
années dans le cas de prestations de
maternité ou parentales (après quoi elles
ont quitté le marché du travail pour
s'occuper de leurs enfants).

1. Interventions à long terme

Les interventions à long terme durent
habituellement plus de quelques semaines
et sont assorties d’une aide financière à
l'employeur, à une tierce partie ou à la
personne, en vue de préparer les clients à

                                               
 14 Le counselling et les services de groupe peuvent

également être assurés par une tierce partie
dans le cadre des services d'aide à l'emploi.
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occuper un emploi. Les clients qui
participent à des interventions à plus long
terme font généralement face à des
obstacles à l'emploi plus graves. Dans les
régions où le taux de chômage est élevé,
par exemple, les clients sont plus
susceptibles de devoir acquérir des
compétences précises ou de nouvelles
compétences pour pouvoir aspirer aux
emplois disponibles. Il est donc possible
qu’ils aient plus souvent recours à de la
formation, qui est une intervention à
long terme.

L'utilisation optimale des interventions à
long terme est fonction de la situation du
marché du travail. Dans les centres urbains
où l'économie est relativement florissante,
on peut par exemple utiliser efficacement la
Subvention salariale ciblée ou la prestation
Travail indépendant. Dans les régions
rurales où le taux de chômage est élevé, les
Partenariats pour la création d'emplois
constituent peut-être le type d'intervention
convenant le mieux à certains clients.

La tendance à la diminution des
interventions à long terme est manifeste. En
1998-1999, ces interventions ne
représentaient que  41,5 pour cent du
nombre total d'interventions, par rapport à
45,4 pour cent en 1995-1996 (voir le
tableau 1 à la page suivante). Parmi les
interventions à long terme, c'est la
prestation d’emploi achats de formation qui
demeure la plus fréquemment utilisée dans
une proportion de 34 pour cent (89 802).
Toutefois, depuis 1995-1996, le
pourcentage des achats de formation, par
rapport à l'ensemble des interventions à
long terme, n'a cessé de diminuer. Il
s’établissait à 51 pour cent en 1995-1996.
Au chapitre des interventions à long terme,
c’est le volet Étudiant indépendant de la
catégorie élargie15 qui vient au deuxième
                                               
 15 Le volet Étudiant indépendant de la catégorie

élargie est considéré comme la forme première
de la prestation d’emploi Développement des
compétences, destinée aux clients qui touchent
des prestations d'assurance-emploi en vertu des
parties I et II.

rang, avec 28 pour cent (74 606). La
Subvention salariale ciblée représentait
12 pour cent (30 629) des interventions à
long terme, ce qui est plus du double de
l'année précédente. Nous attribuons cette
hausse à l’accent qui est mis de plus en
plus sur les opérations de saisie des
données qui sont nécessaires pour
consigner spécialement les résultats de ce
genre d’intervention.

2. Interventions à court terme

Les interventions à court terme, qui durent
habituellement entre une demi-journée et
quelques semaines, consistent en des
services de counselling et de
communication d'information pour aider les
clients à retourner au travail. Contrairement
aux clients qui profitent des interventions à
long terme, les clients qui bénéficient des
interventions à court terme sont pour la
plupart prêts pour le marché du travail,
compte tenu des types d'emplois
disponibles.

Dans les régions où le taux de chômage est
relativement faible et où il est plus facile de
trouver du travail, la solution qui peut
convenir le mieux consiste à adopter une
stratégie d'exécution de programmes axée
sur des interventions à court terme, par
exemple les services d'aide à l'emploi et les
services de groupe. En revanche, le
counselling, qui précède souvent l'accès à
la formation, est peut-être utilisé plus
fréquemment dans les régions où le taux de
chômage est élevé, comme nous l’avons
mentionné dans la partie portant sur les
interventions à long terme.

Selon notre analyse, les interventions à
court terme correspondaient à  57,5 pour
cent du nombre total des interventions. Si le
pourcentage n'a augmenté que légèrement
par rapport à l’année précédente, il dépasse
de 54 pour cent celui de 1995-1996. En
1998-1999, l’intervention à court terme la
plus utilisée a été les services d'aide à
l'emploi, représentant  53 pour cent
(194 314) des interventions de ce genre,
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tandis que la part des services de groupe a
été de 35 pour cent (128 613). Les services
d’aide à l’emploi ont été responsables de la
hausse des interventions à court terme, car
leur nombre a plus que doublé par rapport à
l’année dernière. Cependant, les services
de groupe et le counselling peuvent
également être offerts dans le cadre des
services d’aide à l’emploi. Par conséquent,
l’augmentation globale aurait pu être
répartie plus uniformément entre les trois
genres d’intervention. La progression des
interventions à court terme donne
également à penser que les stratégies de
prestation des programmes témoignent de
la situation du marché du travail local ainsi
que des besoins et des caractéristiques
des clients.

La plupart des provinces et des territoires
ont montré une nette préférence pour un
type d'intervention à court terme par rapport
à un autre. Par exemple, en Ontario, les
services de groupe ont constitué 72 pour
cent des interventions à court terme, tandis
que le counselling individuel a compté pour
plus de 70 pour cent de ce genre
d’intervention à Terre-Neuve, au
Nouveau-Brunswick et en Saskatchewan.

3. Autres prestations d’emploi et
mesures de soutien et activités
pancanadiennes

Les autres prestations d’emploi et mesures
de soutien et les activités pancanadiennes
constituent le reste des interventions. Parmi
ces dernières, on retrouve les interventions
effectuées aux termes des ententes
bilatérales régionales de même que les
interventions faites en application des
Mesures d'adaptation et de restructuration
des pêches ou de La stratégie du poisson
de fond de l'Atlantique (LSPA) qui les a
précédées.

4. Ensemble des interventions

En 1998-1999, un total de
640 788 prestations d’emploi et mesures de
soutien ont été offertes, ce qui représente

une augmentation de 33 pour cent par
rapport à 1997-1998 et de 45 pour cent par
rapport à 1995-1996. Dans l'ensemble, c'est
en Ontario qu'on a effectué le plus
d'interventions, soit 208 036. Le Québec
vient au deuxième rang, avec
125 869 interventions.
16 17

Comme prévu, l’agencement des
interventions à court et à long terme dans
les provinces et les territoires varie en
fonction des caractéristiques différentes des
clients et des marchés du travail locaux.
C’est en Ontario, en Alberta, au Manitoba et
en Colombie-Britannique qu’on a eu le plus
fréquemment recours aux interventions à
court terme, tandis que Terre-Neuve et le
Nouveau-Brunswick sont les provinces qui
font le plus souvent appel aux interventions

                                               
 16 Utilisation productive de l’assurance-chômage.
 17 Parmi les autres prestations d’emploi et mesures

de soutien, on retrouve : Recherche et
innovation, les commissions du marché du
travail, les Partenariats du marché du travail,
l'administration des ententes sur le
développement du marché du travail, les
rajustements de l'assurance-emploi et les
dépenses au titre des activités pancanadiennes.

 

Tableau 1
Interventions

PEMS et UPAC16

Interventions UPAC
1995-1996

PEMS
1997-1998

PEMS
1998-1999

Total des
interventions à long
terme

200 613
(45,4 %)

217 759
(45,2 %)

266 090
(41,5 %)

Total des
interventions à
court terme

238 923
(54 %)

257 732
(53,4 %)

368 304
(57,5 %)

Autres PEMS17 2 567
(0,6 %)

6 568
(1,4 %)

6 394
(1 %)

Total 442 103
(100 %)

482 059
(100 %)

640 788
(100 %)

Source : Ensemble des données sur la clientèle
(Pour plus de détails, voir l’annexe 3.2.)



Chapitre 3 - Prestations d’emploi et mesures de soutien

43

à long terme. D'autres provinces et
territoires ont également eu tendance à
utiliser plus fréquemment les interventions à
long terme, à l'exception de la
Nouvelle-Écosse où les deux types
d'intervention étaient répartis à peu près
également.

IV. BUDGET TOTAL ET ENSEMBLE
DES DÉPENSES

En 1998-1999, les prestations d’emploi et
mesures de soutien avaient un budget de
2,5 milliards de dollars. De cette somme,
2,25 milliards de dollars ont été consacrés à
des mesures actives, aux termes des
ententes de dévolution et de cogestion et
pour l'Ontario. Cette somme comprend
500 millions de dollars au titre du soutien du
revenu de la partie I destiné aux
prestataires d'assurance-emploi qui
participent à des mesures d'emploi. Les
250 millions de dollars qui restent sont
consacrés à des activités pancanadiennes
liées au marché du travail18, administrées
par le gouvernement du Canada,
notamment certaines activités administrées
dans le cadre des ententes bilatérales
régionales19 pour les peuples autochtones
et des activités visant à soutenir l'emploi
chez les jeunes.

En 1998-1999, on a dépensé 2,5 milliards
de dollars au titre des prestations d’emploi
et mesures de soutien, comparativement à
2,1 milliards de dollars en 1997-1998 et à
1,8 milliard de dollars en 1995-1996. Du
montant total de 2,5 milliards de dollars des

                                               
 18 Par « activités pancanadiennes », on entend

celles dont la portée ou l’objet sont d’ordre
national ou concernent tout au moins de
multiples administrations, ou celles qui visent à
corriger des problèmes particuliers liés au
marché du travail, qu'on peut considérer comme
d'importance nationale ou qui font sentir leurs
effets dans l'ensemble ou dans une grande partie
du pays.

 19 Les ententes bilatérales régionales sont des
ententes conclues avec des organisations
autochtones, afin qu’elles aident leurs clients à
se préparer à travailler, à trouver un emploi et à
le conserver.

dépenses en 1998-1999, 490 millions de
dollars ont été consacrés aux prestations de
soutien du revenu prévues à la partie I à
l’intention des prestataires d'assurance-
emploi participant aux prestations d’emploi
et mesures de soutien, tandis que les
dépenses consacrées aux mesures prévues
à la partie II se sont élevées à près de
2 milliards de dollars.

Environ 67 pour cent des dépenses totales
liées aux prestations d’emploi et mesures
de soutien ont été consacrées à des
interventions à long terme. Nous constatons
que le pourcentage des dépenses totales
consacrées aux interventions à long terme
n'a pas cessé de diminuer depuis
1995-1996 – ce qui correspond à la
diminution du nombre d'interventions
mentionnées ci-dessus. Par contre, les
dépenses engagées au chapitre des
interventions à court terme en 1998-1999
ont correspondu à environ 12 pour cent des
dépenses totales – soit une hausse de
30 pour cent par rapport à l’année
précédente et de plus du triple des
dépenses de 1995-1996 (voir le tableau 2 à
la page suivante). La hausse continue des
dépenses consacrées aux interventions à
court terme peut être imputable directement
à l’augmentation des dépenses engagées
au titre des services d’aide à l’emploi.

Le reste des dépenses totales de la
catégorie (autres), soit 21 pour cent, a été
consacré à l’administration des ententes sur
le développement du marché du travail ou
aux autres prestations d'emploi et mesures
de soutien, notamment : Recherche et
innovation, commissions du marché du
travail, Partenariats du marché du travail et
activités pancanadiennes. La hausse par
rapport aux années précédentes est
attribuable en grande partie aux dépenses
consacrées à l’administration des ententes
sur le développement du marché du travail
et à l’augmentation de 76,1 millions de
dollars des dépenses engagées au titre des
activités applicables à l’ensemble du pays
depuis 1997-1998.
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Tableau 2
PEMS et UPAC

Dépenses par intervention (en milliers de dollars)

Interventions
UPAC

1995-1996
PEMS

1997-1998
PEMS

1998-1999

Soutien du revenu /
recouvrement des
prestations d’a.-c.

Partie I et
partie II

Partie I et
partie II

Total des
interventions à long
terme

1 704 574
(92,5 %)

1 564 805
(78,2 %)

1 679 255
(67 %)

Total des
interventions à court
terme

80 669
(4,4 %)

237 932
(11,9 %)

310 528
(12,4 %)

Autres 57 460
(3,1 %)

197 573*
(9,9 %)

516 362
(20,6 %)

Total 1 842 703
(100 %)

2 000 310
(100 %)

2 506 145
(100 %)

Source : Ensemble de données sur la clientèle et système de gestion ministériel
(Pour plus de détails, voir les annexes 3.3, 3.4 et 3.5.)

*  N'inclut pas le coût de capacité de 20,2 M $ lié aux EDMT ni le coût national de
52,6 M $ pour les activités pancanadiennes.

En ce qui concerne les dépenses
consacrées à la partie II, environ
163 millions de dollars ont été consacrés à
l’échelon régional au titre des Partenariats
locaux du marché du travail. Dans le cadre
de la partie II, un autre montant de
114 millions de dollars a été consacré aux
frais d'administration des ententes sur le
développement du marché du travail
prévoyant la dévolution (voir l'annexe 3.4).
En outre, les activités pancanadiennes
offertes au niveau régional se sont élevées
à 167,2 millions de dollars. En outre,
63,4 millions de dollars ont été consacrés à
l'échelle nationale au titre de la mesure
Recherche et innovation et des Partenariats
du marché du travail (voir l'annexe 3.5).

Au chapitre des interventions à long terme,
(pour les parties I et II des dépenses)
environ 594 millions de dollars (24 pour
cent) ont été consacrés aux achats de
formation et 517 millions de dollars (21 pour
cent), au volet Étudiants indépendants de la
catégorie élargie. En ce qui a trait aux
interventions à court terme, aucune

dépense n’a été
consignée au
chapitre des
services de groupe
et du counselling,
étant donné qu'il
s'agit surtout de
postes salariaux
qui font partie des
dépenses de
fonctionnement du
Ministère. Les
coûts de
l’ensemble des
interventions à
court terme sont
donc sous-
estimés. Nous
avons mentionné
précédemment
que le counselling
et les services de
groupe sont
souvent offerts
dans le cadre des

services d'aide à l'emploi dont les frais
administratifs sont prévus au contrat. Il
convient également de souligner que les
services d'aide à l'emploi servent souvent
de centre de prestation des services
généraux mis à la disposition de l'ensemble
des chômeurs.

La tendance à recourir à des interventions à
court terme moins coûteuses s'est
poursuivie en 1998-1999, ce qui nous a
permis, en retour, de servir davantage de
clients. On attribue cette tendance à un
certain nombre de facteurs, notamment à
l'utilisation accrue des fonds du programme
pour appuyer les services d'emploi offerts
par les services d'aide à l'emploi. Un autre
facteur peut être l’abolition des modalités
uniques applicables à tous, ce qui permet,
par exemple, de faire varier la durée de la
participation à la prestation Travail
indépendant ou d’offrir une aide négociée
individuellement pour le soutien du revenu
aux personnes qui participent
aux interventions.
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Les dépenses au titre des Partenariats pour
la création d'emplois, des Partenariats
locaux du marché du travail, des Achats de
formation et des Prêts et subventions de
perfectionnement mentionnés dans le
rapport sur le rendement de Développement
des ressources humaines Canada diffèrent
de celles dont il est fait état dans la
présente section. Le rapport sur le
rendement est fondé sur les meilleurs
renseignements disponibles à la fin d’août
et ne correspondent pas nécessairement
aux chiffres de fin d’année. En outre, les
dépenses qui figurent dans le rapport sur le
rendement n’ont trait qu’aux coûts de
l’application de la partie II.

V. COÛTS PAR INTERVENTION

Les coûts moyens des interventions sont
calculés en fonction des dépenses
engagées au titre des parties I et II. En
1998-1999, le coût moyen des interventions
à long terme a été d'environ 6 300 dollars,
comparativement à 7 200 dollars en
1997-1998 (voir l'annexe 3.6). La diminution
continue des coûts par rapport à 1995-1996
peut être attribuable en partie au fait que les
programmes sont adaptés aux conditions
locales et provinciales pour répondre aux
besoins des clients et du marché du travail.
Nous ne traitons pas ici des coûts moyens
des interventions à court terme. De même,
d'autres programmes non axés sur la
clientèle, comme les Partenariats du
marché du travail, sont exclus du calcul des
coûts moyens.

Au chapitre des interventions à long terme,
la plus coûteuse (11 775 dollars), en
moyenne, a été la prestation Travail
indépendant, à cause de sa durée
prolongée. La moins coûteuse a été la
Subvention salariale ciblée (4 352 dollars).
Ce coût plus faible pourrait être attribuable
à un certain nombre de facteurs,
notamment au fait qu'aucun coût prévu à la
partie I n'est associé à la Subvention
salariale ciblée, à la durée plus brève de
l’intervention ou au montant de la
subvention versée à l’employeur.

Il est difficile de comparer les coûts moyens
d'une province ou d’un territoire à l'autre
dans un contexte de prestation de services
asymétrique. De plus, les coûts moyens liés
aux achats de formation et aux Étudiants
indépendants de la catégorie élargie ne
sont pas disponibles pour quelques
provinces ou territoires, à cause des codes
différents utilisés pour les dépenses et les
participants. Nous avons agencé les
dépenses et les clients de ces deux
interventions pour essayer de donner une
idée plus réaliste du coût moyen
(voir l'annexe 3.6).

À l'annexe 3.6, nous soulignons que
certains coûts moyens pour les
Territoires du Nord-Ouest et le Yukon
peuvent être faussés à cause du faible
nombre de participants. En outre, afin de
donner une idée juste du coût moyen des
interventions au Québec, nous avons tenu
compte, dans le calcul, des 93 millions de
dollars supplémentaires dépensés par la
province pour compléter la contribution
versée par le gouvernement du Canada
pour aider les prestataires d’assurance-
emploi.

VI. PROFIL DE LA CLIENTÈLE

1. Généralités

Les clients de l’assurance-emploi sont
admissibles aux prestations d’emploi et aux
mesures de soutien. Ces participants sont
notamment des prestataires dont la
demande de prestations est active et
d’anciens prestataires qui ont touché des
prestations au cours des trois dernières
années (ou des cinq dernières années dans
le cas des prestations de maternité ou
parentales). De plus, les clients non assurés
sont admissibles aux services offerts par le
Service national de placement, notamment
aux services d’aide à l’emploi et
au counselling.

En 1998-1999, les prestataires dont la
demande est active représentaient plus de
66 pour cent (335 470) des 501 633 clients
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qui ont reçu des services. Les anciens
prestataires représentaient environ
15 pour cent (74 336) du nombre total. En
outre, 91 827 clients (18 pour cent) étaient
des personnes non assurées.

Sur les 409 806 clients de l’assurance-
emploi (ceux dont la demande est active et
anciens prestataires), les prestataires dont
la demande est active représentaient
82 pour cent, alors que les anciens
prestataires représentaient 18 pour cent.
Nous remarquons toutefois que le nombre
combiné des prestataires dont la demande
est active et des anciens prestataires, en
pourcentage des clients de l'assurance-
emploi, est demeuré sensiblement le même
que l'année précédente. (Voir l'annexe
3.13).

En 1998-1999, les travailleurs âgés de 30 à
44 ans constituaient le plus haut
pourcentage de clients servis, soit 41,8 pour
cent des clients. Dans l’ensemble, les
clients étaient plus souvent des hommes
(58 pour cent), car leur taux de participation
à la population active est plus élevé (voir
l'annexe 3.7). La moyenne d'intervention
par client se situait à 1,28. L'analyse des
taux de participation des divers groupes
tient compte de toutes les interventions
plutôt que du nombre de clients servis.

2.  Groupes désignés

Développement des ressources humaines
Canada fournit de l’information sur la
participation aux programmes et aux
services d'emploi des quatre groupes
désignés : les femmes, les personnes
handicapées, les peuples autochtones et
les minorités visibles. Il continuera de le
faire dans le cadre des ententes sur le
développement du marché du travail.
Toutefois, comme l’information sur les
groupes désignés dépend de l'auto-
identification de leurs membres, le nombre
de personnes est un peu inférieur à la
réalité. La saisie incomplète des données
en 1998-1999 aggrave ce problème. Dans
l’ensemble, ces facteurs entraînent une

sous-représentation de ces groupes d’un
bout à l’autre du pays.

Femmes

Selon notre analyse, le taux de participation
général des femmes aux prestations
d’emploi et mesures de soutien a atteint
43 pour cent, soit une légère augmentation
par rapport au taux de 42 pour cent des
deux années précédentes. En 1998-1999,
le taux de participation des femmes a été
supérieur à la moyenne nationale au
Nouveau-Brunswick, à
l’Île-du-Prince-Édouard, au Québec, en
Ontario et au Manitoba. Il a progressé de
près de 7 points de pourcentage, en ce qui
concerne les Partenariats pour la création
d'emplois, et de 2 points de pourcentage,
au chapitre de la Subvention salariale
ciblée. Dans l'ensemble, la participation des
femmes aux interventions à long terme
axées sur la formation semble à la hausse
par rapport à l'année précédente.
Cependant, on a noté une légère diminution
de la participation des femmes à la
prestation Travail indépendant (voir
l'annexe 3.8).

En 1998-1999, 211 224 femmes (42,1 pour
cent) sur un nombre total de 501 633 clients
ont bénéficié des prestations d'emploi et
des mesures de soutien. De ce nombre,
135 571 (64,2 pour cent) étaient des
prestataires dont la demande était active,
32 706 (15,5 pour cent) étaient d'anciennes
prestataires et 42 947 (20,3 pour cent)
étaient des clientes non assurées qui ont
reçu des services d’aide à l’emploi ou des
services de counselling. Les critères
d'admissibilité applicables aux clientes qui
avaient fait établir une période de
prestations de maternité ou de prestations
parentales ayant débuté dans les
5 dernières années ont fait en sorte que
2 775 femmes ont pu avoir accès aux
prestations d’emploi et mesures de soutien.
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Personnes handicapées

Nous avons constaté que le taux de
participation des personnes handicapées
était passé à 1,6 pour cent en 1998-1999,
après s’être établi à 3,6 pour cent en
1997-1998 et à 2,0 pour cent en 1995-1996.
Cette diminution a été uniforme partout au
pays, sauf à Terre-Neuve où le taux est
passé de 4,38 pour cent en 1997-1998 à
5,2 pour cent en 1998-1999. Elle peut être
partiellement attribuable aux problèmes que
posaient les anciennes méthodes de
déclaration et au manque d’identification
volontaire de la part de ces personnes.

Le taux de participation des personnes
handicapées aux interventions à court
terme pour l'ensemble du pays est passé de
3,4 pour cent en 1997-1998 à 1,7 pour cent
en 1998-1999. Au chapitre des interventions
à long terme, il a accusé une baisse
semblable, étant passé de 3,7 pour cent à
1,5 pour cent pendant la même période. Il a
diminué pour toutes les interventions, sauf
dans le cas des services d’aide à l’emploi,
où il est passé de 2,9 pour cent en
1997-1998 à 5,7 pour cent en 1998-1999.
Cette hausse s’explique par le recours
accru aux services d’aide à l’emploi pour
passer des contrats avec des organisations
représentant les personnes handicapées
(voir l’annexe 3.9).

Peuples autochtones

Le taux de participation des peuples
autochtones comprend ceux qui sont
touchés par les ententes bilatérales
régionales et ceux qui s’identifient comme
tels lorsqu’ils reçoivent des services en
vertu des prestations d’emploi et mesures
de soutien ordinaires. Les frais connexes de
82 millions de dollars sont compris dans la
répartition pancanadienne des ententes
bilatérales régionales. (Voir l’annexe 3.5.)

D’après notre analyse, le taux de
participation des peuples autochtones aux
programmes et aux services d’emploi est
demeuré à environ 4 pour cent en

1998-1999. Conformément aux fluctuations
enregistrées par l’ensemble des
interventions, la participation des peuples
autochtones aux interventions à court terme
s’est accrue de moins d’un point de
pourcentage par rapport à l’an dernier,
tandis que la participation aux interventions
à long terme a diminué d’un peu plus d’un
point de pourcentage. Sur le plan des
interventions à long terme, les taux de
participation à la Subvention salariale
ciblée, au Travail indépendant, aux
Partenariats pour la création d’emplois,
aux Étudiants indépendants de la catégorie
élargie et aux Achats de formation ont tous
diminué légèrement par rapport à
1997-1998. Parallèlement à la suppression
progressive des achats directs de formation,
le taux de participation des peuples
autochtones à la Formation axée sur les
projets est passé de 13 pour cent en
1995-1996 et 1997-1998 à 4,1 pour cent en
1998-1999. En ce qui concerne les
interventions à court terme, le taux de
participation des peuples autochtones aux
Services d’aide à l’emploi a augmenté à
4,8 pour cent, et il s’est établi à 3,8 pour
cent dans le cas du counselling individuel.

À l’échelle du pays, le taux de participation
général des peuples autochtones en 1998-
1999 a accusé une diminution, sauf au
Manitoba où il s’est élevé à 12,8 pour cent.
Le rapport de 1998-1999 renferme une
amélioration : les données des Territoires
du Nord-Ouest et du Yukon sont présentées
séparément. C’est pour cette raison que les
taux de participation des peuples
autochtones sont plus élevés, soit 14,5 pour
cent au Yukon et 60 pour cent dans les
Territoires du Nord-Ouest (voir l'annexe
3.10). Le rapport de 1997-1998 réunit les
données de la Colombie-Britannique et du
Yukon et celles de l'Alberta et des
Territoires du Nord-Ouest.

Minorités visibles

Nous avons vu que la participation des
minorités visibles aux programmes et aux
services d’emploi a légèrement baissé en
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1998-1999, étant passée à 3 pour cent,
alors qu’elle se chiffrait à 4 pour cent en
1995-1996 et en 1997-1998. La baisse a
été à peu près égale dans tout le pays, soit
d’un point de pourcentage dans chaque
province. Il n’existe pas de chiffres pour le
Québec, puisque le système d’identification
n’était pas en place pour la saisie des
données sur la participation des clients
appartenant aux minorités visibles en
1998-1999. La participation des minorités
visibles aux interventions à long terme a
accusé une baisse légère, étant passée de
3,3 pour cent en 1997-1998 à 2,8 pour cent
en 1998-1999. Les interventions à court
terme ont fortement régressé, car elles sont
passées de 7,1 pour cent en 1997-1998 à
3,0 pour cent en 1998-1999.
(Voir l’annexe 3.11.)

VII. ACCÈS AUX PROGRAMMES ET
SERVICES

1. Langues officielles

 Comme nous l’avons fait dans les rapports
précédents, nous avons examiné en
1998-1999 le recours aux langues officielles
dans le cadre de l’évaluation des
prestations d’emploi et des mesures de
soutien, afin de déterminer l’accès aux
services et le degré de satisfaction des
clients envers le service dans les deux
langues officielles. Nous avons eu recours à
des sondages auprès de la clientèle, à des
groupes de discussion et à l’examen de
documents pour examiner dans quelle
mesure les services et les programmes ont
été offerts à la clientèle dans la langue de
son choix. Aux termes des ententes de
cogestion, Développement des ressources
humaines Canada continue d’offrir des
programmes et des services relatifs au
marché du travail qui sont conformes à la
Loi sur les langues officielles. Les provinces
et les territoires qui ont signé des ententes
de transfert se sont engagés à offrir les
programmes et les services dans les deux
langues officielles là où la demande
est suffisante.
 

 D’après les évaluations effectuées jusqu’à
maintenant, la demande de services dans
l’une ou l’autre des deux langues officielles
a été satisfaite, et à peu près tous les
clients ont été servis dans la langue de leur
choix. La demande de services en français
dans certaines provinces et dans l’un ou
l’autre des territoires a toutefois été très
faible (moins de 2 pour cent environ). Dans
ces situations de faible demande, les
Centres de ressources humaines du
Canada ont été en mesure d’offrir des
services en français de façon économique20

en recourant à un entrepreneur capable
d’offrir des services dans cette langue dans
tous les bureaux.
 
2. Autres questions sur l’accès des 

clients

Un objectif important des évaluations était
de déterminer si les programmes et les
services offerts aux termes des ententes sur
le développement du marché du travail
répondent aux besoins individuels des
clients. Les données recueillies auprès des
principaux informateurs et des groupes de
discussion laissent entendre que les
prestations d’emploi et les mesures de
soutien ont répondu très adéquatement aux
besoins des clients de l’assurance-emploi et
que la plupart des clients actifs ont été
servis. Dans deux provinces, ces
constatations ont été corroborées par les
données des sondages, qui ont en effet
indiqué qu’entre 80 et 90 pour cent des
répondants n’ont eu aucune difficulté à avoir
accès aux prestations d’emploi et aux
mesures de soutien.

Toutefois, le degré d’accès élevé constaté
parmi le groupe des clients actifs de
l’assurance-emploi ne présente qu’un
portrait partiel du niveau d’accès aux
prestations et aux mesures de soutien

                                               
 20 La seconde phase de l’évaluation qui sera

effectuée au Québec renseignera sur l’accès aux
services en langue anglaise dans cette province.
Nous ferons état des résultats dans le rapport
de 2000.
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parmi l’ensemble des clients servis par les
centres locaux. Même si la Loi définit le
groupe clients des prestations d’emploi et
mesures de soutien comme étant les clients
de l’assurance-emploi, une des principales
constatations a trait au faible niveau de
services aux clients non assurés.

On se souciait aussi du niveau d’accès aux
prestations d’emploi et mesures de soutien
du point de vue de l’équilibre interne du
groupe de clients défini dans la Loi. Une
trop grande importance accordée à l’emploi
à court terme et aux économies à réaliser a
mené, semble-t-il, à cibler les clients actifs
d’assurance-emploi et ceux qui présentaient
plus de chances de réussir sur le marché
du travail.

Les indicateurs du succès à court terme
visent à donner une idée générale de la
rapidité avec laquelle les clients trouvent un
emploi. Sans nier l’importance de ces
indicateurs, Développement des ressources
humaines Canada et l’ensemble des
provinces et territoires continuent à insister
sur l’importance d’un portefeuille équilibré
concernant la clientèle. Un projet spécial
vise ainsi à mettre au point une méthode
pour déterminer l’impact des interventions
au fil du temps et à fournir aux
gestionnaires l'information voulue pour
équilibrer le portefeuille.

VIII. RÉSULTATS DES
PRESTATIONS D’EMPLOI ET
MESURES DE SOUTIEN

Soulignons que la mise en œuvre d’un
cadre d’imputabilité fondé sur les résultats a
continué de progresser au cours de la
troisième année d’existence des prestations
d’emploi et des mesures de soutien. Les
indicateurs opérationnels clés destinés à
informer les régions, les gouvernements
provinciaux et territoriaux ainsi que les
partenaires des résultats atteints ont fait
l’objet de rapports trimestriels.

Les trois indicateurs de succès définis dans
les ententes sur le développement du
marché du travail sont les suivants :

Le nombre de clients de l’assurance-
emploi qui retournent au travail :  le
nombre de participants assurés (y compris
les prestataires actifs et les anciens
prestataires visés par la partie I) qui ont un
emploi rémunéré à l’heure actuelle et qui
ont reçu de l’aide par l’entremise de
programmes d’intervention directe.

Le montant des prestations prévues à la
partie I non versées à des prestataires
d’assurance-emploi : le montant des
prestations non versées, fondé sur la
différence entre l’admissibilité maximale à
des prestations régulières de revenu et le
montant réel des prestations versées.

Le nombre de prestataires d’assurance-
emploi servis :  le nombre de prestataires
actifs visés par la partie I qui ont accès aux
prestations d’emploi et aux mesures de
soutien. Dans certaines ententes, cet
indicateur est le nombre minimal de
prestataires à servir; dans d’autres, c’est un
pourcentage minimal (habituellement
65 pour cent) de tous les prestataires servis
aux termes de l’entente.

Le premier de ces indicateurs, le nombre de
retours sur le marché du travail, est un outil
d’évaluation de toute la structure des
activités prévues à la partie II pour les
clients qui bénéficient d’interventions
documentées, allant de séances
d’information d’une demi-journée aux
prestations de plus longue durée, de
formation et d’aide au travail indépendant.
Le deuxième indicateur révèle les
prestations non versées potentielles qui
découlent du retour au travail des
prestataires visés par la partie I avant la fin
de leur période de prestations.

Tel qu’il est mentionné dans les ententes
sur le développement du marché du travail,
les estimations relatives aux objectifs sont
fondées sur les résultats de l’année
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précédente et le montant de financement
des prestations et des mesures de l’année à
venir. La souplesse de la détermination des
objectifs permet de tenir compte des
changements qui surviennent dans les
conditions du marché du travail ainsi que
dans la conception et l’exécution des
programmes. La détermination des objectifs
s’inscrit dans les activités bilatérales entre
Développement des ressources humaines
Canada et les provinces et territoires. (Se
reporter à l’annexe 3.12 pour le détail des
objectifs et des résultats par province et par
territoire en 1998-1999.)

En 1998-1999, selon nos dossiers,
267 108 clients de l’assurance-emploi sont
retournés au travail, ce qui représente une
augmentation de 46 pour cent par rapport à
l’an dernier. Dans le cas des clients du
service de groupe, les résultats font l’objet
d’un suivi distinct. Cela englobe les clients
qui sont uniquement des prestataires actifs
et qui ont pris part à une séance de groupe
visant à permettre aux participants de
retourner au travail rapidement. Dans
l’ensemble de ceux qui sont retournés au
travail, les services de groupe comptent
pour 74 810 (28 pour cent), par rapport à
26 798 (15 pour cent) en 1997-1998.

Les apprentis font aussi l’objet d’un suivi
distinct afin de connaître leurs résultats.
En 1998-1999, le retour au travail dans leur
cas s’est chiffré à 21 487 (8 pour cent) de
l’ensemble, par rapport à 22 312 en
1997-1998. Grâce aux prestations d’emploi
et mesures de soutien administrées dans le
cadre des ententes bilatérales régionales,
2 680 clients autochtones sont retournés au
travail, soit 1 180 de plus qu’en 1997-1998.

Les prestations non versées signalées en
1998-1999 totalisaient 917,55 millions de
dollars, ce qui représente une augmentation
de 36 pour cent par rapport à l’année
précédente. Les prestations non versées à
la suite de la prestation de services de
groupe se chiffrent à 432,46 millions de
dollars, ce qui représente 47 pour cent de
l’ensemble des prestations non versées, par

rapport à 176,32 millions de dollars (26 pour
cent) en 1997-1998.

En 1998-1999, 165,95 millions de dollars en
prestations non versées ont été imputés au
cas des clients ayant suivi un programme
d’apprentissage professionnel, par rapport à
166,5 millions de dollars en 1997-1998. Les
prestations non versées accumulées dans
le cadre des ententes bilatérales régionales
ont diminué, passant de 6,4 millions de
dollars en 1997-1998 à 5,5 millions de
dollars environ en 1998-1999.

Il faut interpréter les résultats obtenus pour
chaque sphère de compétence en tenant
compte de l’ensemble des programmes et
des services aux clients, des besoins de la
clientèle et des caractéristiques du marché
du travail. Pour certaines catégories
d’intervention, les dépenses engagées
durant l’année ne produisent pas de
résultats avant l’année suivante, de sorte
que les résultats pour l’année courante ne
peuvent être reliés directement aux
dépenses pour l’année courante. Par
ailleurs, certaines sphères de compétence
présentent des résultats très élevés
attribuables à l’utilisation d’une stratégie de
planification qui favorise un service initial
plus grand aux clients par un recours aux
partenaires de la collectivité, et notamment
l’expansion du recours aux services de
groupe. Par définition, ces interventions à
court terme permettent de servir un grand
nombre de clients et de produire des
résultats élevés durant une année donnée.

L’indicateur « nombre de prestataires
d’assurance-emploi servis » vise à indiquer
le degré d’accès aux mesures actives des
prestataires d’assurance-emploi actifs. Les
objectifs sont déterminés pour chaque
exercice, comme nous l’avons mentionné
plus haut, et apparaissent dans les annexes
annuelles des ententes sur le
développement du marché du travail. Quant
au nombre de prestataires
d’assurance-emploi qui ont accès aux
prestations et aux mesures provinciales, il
apparaît dans les annexes soit en chiffres
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réels soit en pourcentage du nombre de
prestataires servis en vertu des ententes.
La définition de cet indicateur peut varier
d’une entente à l’autre. Dans l’ensemble,
les données administratives révèlent que
81,9 pour cent des 409 806 clients étaient
des prestataires actifs, et 18,1 pour cent,
d’anciens prestataires. Même s’il peut y
avoir eu une certaine sous-déclaration
d’anciens clients, il semble clair qu’on
préfère servir les prestataires actifs. (Se
reporter à l’annexe 3.13 pour connaître le
nombre de prestataires d’assurance-emploi
servis par province et territoire.)

En général, les indicateurs de succès
montrent qu’un plus grand nombre de
clients est rejoint et participe aux 
prestations d’emploi et mesures de soutien.
Avec l’augmentation du nombre de
participants, il y a eu des résultats
significatifs par rapport à l’an dernier,
particulièrement pour les clients retournant
au travail.

1. Services d’information sur le
marché du travail – Résultats

Développement des ressources humaines
Canada a aussi mis au point plusieurs
produits d’information à l’intention de tous
les Canadiens, particulièrement des
bénéficiaires d’assurance-emploi. Ces
produits, de même que ceux réalisés seuls
ou en collaboration avec certaines
provinces, offrent de l’information sur les
emplois offerts sur  les marchés du travail
locaux, présentent l’analyse générale des
tendances en matière d’emploi, l’information
sur les carrières et les techniques de
recherche d’emploi, etc.

L’indicateur de succès « utilité générale »
s’appuie sur l’appréciation de l’utilité des
produits faite par leurs utilisateurs par
rapport à quatre catégories de résultats : la
recherche d’emploi, le décrochage d’un
emploi, le choix d’une carrière et la décision
de retourner aux études ou de s’inscrire à
une formation supplémentaire. On obtient la
mesure de l’utilité en procédant à des

sondages auprès d’un échantillon de clients
choisis au hasard, notamment de
prestataires d’assurance-emploi, de
membres de la population canadienne à la
recherche d’emploi, mais qui ne reçoivent
pas de prestations d’assurance-emploi et de
bénéficiaires d’aide sociale. En 1998-1999,
72 pour cent des répondants ont indiqué
qu’un ou plusieurs services d’information
leur avaient été utiles.

Pour la première fois cette année,
l’indicateur a servi à mesurer les résultats
des services d’information sur le marché du
travail du point de vue des clients de retour
au travail. Dans le passé, la mesure des
résultats a porté exclusivement sur l’aide à
la recherche d’emploi. En outre, les
réponses aux différentes questions d’après
une échelle de cinq points ont rendu la
mesure plus précise cette année. Toutefois,
en raison de ces changements, il est difficile
d’établir une comparaison avec les résultats
des années antérieures.

IX. FONDS TRANSITOIRE POUR LA
CRÉATION D’EMPLOIS

Établi le 1er juillet 1996, le Fonds transitoire
pour la création d’emplois était un
programme temporaire visant à faciliter
l’adaptation au nouveau programme
d’assurance-emploi dans les régions du
pays où le taux de chômage était élevé. Il y
avait dans plusieurs de ces régions un
grand nombre de gens qui, parce qu’ils
occupaient des emplois saisonniers, en
étaient arrivés à compter sur
l’assurance-chômage comme mesure de
soutien du revenu. Le Fonds a contribué à
créer des emplois durables dans ces
régions aux prises avec un taux de
chômage élevé. Il était assorti d’un budget
de 300 millions de dollars provenant du
Trésor et a pris fin le 31 mars 1999.

Signalons qu’au cours de la durée de ce
programme, environ 1 080 projets ont été
approuvés, créant plus de 30 000 nouveaux
emplois au Canada. De plus, la première
phase d’évaluation du programme montre
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que le Fonds a atteint son objectif d’établir
des partenariats avec, entre autres, le
secteur privé et les organismes de
développement économique régional. Pour
chaque dollar provenant du Fonds, les
partenaires communautaires ont investi plus
de 9 dollars. Les emplois ont été créés dans
divers secteurs de l’économie, dont 43 pour
cent dans le secteur manufacturier, 14 pour
cent en foresterie et en agriculture, 14 pour
cent dans la vente, les services et le
tourisme et 7 pour cent dans le secteur de
la technologie.

La deuxième phase d’évaluation, qui aura
lieu d’ici la fin de l’année, portera sur les
éléments suivants : l’effet à long terme de la
création d’emplois sur les personnes, leur
famille et leur collectivité; la durabilité des
emplois et des entreprises; le
développement communautaire découlant
du programme; et la rentabilité
du programme.

X. FONDS DU CANADA POUR LA
CRÉATION D’EMPLOIS

Bien que le taux de chômage national ait
baissé depuis 1996, il reste que certaines
régions du pays n’ont pas profité pleinement
de la reprise économique. C’est pour cette
raison que le Fonds du Canada pour la
création d’emplois a été établi le
1er avril 1999 comme programme
permanent. Il est assorti d’un budget annuel
de 110 millions de dollars provenant du
Trésor et vise les régions où le taux de
chômage est de 10 pour cent et plus ainsi
que celles où sévit un chômage systémique,
prolongé et relativement élevé. De concert
avec divers partenaires, il contribue à
rendre les collectivités autonomes.

Le Fonds du Canada pour la création
d’emplois témoigne de l’engagement
continu du gouvernement canadien de
collaborer avec les provinces et les
territoires, le secteur privé et les partenaires
communautaires pour créer des emplois
durables dans les régions où le taux de
chômage est élevé. Industrie Canada, le

ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien ainsi que des organismes de
développement économique régional ont
signé un protocole d’entente pour assurer
l’évaluation et la coordination efficaces des
projets proposés dans le cadre du Fonds et
pour procéder à la planification stratégique.

Des lignes directrices opérationnelles
nationales et des outils de surveillance ont
été élaborés pour aider les responsables de
programme à mettre efficacement en œuvre
le Fonds du Canada pour la création
d’emplois. De plus, une stratégie
d'évaluation a été mise en place et le cadre
de responsabilisation a été consolidé. Les
résultats seront disponibles dans le rapport
de l'an prochain.

XI. CONCLUSION

Il nous semble bien que la signature et la
mise en œuvre des ententes sur le
développement du marché du travail ont
continué de progresser. Comme le montrent
clairement les évaluations, la possibilité
d’adapter les programmes et les services
aux besoins locaux semble être la plus
grande réussite des ententes sur le
développement du marché du travail. Les
premières évaluations permettent de croire
que le recours accru aux partenariats entre
les gouvernements a permis de bien
harmoniser les programmes fédéraux
et provinciaux.

Les clients participent à un plus grand
nombre de prestations d’emploi et de
mesures de soutien; dans l’ensemble, c’est
un plus grand nombre de clients qui sont
servis. Globalement, la part des
interventions à long terme continue de
diminuer; toutefois, le recours aux
Subventions salariales ciblées a doublé en
1998-1999. Les interventions à court terme,
pour leur part, ont augmenté et sont
passées à 57,6 pour cent de l’ensemble des
interventions en 1998-1999, ce qui a
contribué à l’augmentation du nombre de
clients servis. La réaffectation des
dépenses au profit d’interventions à court
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terme dans le cadre des services d’aide à
l’emploi a donné lieu à des coûts moyens
moins élevés par intervention.

En 1998-1999, 267 108 clients de
l’assurance-emploi sont retournés au travail,
ce qui représente une augmentation de
46 pour cent par rapport à l’année
précédente. Les prestations non versées
ont totalisé 917,55 millions de dollars, ce qui
constitue un accroissement de 36 pour cent
par rapport à l’année précédente. Les
résultats concernant les séances de groupe
ont également connu une augmentation par
rapport à l’année précédente, représentant
28 pour cent des retours au travail et
47 pour cent des prestations non versées,
en 1998-1999. La hausse générale des
résultats est due en partie à l’amélioration
des modes de saisie des données.

L’élimination progressive des achats de
formation a été complétée et la prestation
d’emploi pour le développement des
compétences a été mise en œuvre avec
succès.

Le Fonds transitoire pour la création
d’emplois a pris fin le 31 mars 1999.
Pendant la durée de ce programme, plus de
30 000 emplois ont été créés un peu partout
au Canada. Ce programme aura également
permis de conclure des partenariats entre
autres avec le secteur privé et les
organismes de développement régional. La
création d'emplois plus durables se
poursuivra en vertu du nouveau Fonds du
Canada pour la création d'emplois.
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Chapitre 4 — Adaptation des collectivités

I. INTRODUCTION

e chapitre 4 présente les conclusions du
volet de 1999 du projet de recherche

continu sur l’assurance-emploi qui a pour
titre Cerner l’avenir : Une perspective
communautaire. Ce projet porte sur
l’évaluation et le contrôle des mesures
d’adaptation prises à l’égard de la mise en
œuvre et du fonctionnement du régime
d’assurance-emploi dans 14 collectivités du
Canada.

Des méthodes qualitatives et quantitatives
sont utilisées aux fins des recherches. Les
méthodes qualitatives sont fondées sur des
entrevues menées auprès des dirigeants de
la collectivité21, sur des groupes de
discussion composés de personnes qui
touchent des prestations d’assurance-
emploi et de personnes qui n’en touchent
pas, d’employeurs et de responsables de la
prestation de services dans chacune des
collectivités. Les méthodes quantitatives
sont appliquées aux données de
Développement des ressources humaines
Canada et de Statistique Canada. Les
données de Développement des ressources
humaines Canada utilisées dans le présent
chapitre proviennent d’un ensemble spécial
de données administratives établies par les
14 collectivités. Il se peut que les résultats
diffèrent de ceux indiqués au chapitre 2
parce que les données utilisées dans ce
chapitre sont établies pour l’ensemble du
Canada. Les résultats des analyses
qualitatives et quantitatives rendent compte
de l’adaptation des 14 collectivités à

                                               
 21 Par exemple, des gestionnaires de

Développement des ressources humaines
Canada et des représentants d’organismes de
développement économique local, des chambres
de commerce, des organismes de services
sociaux, des cégeps ou des collèges
communautaires ou encore des établissements
de formation.

l’assurance-emploi sur une période de
temps.

Pour le volet de 1999 du projet de
recherche, des groupes de discussion ont
été constitués de mai à juillet 1999. Ces
groupes forment un élément important de
Cerner l’avenir parce qu’ils fournissent une
excellente tribune où les groupes et les
personnes peuvent communiquer leurs
perceptions et leurs expériences. Dans le
cas de l’assurance-emploi, ce genre de
renseignements peut donner une idée de ce
que les gens de certains groupes et
collectivités pensent du régime
d’assurance-emploi, de son application et
de son efficacité. Les méthodes qualitatives
sont également importantes, car elles
permettent de déterminer des rapports qu’il
serait difficile d’établir autrement.

Les résultats du volet de 1999 sont
comparés, le cas échéant, aux résultats du
volet de 199822. Le changement le plus
marqué dans l’analyse est l’adjonction, dans
le volet de 1999, d’un ensemble de groupes
de discussion formés de chômeurs n’ayant
pas touché de prestations d’assurance-
emploi. On y examine aussi de plus près le
développement des capacités
communautaires en réponse aux
rajustements  imposés à l’interne et
à l’externe.

II. VUE D’ENSEMBLE DES
14 COLLECTIVITÉS

Les 14 collectivités retenues pour les
recherches représentent un large éventail
des collectivités au Canada. Les deux
critères de sélection étaient les suivants :
1) au moins une collectivité de chaque
province; 2) des différences suffisantes

                                               
 22 Les résultats du volet de 1998 sont résumés

dans le Rapport de contrôle et d’évaluation
de 1998.

L
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entre les collectivités sur le plan de la
géographie, du type de collectivité (urbaine
ou rurale), du taux de chômage, de
l’utilisation des deux langues officielles et
des régimes de travail (saisonnier et non
saisonnier).

Les 14 collectivités retenues sont :

• Clarenville (Terre-Neuve)
• L’Île-du-Prince-Édouard
• Truro (Nouvelle-Écosse)
• Miramichi (Nouveau-Brunswick)
• Repentigny (Québec)
• Montréal Centre-est (Québec)
• Toronto Centre (Ontario)
• Hamilton (Ontario)
• Saint-Boniface (Manitoba)
• Prince-Albert (Saskatchewan)
• Calgary (Alberta)
• Kelowna (Colombie-Britannique)
• Surrey (Colombie-Britannique)
• Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest).

III. RÉSULTATS DU VOLET DE 1999
DU PROJET DE RECHERCHE

1. Connaissance et compréhension du
régime d’assurance-emploi

Une meilleure compréhension du calcul des
prestations d’assurance-emploi constitue le
changement le plus important par rapport
au volet de 1998. Par exemple, les
travailleurs saisonniers de la région de
l’Atlantique savent dans une proportion
grandissante que le dénominateur minimal
et le nombre de semaines travaillées au
cours des 26 dernières semaines sont
utilisés pour le calcul du niveau de
prestations. Ils comprennent aussi qu’un
nombre de semaines de travail inférieur au
dénominateur minimal aurait des
répercussions négatives sur leurs niveaux
de prestations hebdomadaires. Si tel est le
cas, on serait en droit de s’attendre à ce
que la proportion de demandes de
prestations fondées sur le nombre minimum
de semaines d’emploi assurable ou sur le
nombre minimum de semaines plus une

diminue après l’instauration du nouveau
régime d’assurance-emploi. Et c’est bien ce
qui s’est produit. Selon les données
administratives agrégées pour les
14 collectivités, seulement 3,3 pour cent
des demandes de prestations régulières
établies en 1997-1998 (et 3,5 pour cent de
celles qui ont été établies en 1998-1999)
étaient fondées sur le nombre minimal de
semaines d’emploi assurable et sur le
nombre minimum de semaines plus une.
Ceci représente une diminution
considérable par rapport au taux de
6,6 pour cent enregistré en 1996-1997.

Par ailleurs, dans le volet de 1999, on est
davantage au courant des trop-payés de
prestations. Des membres des groupes de
discussion ont mentionné qu’ils avaient reçu
des lettres les informant d’irrégularités dans
la rémunération déclarée et que des
pénalités leur avaient été infligées pour
avoir déclaré une rémunération inexacte.
Selon eux, mêmes de légères erreurs
peuvent entraîner l’adoption de mesures par
la Direction générale des enquêtes et du
contrôle. Des personnes ignorant leur
rémunération exacte estimaient qu’elles ne
pouvaient déclaré une rémunération
approximative sans s’exposer à des
pénalités. Elles y voyaient une contre-
incitation au travail pendant la période
de prestations.

2. Accès à l’information sur les
prestations d’assurance-emploi

Aucun changement n’est signalé en ce qui
concerne l’accès à l’information sur les
prestations d’assurance-emploi par les
participants. Ceux-ci continuent d’obtenir de
l’information dans les dépliants, les
brochures, etc. Les membres des groupes
de discussion ont fait observer qu’ils ont eu
peu de contact avec les employés des
Centres de ressources humaines du
Canada et qu’ils aimeraient obtenir des
services plus personnalisés. Certains
éprouvent toujours de la difficulté à obtenir
des renseignements cohérents sur
l’assurance-emploi. À cet égard, au moins



Chapitre 4 - Adaptation des collectivités

57

la moitié des employés de Développement
des ressources humaines Canada estiment
que, même si les Centres de ressources
humaines du Canada offrent de meilleurs
renseignements sur l’assurance-emploi, il y
aurait lieu de coordonner davantage les
services d’information avec ceux des
provinces.

3. Critères d’admissibilité à
l’assurance-emploi

Au moins les deux tiers des participants des
groupes de discussion constitués de
personnes ne touchant pas de prestations
n’avaient pas accumulé le nombre d’heures
nécessaire pour avoir droit aux prestations.
La majorité d’entre eux était des jeunes et
des femmes. Les participants jugeaient qu’il
était de plus en plus difficile pour les
personnes qui deviennent membres de la
population active ou qui le redeviennent
d’être admissibles aux prestations.

Selon l’analyse des données
administratives agrégées provenant des
14 collectivités et portant sur les relevés
d’emploi non assortis de demandes de
prestations, 57,7 pour cent des relevés
d’emploi émis au cours de l’exercice 1998-
1999 font état d’un nombre d’heures
insuffisant pour l’admissibilité à l’assurance-
emploi. Ce taux était supérieur d’environ
6 pour cent en 1997-1998 et de 1,5 pour
cent en 1996-1997, exercice au cours
duquel sont entrées en vigueur les
modifications faisant suite à la réforme de
l’assurance-emploi.

Les participants croient fermement que le
genre d’emploi et le secteur d’activité des
travailleurs déterminent dans quelle mesure
ils considèrent que le régime fondé sur les
heures est plus équitable que le régime
précédent. Comme on l’a fait remarquer
dans le volet de 1998, les travailleurs des
industries saisonnières, tels la construction,
le secteur minier et l’agriculture, affirment
qu’ils peuvent plus facilement avoir droit aux
prestations avec le nouveau régime. Les
travailleurs à temps partiel des secteurs de

l’éducation, de la vente au détail et des
services sont toutefois d’avis qu’il leur est
plus difficile de satisfaire aux critères
d’admissibilité à l’assurance-emploi.

D’après des employés de Développement
des ressources humaines Canada, il
semble qu’un nombre croissant de gens
touchent des prestations de maladie après
avoir quitté leur emploi à cause du stress ou
d’une maladie. On a aussi l’impression que
les gens qui quittent volontairement leur
emploi et qui n’ont pas droit aux prestations
régulières peuvent recevoir des prestations
de maladie. Selon l’analyse des données
administratives agrégées provenant des
14 collectivités à l’étude, la proportion de
demandes de prestations donnant d’abord
lieu au versement de prestations de maladie
a augmenté d’environ 10 pour cent entre
1997-1998 et 1998-1999.  Cette
augmentation cadre avec les résultats
indiqués dans la partie du chapitre 2 qui
traite des prestations spéciales.

4. Niveaux de prestations
d’assurance-emploi

Bon nombre de participants des groupes de
discussion ont précisé que leurs niveaux de
prestations hebdomadaires étaient
inférieurs dans le cadre du régime
d’assurance-emploi. Or, les données
administratives de Développement des
ressources humaines Canada montrent que
les prestations hebdomadaires moyennes
se sont accrues (légèrement) de 1994 à
1998 dans la majorité des 14 collectivités.
Plusieurs raisons peuvent expliquer cette
divergence. Il se pourrait, par exemple, que
les prestataires pour lesquels le coût de la
vie est plus élevé attribuent à tort la
diminution de leur pouvoir d’achat à des
prestations moindres. Il se pourrait aussi
que les prestations moyennes plus élevées
résultent d’une réduction de la proportion de
personnes dont le niveau de prestations est
moins élevé (en raison des nouvelles règles
régissant l’admissibilité qui ont été
instaurées avec le nouveau régime).
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Comme on l’a fait observer dans le volet de
1998, vu les dispositions relatives à
l’assurance-emploi qui ont trait, par
exemple, à la prestation hebdomadaire
maximale moins élevée et à la récupération,
les travailleurs ayant un revenu élevé sont
moins enclins à toucher des prestations de
façon continue s’ils n’en ont pas vraiment
besoin. De surcroît, les travailleurs qui
veulent changer d’emploi pour jouir de
meilleures conditions de travail hésitent à
quitter leur emploi avant d’en avoir trouvé
un autre. En continuant de travailler, ils se
trouvent à réduire deux risques, soit celui
d’épuiser leurs futures prestations à un
moment où ils en ont vraiment besoin et
celui de ne pas trouver un autre emploi plus
satisfaisant après avoir quitté le leur. Des
employeurs de la région de l’Atlantique ont
indiqué que des travailleurs saisonniers
demandaient à être mis à pied juste avant le
ralentissement des activités pour que le
calcul du taux des prestations aboutisse à
un niveau de prestations plus élevé.

5. Durée de la période de prestations
et semaines d’admissibilité à
l’assurance-emploi

Dans les 14 collectivités à l’étude, les
employés de Développement des
ressources humaines Canada mentionnent
que les prestataires ont plus de chance de
trouver du travail au début de leur période
de prestations, et les prestataires affirment
eux-mêmes que la durée de leur période de
prestations est adéquate. Par la même
occasion, l’analyse quantitative donne à
penser que les prestataires des collectivités
de l’Atlantique touchaient des prestations
pendant une plus grande partie de la
période d’admissibilité que leurs
homologues des autres collectivités.

D’après les données administratives
agrégées provenant des 14 collectivités, la
durée de l’admissibilité aux prestations dans
le cas des demandes de prestations
régulières établies en 1998-1999 était de
33,6 semaines; elle est demeurée
sensiblement la même par rapport à celle

de 1997-1998 (33,4 semaines) et à celle de
1996-1997 (33,1 semaines). On ignore le
nombre de semaines de prestations pour
1998-1999, mais il est demeuré assez
stable pour les demandes de prestations
établies en 1997-1998 (22,8 semaines)
ainsi que pour les demandes établies en
1996-1997 (23,1 semaines).

6. Travail exercé pendant la période
de prestations et crédits d’emploi
aux fins de l’assurance-emploi

De nombreux participants aux groupes de
discussion connaissaient peu l’effet positif
que peut avoir sur leur dossier de
prestataire le fait de travailler pendant la
période de prestations. Comme pour le
volet de 1998, il est ressorti du volet actuel
que bien des gens travailleraient pendant
leur période de prestations uniquement s’ils
pouvaient gagner un montant supérieur à
celui de leurs prestations. C’est pourquoi de
nombreux participants se disent réticents à
accepter un emploi à temps partiel.

L’analyse quantitative ne met pas en
lumière des tendances qui viendraient
étayer cette observation. Même si on ne
possède pas de données définitives pour
1998-1999, les données administratives
agrégées provenant des 14 collectivités
montrent qu’à une proportion relativement
constante de demandes de prestations
régulières se rattache une réduction des
prestations en raison d’un travail effectué
pendant la période de prestations. Pour les
demandes établies en 1997-1998, cette
proportion était de 6,8 pour cent; elle était
légèrement supérieure (moins de 1 pour
cent) par rapport à 1996-1997.

Les pénalités infligées pour des trop-payés
ont pour effet de renseigner davantage les
participants sur ce qu’ils déclaraient
pendant qu’ils travaillaient et qu’ils
touchaient des prestations. Les participants
qui avaient reçu des trop-payés et des
pénalités, ou les deux, étaient par la suite
généralement moins disposés à travailler
pendant qu’ils touchaient des prestations ou
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étaient peu encouragés à déclarer tous
leurs gains.

7. Comportement des travailleurs et
des employeurs

Au cours des séances des groupes de
discussion qui se sont déroulées en 1999,
des participants ont signalé que leur
comportement avait changé par suite des
modifications apportées à l’assurance-
emploi. Des travailleurs saisonniers de la
région de l’Atlantique sont de plus en plus
au courant de l’effet du dénominateur
minimal sur le calcul du niveau de
prestations; ainsi, pour accroître le montant
des prestations reçues, ils reconnaissaient
la nécessité de travailler un plus grand
nombre d’heures au cours des 26 dernières
semaines d’emploi.

Des commentaires ont aussi été formulés
au sujet de l’incidence favorable des
modifications apportées à l’assurance-
emploi sur l’attitude des jeunes envers le
travail. Des participants aux groupes de
discussion pensent que les nouveaux
incitatifs à l’emploi sont plus nombreux. Les
participants d’au moins la moitié de ces
groupes affirment que le régime
d’assurance-emploi incite davantage les
jeunes à trouver un emploi.

Comme c’était le cas pour le volet de 1998,
peu d’employeurs ont mentionné qu’ils
avaient modifié leur comportement à l’égard
de l’emploi par suite de l’adoption d’un
régime fondé sur les heures. Les
renseignements recueillis auprès des
groupes de discussion nous poussent à
conclure qu’il y a d’autres variables qui
déterminent le comportement envers
l’emploi, notamment les autres cotisations
de l’employeur et la situation générale du
marché du travail avec laquelle doivent
composer les employeurs.

Dans l’ensemble, il convient de signaler que
plusieurs participants aux groupes de
discussion sont d’avis que le comportement
à l’égard du travail dépend davantage de

l’économie et du marché du travail que du
nouveau régime d’assurance-emploi. Par
exemple, en raison du caractère saisonnier
de leur économie, les travailleurs
saisonniers de la région de l’Atlantique
maintiennent qu’ils ne pourraient modifier
leurs régimes de travail pour profiter des
modifications législatives qui s’appliquent à
d’autres secteurs d’activité.

8. Incidence financière et relation
entre l’assurance-emploi et l’aide
sociale

La plupart des travailleurs ont indiqué qu’ils
recouraient à d’autres ressources pour
assurer leur subsistance pendant qu’ils
étaient en chômage (p. ex., économies,
cartes de crédit, prêts bancaires, revenu du
conjoint et régimes enregistrés d’épargne-
retraite). Certains choisissaient même
d’habiter plus longtemps chez
leurs parents23.

Les participants aux groupes de discussion
n’ont pas mentionné le recours accru à
l’aide sociale comme mesure de soutien
financier. Dans la plupart des collectivités,
on indique aussi qu’il est plus difficile de
bénéficier de l’aide sociale à cause des
critères d’admissibilité plus restreints.

9. Relevé d’emploi

Avec le nouveau relevé d’emploi, les
employeurs doivent indiquer le nombre total
d’heures d’emploi assurable des employés.
Des employeurs ont mentionné qu’ils

                                               
 23 Selon des recherches fondées sur des données

de l’Enquête canadienne par panel sur
l’interruption d’emploi, les dépenses de
consommation des ménages diminuent chez
seulement 12 pour cent des chômeurs l’année
suivant la perte d’un emploi. Cela pourrait
signifier que les travailleurs utilisent d’autres
ressources comme celles qui sont énumérées
dans le présent document. Se reporter au
document Dans quelle mesure le chômage
restreint-il les dépenses?, Évaluation stratégique
et suivi du rendement, Évaluation et
développement des données, Développement
des ressources humaines Canada.
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avaient reçu des appels des Centres de
ressources humaines du Canada qui
cherchaient à aplanir les écarts entre les
relevés d’emploi émis et l’information
déclarée par les prestataires.

Bien des employeurs ont jugé la nouvelle
approche beaucoup plus simple que celle
que prévoyait le régime d’assurance-
chômage, mais ceux qui emploient des
travailleurs qui subissent des interruptions
de travail (c’est-à-dire des périodes sans
rémunération assurable) continuent de faire
état d’une augmentation du fardeau
administratif associé à l’assurance-emploi et
attribuable au régime fondé sur les heures.
Même dans le cas des personnes n’ayant
subi qu’une seule période sans
rémunération assurable (c’est-à-dire une
seule interruption), les employeurs doivent
remplir un tableau distinct donnant la
répartition des gains assurables par période
de paie. Les employeurs doivent remplir un
relevé d’emploi pour la plupart de leurs
employés, y compris ceux qui subissent des
interruptions de travail, d’où l’augmentation
du temps global passé à remplir les
relevés d’emploi.

10. Mauvais usage de l’assurance-
emploi par les travailleurs et les
employeurs et abus commis envers
le régime

Les travailleurs et les employeurs sont de
plus en plus au fait de la gravité des
pénalités que prévoit le régime d’assurance-
emploi. On connaît davantage les activités
que mène la Direction générale des
enquêtes et du contrôle de Développement
des ressources humaines Canada. Les
travailleurs et les employeurs ont donc
moins tendance à faire une utilisation
frauduleuse du régime d’assurance-emploi.
On croit cependant que le « travail au noir »
est plus fréquent que ce qui est signalé
dans le rapport de 1998. Cela est
attribuable à la situation économique locale
et aux politiques qui touchent la
rémunération non déclarée, lesquelles ont

été revues et modifiées depuis, comme on
le mentionne au chapitre 5.

11.    Accès aux ressources
communautaires et utilisation de
ces ressources

En dépit de projets de marketing et de
promotion améliorés depuis le volet de
1998, on a encore l’impression que les
travailleurs ne connaissent pas bien les
services qui leur sont offerts et la façon d’y
avoir accès. Le transfert ou la cogestion des
prestations d’emploi et des mesures de
soutien (PEMS) que prévoient les ententes
sur le développement du marché du travail
conclues avec les provinces et les
territoires, ainsi que la délégation des
fonctions d’exécution de nombreux
programmes et services à des tiers
fournisseurs, ont semé la confusion
signalée par bon nombre de personnes.

De l’avis des employés de Développement
des ressources humaines Canada et des
représentants des collectivités, celles-ci
possèdent les ressources nécessaires. Les
employés de Développement des
ressources humaines Canada en poste
dans les collectivités où les PEMS ont été
transférées jugent difficile d’évaluer
l’efficacité des programmes et des services.
Ils croient aussi que le niveau de
responsabilisation lié aux ententes de
cogestion est moins grand parce que les
intervenants sont plus nombreux.

Les programmes et les services avec
lesquels les travailleurs et les employeurs
sont le plus familiers sont : la formation,
l’aide au travail indépendant, les
subventions salariales et les services de
recherche d’emploi. La formation est
considérée comme un moyen important
d’aider les travailleurs possédant peu de
compétences, sinon aucune, à accroître
leur employabilité. Dans les collectivités
offrant peu de débouchés, on estime
cependant qu’il n’est pas utile de préparer
les travailleurs pour des emplois inexistants.
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Les participants aux groupes de discussion
mis sur pied pour le volet de 1999 pensent
que les programmes d’aide au travail
indépendant préparent vraiment les
travailleurs à devenir autonomes. Par
contre, nombreux sont ceux qui jugent que
ces programmes comportent un trop grand
risque financier. La démarcation entre l’Est
et l’Ouest signalée dans le volet de 1997
(c.-à-d. moins de soutien offert aux
collectivités de l’Ouest canadien pour les
programmes d’aide au travail indépendant)
n’est pas ressortie dans le plus récent volet.

Les programmes de subventions salariales
étaient considérés comme portant fruit
parce qu’ils aident les jeunes à acquérir une
expérience de travail. Toutefois, on ne croit
pas qu’ils constituent la solution idéale pour
les travailleurs âgés qui refuseraient des
postes de premier échelon.

Dans le volet de 1999, on estime qu’il y a
relativement assez de ressources pour les
jeunes. Il s’agit là d’une amélioration par
rapport au volet précédent, où les employés
de Développement des ressources
humaines Canada et les représentants des
collectivités étaient d’avis que les services
destinés aux jeunes comportaient des
lacunes. Les besoins des travailleurs âgés
deviennent plus préoccupants parce qu’il
est extrêmement difficile pour ces
travailleurs de trouver des emplois dont le
niveau et le taux de salaire correspondent à
ceux des emplois occupés précédemment.

12.  Partenariats

On considère que les partenariats sont
essentiels pour répondre aux besoins des
collectivités, surtout depuis que le
gouvernement joue un rôle différent dans la
prestation et le financement des
programmes et des services. La réduction
des effectifs et les compressions
budgétaires, jointes au désir de confier aux
collectivités le soin de déterminer et de
combler leurs besoins, ont abouti à la
création d’un plus grand nombre de
partenariats fructueux entre les

gouvernements et des organismes
communautaires.

Comme on le mentionne plus loin, de
nombreux employés de Développement des
ressources humaines Canada et
représentants des collectivités conviennent
que ces partenariats réduisent le double
emploi des services et comblent les lacunes
sur le plan des ressources, mais ils estiment
aussi que d’autres améliorations
sont possibles.

13. Mise en valeur du potentiel des
collectivités

Au cours des entrevues menées dans le
volet de 1999, des représentants des
collectivités et des employés de
Développement des ressources humaines
Canada ont indiqué que la mise en valeur
du potentiel des collectivités passe, selon
eux, par :

• le développement d’habiletés
communautaires pour créer et mettre en
commun des connaissances, un savoir-
faire et une infrastructure parmi les
membres;

• l’élaboration de mécanismes locaux
permettant aux collectivités de cerner et
de relever les défis économiques et
sociaux qui leur sont propres;

• le développement de la capacité de
soutenir, de conserver et de rehausser
l’autonomie des collectivités;

• le développement de la capacité des
collectivités d’envisager l’avenir et de
prendre en main leur destinée.

Des employés de Développement des
ressources humaines Canada et des
représentants des collectivités sont d’avis
que leurs collectivités ont la capacité de
répondre à leurs besoins. Ils croient
toutefois qu’une meilleure coordination
s’impose pour que les ressources humaines
et financières soient utilisées pleinement
et efficacement.



Rapport de contrôle et d'évaluation 1999

62

Dans les collectivités de la région de
l’Atlantique et du Nord, on a l’impression
que les dirigeants des collectivités se
surmènent. Des représentants des
collectivités se préoccupent de
« l’épuisement professionnel » chez les
travailleurs communautaires et les
bénévoles, ainsi que de la perte de certains
de leurs membres les plus précieux. Dans
d’autres collectivités, on craint de manquer
d’idées nouvelles, les principaux acteurs
étant généralement les mêmes organismes
et les mêmes gens auxquels aucune relève
ne succède.

Dans à peu près la moitié des collectivités,
les employés de Développement des
ressources humaines Canada et les
représentants communautaires ont indiqué
qu’il faut affecter davantage de ressources
financières à l’enrichissement et à
l’élargissement des partenariats qui tirent
parti des capacités locales. On déplore
encore que des organismes locaux se
fassent « concurrence » pour obtenir des
fonds en vue d’exécuter leur plan d’action; il
faut adopter une démarche coordonnée
pour favoriser le développement des
capacités au niveau local. En outre, des
représentants de certaines collectivités
considèrent encore le financement
gouvernemental comme un moyen
important de répondre aux besoins de leurs
collectivités. Certains dirigeants ont précisé
qu’ils devaient adopter une démarche locale
davantage axée sur les résultats et obtenir
une aide extérieure pour répondre aux
besoins locaux.

Selon des participants aux groupes de
discussion, on n’utilise pas bien les
capacités locales. À leur avis, les gens n’ont
pas les ressources financières requises
pour accéder à bon nombre de programmes
et de services. Ils soutiennent également
qu’on n’en sait pas assez sur les
programmes et les services offerts. Ils
estiment qu’il faut faire connaître et
coordonner davantage les ressources
communautaires pour être en mesure de
relever et de combler les lacunes. On

convient que les connaissances sont
présentement transférées des Centres de
ressources humaines du Canada aux
collectivités et que les services et
programmes gagneront ainsi en efficacité.

Les représentants des collectivités et les
employés de Développement des
ressources humaines Canada conviennent
que ce ministère devrait jouer un rôle
prépondérant pour aider les collectivités à
mettre en valeur leur potentiel. Il
conviendrait en particulier qu'il fasse
fonction de « catalyseur », de « facilitateur »
et de « coordonnateur » afin de réunir les
partenaires. On croit aussi que le ministère
devrait participer au processus de
conception pour mettre à profit son
expérience et son savoir-faire.

IV. CONCLUSION

Dans le volet de 1999 du projet de
recherche, on constate que les participants
comprennent mieux en quoi consiste le
calcul du taux des prestations d’assurance-
emploi. Par exemple, les travailleurs
saisonniers des collectivités de l’Atlantique
connaissent mieux l’effet du dénominateur
minimal et les avantages qu’il y a à travailler
un plus grand nombre d’heures au cours
des 26 dernières semaines d’emploi. Par
contre, les participants connaissent peu les
avantages qu’ils peuvent tirer de l’exécution
d’un travail pendant les périodes
de prestations.

Selon des participants aux groupes de
discussion, le comportement au travail
dépend davantage de l’économie et de la
situation du marché du travail que du
nouveau régime. Il ressort du volet de 1999
d’autres éléments de preuve à l’appui de
changements de comportement comme
celui que traduisent les efforts faits par les
travailleurs saisonniers pour modifier leurs
régimes de travail afin de toucher des
prestations plus élevées. Des gens gardent
leurs demandes de prestations ouvertes,
mais ne se prévalent pas de leur droit aux
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prestations pendant qu’ils travaillent afin
d’en retarder l’utilisation.

On a pu observer des effets positifs du
nouveau régime chez les jeunes. De l’avis
général, il a des retombées favorables sur
les attitudes et le comportement des jeunes
au travail. En comparaison avec le volet de
1998, il semble que la majorité des
collectivités disposent de suffisamment de
ressources pour les jeunes.

En ce qui concerne le développement des
capacités à l’échelon local, la plupart des
dirigeants des collectivités ayant participé
au projet de recherche en 1999 estiment
que leur collectivité a la capacité de
répondre à ses besoins. Il reste cependant
un certain nombre de points à améliorer
(p. ex., meilleure coordination, meilleure
connaissance des programmes et services
existants et détermination des ressources et
des services manquants). Des
représentants des collectivités et des
employés de Développement des
ressources humaines Canada conviennent
que le ministère devrait soutenir la mise en
valeur du potentiel des collectivités en
continuant de prendre part au processus de
conception et en faisant fonction de
« catalyseur », de « facilitateur » et de
« coordonnateur » pour réunir
les partenaires.
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Chapitre 5 — Administration du régime

e présent chapitre fait état des mesures
adoptées dans le cadre de la réforme de

l'assurance-emploi pour uniformiser et
faciliter l'administration du régime. Nous y
examinons les modifications apportées à la
structure de financement et les efforts
déployés en vue d'offrir des services
d'excellente qualité aux Canadiens. Nous y
présentons également certaines des
mesures qui ont été prises afin d'assurer
l'administration efficace du régime et de
promouvoir la prestation de services utiles
et informatifs à la population.

I. STRUCTURE DE
FINANCEMENT

1. Paiement des cotisations à partir du
premier dollar gagné

Avec l'instauration du régime d'assurance-
emploi, en 1997, on a établi une nouvelle
méthode de calcul des cotisations.
Désormais, les employeurs et les employés
paient des cotisations à partir du premier
dollar gagné, jusqu'à concurrence de
39 000 dollars par année. Cette méthode
est considérée comme plus équitable et
plus facile à administrer que la formule
précédente, qui fondait le calcul de la
rémunération assurable sur un minimum et
un maximum hebdomadaires.

La suppression du minimum hebdomadaire
comme critère d'admissibilité a eu pour effet
d'étendre la protection du régime aux
travailleurs à faible revenu. Le maximum
annuel de la rémunération assurable a
permis d'équilibrer les contributions des
travailleurs ayant des gains annuels
similaires, mais des régimes de travail
différents (p. ex., les travailleurs
saisonniers).  Une évaluation réalisée par
Peter Kuhn révèle que l'élargissement de la
protection aux personnes qui travaillent
moins de 15 heures par semaine s'est
traduit par une légère augmentation

(1 pour cent) des contributions versées au
Compte d'assurance-emploi et par une
hausse un peu plus marquée (2,3 pour
cent) du montant des prestations payées
par prestataire (se reporter à l'annexe 2.18).

Avec les données dont nous disposons, il
est difficile d'isoler (des autres facteurs
influant sur le marché du travail) l'incidence
de la réforme de l'assurance-emploi sur le
nombre de cotisants au régime et le
montant des cotisations. Nous pouvons
toutefois présumer que les personnes qui
n'ont pas cotisé en 1996 et dont le revenu
était inférieur à 7 800 dollars (ancien
minimum hebdomadaire de 150 dollars
multiplié par 52 semaines) étaient les plus
touchées par le paiement des cotisations à
partir du premier dollar. Ainsi, les personnes
dont le revenu d'emploi est supérieur à
7 800 dollars ont probablement eu au moins
une semaine de rémunération assurable.
En 1996, on a estimé à environ 618 000 le
nombre de personnes ayant eu des gains
non assurés inférieurs à 7 800 dollars. Cela
nous donne une estimation du nombre de
personnes qui ont probablement contribué
au régime en 1997. Selon l'ancien régime,
ces personnes n'auraient pas été assurées.
En outre, depuis 1997, les personnes dont
le revenu assuré est inférieur à
2 000 dollars et qui cotisent au régime sont
admissibles au remboursement intégral de
leurs cotisations (pour plus de détails, lire la
section 2).

L'abolition du niveau maximal de
contribution hebdomadaire aura
vraisemblablement eu le plus de
répercussions sur les travailleurs ayant une
rémunération hebdomadaire élevée. En
vertu du nouveau régime, il leur fallait
verser des cotisations sur chaque dollar
gagné jusqu'à un maximum annuel de
39 000 dollars. Les premiers chiffres
indiquent qu'entre 1996 et 1997, le niveau
de contribution des personnes ayant un

L
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revenu supérieur à 30 000 dollars dans les
secteurs d'activité où se retrouvent
généralement les travailleurs ayant un
salaire hebdomadaire élevé – en particulier
l'industrie de la construction et de
l'exploitation forestière — a augmenté
considérablement.

2.    Remboursement des cotisations

Afin d'atténuer les effets du paiement des
cotisations à partir du premier dollar sur les
travailleurs à faible revenu, on devait
rembourser aux personnes dont la
rémunération assurable était inférieure à
2 000 dollars le montant de leurs
cotisations. Comme nous l'avions estimé
initialement, plus d'un million de personnes
ont été admissibles à ce remboursement.
Toutefois, environ 40 pour cent d'entre elles
n'ont pas présenté de déclaration de
revenus et n'ont donc pas bénéficié du
remboursement. En 1997, c'est donc
693 950 personnes qui ont obtenu un
remboursement de cotisations, dont le
montant totalise plus de 20 millions de
dollars. Parmi les personnes remboursées,
59 pour cent étaient des femmes et près de
42 pour cent, des jeunes de moins de
25 ans. En tout, 43 pour cent des
personnes remboursées se retrouvent dans
les secteurs du commerce de détail, de
l'hébergement et des services
d'alimentation et dans d'autres secteurs de
services, des secteurs généralement
composés de travailleurs à temps partiel.
Dans ces secteurs, près des deux tiers des
cotisants remboursés étaient des femmes et
environ la moitié, des jeunes de moins de
25 ans.

3. Programmes pour l’embauche de
nouveaux travailleurs et de jeunes
travailleurs

Le Programme pour l’embauche de
nouveaux travailleurs offrait une aide
provisoire aux petites entreprises qui
devaient faire face à l'augmentation de leurs
cotisations d'assurance-emploi en 1997 et
1998. Les petites entreprises dont les

cotisations patronales s'élevaient à
60 000 dollars en 1996 pouvaient avoir droit
à une aide financière allant jusqu'à
10 000 dollars pour chacune des deux
années. On pouvait leur rembourser, à
raison de 100 pour cent en 1997 et de
25 pour cent en 1998, toute hausse de
cotisations dépassant de plus de
250 dollars les cotisations versées en 1996.

Les entreprises qui embauchaient de
nouveaux employés et celles dont les
employés à temps partiel cotisaient pour la
première fois au régime en raison de
l'assujettissement au premier dollar gagné
devaient bénéficier de ce programme.

En vertu du Programme pour l'embauche
de nouveaux travailleurs, les entreprises
admissibles ont jusqu'à trois ans, à compter
de l'entrée en vigueur du programme, pour
demander un remboursement. Nous
n'aurons donc l'information définitive sur les
remboursements effectués pour 1997 et
1998 qu'en 2000 et 2001, respectivement.

D'après les plus récentes données tirées
des déclarations de revenus de 1997,
30 000 nouvelles entreprises ont demandé
un remboursement en 1998. Pour la
première année du programme, environ
260 millions de dollars de cotisations
d'assurance-emploi ont été versés à
166 000 petites entreprises. Selon Revenu
Canada, quelque 336 000 employeurs ont
droit à un remboursement de cotisations, et
le nombre de demandes pourrait se situer
entre 180 000 et 200 000 – soit un taux de
participation possible de près de
60 pour cent. Bien que le taux de
participation prévu soit plus élevé que les
50 pour cent indiqués dans le rapport de
l'année dernière, des améliorations
s'imposent encore pour mieux faire
connaître le programme.

Même si les données pour 1998 sont
encore plus préliminaires, on évalue que les
remboursements totaliseront environ
75 millions de dollars, répartis entre quelque
125 000 employeurs.  On avait estimé
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initialement à 115 millions de dollars le coût
du programme au cours de la deuxième
année, mais ici encore les employeurs
peuvent faire une demande de
remboursement dans les trois ans. (On
trouvera une description sommaire du
Programme pour l'embauche de nouveaux
travailleurs et du Programme pour
l'embauche de jeunes travailleurs
à l'annexe 5.1.)

En 1999, le Programme pour l'embauche de
jeunes travailleurs a été lancé. Ce nouveau
programme fédéral accorde un allégement
des cotisations aux employeurs qui
augmentent leurs dépenses salariales au
profit de jeunes travailleurs en 1999-2000.
Tous les employeurs (et non seulement les
petites entreprises) qui favorisent le travail
des jeunes âgés entre 18 et 24 ans, soit en
créant pour eux de nouveaux emplois, soit
en augmentant les heures de travail des
jeunes de leur effectif, ont maintenant droit
à un allégement de leurs cotisations. Le
montant des cotisations qu'ils versent pour
les jeunes ne sera pas supérieur à celui
qu'ils ont versé en 1998. Par conséquent, le
montant de la réduction correspondra à la
différence entre la rémunération assurable
du groupe cible par rapport à l'année de
référence 1998, multipliée par le taux de
cotisation de l'employeur. Il n'y a pas de
maximum fixé pour la réduction
des cotisations.

On a estimé à 100 millions de dollars pour
chaque année le montant des
remboursements, mais encore une fois, le
montant exact dépendra du nombre de
jeunes effectivement embauchés et de leur
rémunération. Grâce à notre expérience du
Programme pour l'embauche de nouveaux
travailleurs, il a été convenu de prendre des
mesures énergiques afin que tous les
employeurs admissibles reçoivent
rapidement le remboursement auxquels ils
avaient droit au lieu d'attendre qu'ils en
fassent la demande.

II. INITIATIVES POUR DES
SERVICES DE QUALITÉ

Les gouvernements doivent relever le
grand défi de faire progresser l'économie en
développant pleinement le potentiel social
et les ressources humaines du pays. Les
Canadiens veulent que les gouvernements
leur donnent les services les plus efficaces
et les meilleurs qui soient. Ils souhaitent
également que les gouvernements fassent
preuve de compassion et de bienveillance
de manière à rassurer la population devant
les incertitudes et les contraintes
économiques.  Les initiatives pour des
services de qualité lancées par le ministère
ont été conçues dans ce but.

En obtenant la certification ISO 9000 pour
ses objectifs de service, Développement
des ressources humaines Canada a prouvé
son engagement à l'égard de la qualité du
service. En 1999, deux bureaux locaux,
ceux de Belleville et d'Orillia, en Ontario, et
deux bureaux du Québec, ceux de Laval et
de Hull, de même que le service de la
Formation opérationnelle de l'Assurance, à
l'administration centrale, ont reçu la
certification ISO 9000.

1. Simplification des tâches
administratives des employeurs

Comme suite au Rapport de contrôle et
d'évaluation de 1998, on a effectué un
sondage auprès des employeurs pour
savoir ce qu'ils pensaient du nouveau
formulaire de relevé d'emploi et déterminer
les économies que ces derniers avaient
faites. Il y était également question de
l'utilisation des nouvelles technologies
d'information pour le traitement du relevé
d'emploi. On est en train d'élaborer à
l'intention des employeurs un programme
de formation assisté par ordinateur sur la
façon de remplir le relevé d'emploi. Ce
programme devrait être prêt à l'été 2000.

En mars 1999, on a fait un sondage auprès
des employés responsables de la
préparation des relevés d'emploi dans des
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petites, moyennes et grandes entreprises.
Plus des trois quarts des répondants (79
pour cent) pensent que le processus est
plus simple et que Développement des
ressources humaines Canada a pris les
mesures appropriées pour corriger les
lacunes (complexité, incommodité, coût)
signalées dans le sondage de 1993. Pour
près de 70 pour cent des répondants
l'opération est plus simple et plus rapide et
plus de la moitié (53 pour cent) estiment
que le processus actuel est plus rentable
pour leur entreprise que le précédent.

Dans trois régions, les employeurs peuvent
maintenant commander les relevés d'emploi
par Internet. Le service a toutefois été peu
utilisé, les employeurs faisant preuve de
réticence. On n'en connaît pas les raisons
exactes, mais on pense que leur accès à
Internet est limité ou qu'ils ne sont pas
familiers avec son utilisation.

En 1999, on a commencé à permettre aux
employeurs de fournir un relevé d’emploi
imprimé au laser. Les employeurs peuvent
obtenir le logiciel nécessaire auprès des
Centres de ressources humaines du
Canada. Le logiciel produit des relevés
d'emploi comportant, pour des raisons de
sécurité, un numéro de série unique et un
code à barres.

Enfin, on est en train de concevoir un
mécanisme qui permettra aux employeurs
de transmettre par voie électronique les
données du relevé d'emploi au ministère. Le
produit sera lancé une fois que le processus
de préparation à l'an 2000 sera terminé. Il
est important de régler toutes les questions
touchant la sécurité des renseignements
personnels. L'information transmise
électroniquement doit être sécurisée et
protégée des utilisations non liées au
traitement des demandes de prestations
d'assurance-emploi.

2. Rémunération non déclarée

En 1999, on a modifié la règle
administrative applicable aux prestataires

qui font des erreurs involontaires en
déclarant leur rémunération. Les préposés
au règlement des demandes dans les
bureaux locaux ont maintenant la possibilité
d'évaluer la situation de chaque prestataire
en cas d'erreurs dans la rémunération
déclarée.

3. Période d’emploi

Après consultation du personnel des
bureaux régionaux et locaux et analyse
préliminaire de données empiriques, il a été
décidé de modifier la définition de la
« période d'emploi ». La rémunération non
déclarée ne sera plus assignée à une
semaine civile au cours de laquelle un
prestataire n'a pas travaillé ni touché de
rémunération. On répond ainsi aux
préoccupations exprimées par des députés,
des prestataires et des syndicats. La
rémunération sera appliquée plus
précisément à la période au cours de
laquelle elle a été reçue, et elle sera plus
justement déduite des prestations payables.
Cette mesure devrait entraîner une baisse
du nombre des trop-payés liés aux gains
non déclarés.

4. Étude d’impact sur la rémunération
non déclarée

Une étude complète des nouvelles
dispositions touchant la rémunération non
déclarée sera publiée à l'automne 2000. Le
but de cette étude est de déterminer si
l'administration de la nouvelle politique en
matière de rémunération non déclarée pose
des problèmes et de s'assurer que la
modification réglementaire a eu pour effet
d'éliminer les trop-payés involontaires que
créait la réglementation précédente.

5. Agents de liaison avec le public

Ce poste a été créé à la fin des années
1980 afin de donner à tous les clients de
l'assurance-emploi la possibilité de
comprendre le fonctionnement du régime.
Depuis les remaniements importants de la
législation, y compris la promulgation de la



Chapitre 5 - Administration du régime

69

Loi sur l’assurance-emploi en 1996, et sa
restructuration, Développement des
ressources humaines Canada a vu la
nécessité d'établir un lien plus étroit avec sa
clientèle. L'agent de liaison avec le public
constitue un maillon essentiel de la
prestation de services de qualité.

Il remplit trois fonctions importantes :
1) fournir des conseils en matière de
prestation de services, 2) informer et
sensibiliser le public et 3) offrir des services
spécialisés. En règle générale, l'agent de
liaison avec le public aide les clients à
comprendre les rouages du régime
d'assurance-emploi et leur donne de
l'information générale sur les autres
services offerts. Il est en quelque sorte un
« ambassadeur » du régime
d'assurance-emploi.

Au début de 1999, on comptait environ
135 agents de liaison avec le public au
pays. Considérant qu'il y a environ un
million d'employeurs qui cotisent au régime
et plus de deux millions de clients de
l'assurance-emploi chaque année, nous
envisageons des moyens de développer
cette fonction dans les bureaux locaux.

On a également revu les programmes de
formation des agents afin de renforcer les
compétences de ces derniers en relations
interpersonnelles et de leur permettre d'en
acquérir de nouvelles en ce qui concerne
l'analyse et la résolution de problèmes.  La
formation a été mise à l'essai auprès de
15 agents et devait, après rajustements,
être offerte à tous à l'automne 1999.

6. Divulgation

La politique de divulgation sans pénalité de
Développement des ressources humaines
Canada encourage les clients de
l'assurance-emploi (prestataires et
employeurs) à divulguer volontairement,
sans risque de pénalité ou de poursuite,
toute infraction à la Loi sur l’assurance-
emploi ou à son règlement. En octobre
1999, le Ministère a de nouveau fait la

promotion de sa politique dans une nouvelle
stratégie de communication. Il espère
améliorer l'efficacité des mesures de
prévention en donnant aux prestataires la
possibilité de signaler les erreurs qui ont été
commises dans les déclarations concernant
leur demande sans encourir d'autres
pénalités ou poursuites. On prévoit qu'un
plus grand nombre de prestataires
signaleront de telles erreurs, sachant qu'ils
n'auront à rembourser que les prestations
auxquelles ils n'avaient pas droit.

7. Séances d’information de groupe

Les séances d’information de groupe sont
l’une des initiatives importantes du
Ministère, par laquelle il manifeste sa
volonté d'aider de façon constructive sa
clientèle et de communiquer avec elle.
Depuis un certain nombre d'années, elles
font partie des activités d'enquêtes et
contrôle dans quelques régions. Même si la
formule varie d'un bureau à l'autre, ces
séances visent à renseigner tous les
prestataires sur leurs droits et leurs
obligations en vertu du régime d'assurance-
emploi. Dernièrement, elles ont pris la forme
de forums où l'on fournit aux clients de
l'information non seulement sur le régime,
mais sur les programmes et les services
susceptibles de faciliter leur retour sur le
marché du travail. En informant et en
sensibilisant les prestataires, les séances
pourraient avoir pour résultats de réduire la
période pendant laquelle des prestations
sont versées et d'empêcher les abus.

Développement des ressources humaines
Canada fournira aux régions des directives,
des procédures et des évaluations
détaillées pour s'assurer que les séances
de groupe se donnent de façon équitable et
uniforme à l'échelle du pays. Le Ministère
est en train d'élaborer un système
automatisé pour recueillir, contrôler et
communiquer les données concernant les
séances d'information de groupe.
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8. Mesures de rendement de la
Direction d’enquêtes et contrôle

La Direction d'enquêtes et contrôle a pour
mandat de déceler, de décourager et
d'empêcher les fraudes et les utilisations
abusives du Compte d'assurance-emploi.
On utilise divers indicateurs pour évaluer et
surveiller le rendement du régime, mais les
économies totales réalisées au Compte
d'assurance-emploi grâce aux activités
d’enquêtes et contrôle constituent le seul
indicateur global des résultats. Cela a
tendance à mettre l'accent sur le volet
détection des abus et mauvais usages du
mandat de la Direction d'enquêtes et
contrôle.

Ces dernières années, enquêtes et
contrôle, sans délaisser la détection des
abus, a donné une plus grande place aux
activités de prévention et d'intervention
précoce, comme les séances d'information
de groupe, et redéfinit actuellement son
système de mesure du rendement. Des
indicateurs liés à la prévention et à
l'intervention précoce seront ajoutés aux
mesures actuelles après consultation des
intéressés à l'interne et à l'extérieur. Tout
comme le fait d'évaluer les économies et de
communiquer les chiffres à cet égard a eu
pour effet d'améliorer les résultats totaux,
on pourra encourager les activités de
prévention et d'intervention précoce si on
leur accorde plus d'importance dans le
système de mesure du rendement.

9. Formation du personnel

Développement des ressources humaines
Canada a remanié et restructuré
l'élaboration et l'administration de la
formation destinée au personnel des
bureaux locaux. Le nouveau programme de
formation couvre 34 sujets essentiels à la
prestation de services de qualité, qu'il
s'agisse d'inscription des demandes, de
détermination de l'admissibilité ou de
règlement des demandes. À la fin de 1999,
la moitié des modules de formation
générale de l'Assurance seront terminés et

seront affichés sur Intranet afin que tous les
employés y aient facilement accès. Les
autres seront affichés d'ici juillet 2000.

Développement des ressources humaines
Canada continuera de réviser le programme
existant pour s'assurer que les nouvelles
approches y sont traitées. Le Ministère
reste également déterminé à fournir au
personnel des points de service la formation
et les outils dont il a besoin pour offrir le
meilleur service possible à la population
canadienne. Cela cadre avec sa vision et
avec l'initiative Appuyer les gens.

10. Services téléphoniques

Le système de réponse vocal de
l’assurance-emploi traite les questions
d’ordre général relatives à l’assurance-
emploi et permet aux prestataires d’accéder
à des renseignements personnalisés sur le
paiement de prestations. Onze télécentres
situés dans différentes régions du Canada
offrent également des services spécialisés
par l’intermédiaire des services
téléphoniques locaux ou interurbains. Afin
de garantir le même niveau de service dans
chacun des télécentres, un programme
d’assurance de la qualité a été mis sur pied.
On a terminé, en 1999, la mise en œuvre
d’un service téléphonique national (Télédec)
qui améliore le service à la clientèle. Ainsi,
les prestataires peuvent maintenant faire
leur déclaration par téléphone, ils n’ont donc
plus à poster leur carte de déclaration et ils
peuvent demander que leurs prestations
soient versées directement dans leur
compte bancaire.

11. Services Internet élargis

Il est possible d’obtenir de l’information sur
les programmes de Développement des
ressources humaines Canada dans tous les
Centres de ressources humaines du
Canada et les infocentres, où des employés
compétents ont été formés pour répondre
aux questions des clients.
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De l’information sur les programmes de
Développement des ressources humaines
Canada est également affichée sur le site
Internet du Ministère. On trouvera des
renseignements précis sur l’assurance-
emploi, y compris de la jurisprudence
découlant des décisions du juge-arbitre et
de la Cour fédérale, à l’adresse :
http://www.hrdc-drhc.gc.ca (sous
Assurance-emploi). Il s’agit de
renseignements très importants puisqu’ils
servent de fondement aux décisions des
agents de l'assurance-emploi et sont utiles
aux  personnes qui en appellent de ces
décisions.

Le Ministère continue de développer sa
plate-forme de commerce électronique qui
lui permettra d'offrir des services de qualité
à ses divers clients. Déjà, les demandes de
prestations inter-états, de même que les
demandes de prestations des résidants des
régions rurales du nord de la Colombie-
Britannique, peuvent être présentées par
des moyens de télécommunication. En
outre, à compter d'octobre 1999, un projet
pilote permettra à huit employeurs de
transmettre les relevés d'emploi par
Internet. D'ici mars 2000, le bureau local de
London, en Ontario, fera l'essai de la
réception des demandes de prestations
par Internet.

12. Examen de la correspondance

Le Ministère examine actuellement ses
publications et sa correspondance pour
s'assurer qu'elles sont informatives,
rédigées en termes courants sur un ton
amical et reflètent ses valeurs.
Développement des ressources humaines
Canada collabore avec ses partenaires qui
peuvent l'aider à expliquer aux clients leurs
droits et leurs obligations.

13. La « Loi sur l'assurance-emploi »
en termes courants

Un projet à plus long terme est en cours en
vue de réécrire la Loi sur l’assurance-emploi
en termes plus simples au bénéfice des

clients, avocats et intervenants qui doivent
s'en servir quotidiennement. Le but de
l'exercice n'est pas uniquement de simplifier
le libellé de la Loi mais de rendre ce
volumineux et important document plus
facile à consulter. Nous voulons, entre
autres, que les clients puissent :

• se retrouver facilement dans la Loi pour
régler des questions particulières;

• savoir clairement qu'ils ont trouvé le
point de droit pertinent;

• bien comprendre le texte de la section
voulue;

• rechercher, trouver et extraire des
portions de texte pour usage ultérieur.

Une bonne partie des travaux ayant pour
but de faciliter la recherche et l'extraction
est déjà terminée. Le projet devrait avancer
considérablement en 1999-2000.

14. Numéro d’assurance sociale

La Loi sur l’assurance-emploi fixe les
modalités d'administration du numéro
d'assurance sociale. L'année dernière, un
certain nombre d'améliorations ont été
apportées à l'administration du numéro
d'assurance sociale en réponse au rapport
du vérificateur général de septembre 1998
dans lequel ce dernier exprimait des
inquiétudes relativement à la fraude et
réclamait une vérification accrue des
numéros d'assurance sociale. L'intégrité du
registre d'assurance sociale a été
améliorée : on a signalé au moyen d'un
code les numéros inactifs depuis cinq ans et
recensé les numéros appartenant à des
personnes décédées en se servant des
bases de données du Régime de pensions
du Canada/Sécurité de la vieillesse et de
Revenu Canada. Nous avons aussi pris des
mesures pour intensifier les enquêtes
touchant le numéro d'assurance sociale. Le
résultat de l’ensemble de ces mesures est
que le nombre d’enquêtes sur le numéro
d’assurance sociale a doublé et que l’on a
certifié plus de cinq millions de comptes.
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III. CONCLUSION

Dans le présent chapitre, on expose les
modifications apportées à la structure de
financement et les mesures prises pour
faire la promotion d’un service utile et
informatif à l’intention des Canadiens.

La nouvelle Loi sur l’assurance-emploi
adoptée en 1997 exige désormais que les
employeurs et les employés paient des
cotisations sur le premier dollar gagné,
jusqu'à concurrence de 39 000 dollars par
année. Cette mesure devait faire augmenter
le nombre de cotisants au régime. Les
premiers chiffres indiquent, qu'entre 1996 et
1997, le niveau de contribution des
personnes ayant un revenu supérieur à
30 000 dollars dans les secteurs d'activité
où se retrouvent généralement les
travailleurs ayant un salaire hebdomadaire
élevé – en particulier l'industrie de la
construction et de l'exploitation forestière —
a augmenté considérablement.

Afin d'atténuer les effets du paiement de
cotisations à partir du premier dollar gagné
pour les travailleurs à faible revenu, on
devait rembourser aux personnes dont la
rémunération assurable était inférieure à
2 000 dollars le montant de leurs
cotisations. Au total, 693 950 personnes ont
obtenu, en 1997, un remboursement de
cotisations dont le montant s'élève à
20 millions de dollars. La majorité des
personnes remboursées (59 pour cent)
étaient des femmes et 42 pour cent des
jeunes de moins de 25 ans. Quarante-trois
pour cent des personnes remboursées se
retrouvent dans les secteurs du commerce
de détail, de l'hébergement et des services
d'alimentation et dans d'autres branches du
secteur des services, des secteurs
généralement composés de travailleurs à
temps partiel.

Le Programme pour l'embauche de
nouveaux travailleurs offrait une aide
provisoire aux petites entreprises qui
devaient faire face à l'augmentation de leurs
cotisations d'assurance-emploi en 1997 et

1998. En 1998, 30 000 nouvelles
entreprises ont demandé un rembourse-
ment en vertu de ce programme. En 1999
était lancée une nouvelle initiative, le
Programme pour l'embauche de jeunes
travailleurs. Ce programme offre un
allégement des cotisations aux employeurs
qui augmentent leurs dépenses salariales
au profit de jeunes travailleurs en 1999
et 2000.

Nous avons également décrit dans ce
chapitre quelques initiatives sur le plan de la
qualité du service.

• Un sondage des employeurs a révélé
que la nouvelle procédure touchant le
relevé d'emploi est moins complexe et
moins coûteuse.

• En réponse aux préoccupations
exprimées dans le cadre du processus
de contrôle, on a modifié la règle
administrative, en juin 1999, dans le cas
des prestataires qui font des erreurs
involontaires en déclarant leur
rémunération. Les préposés au
règlement des demandes dans les
bureaux locaux ont ainsi la latitude
voulue pour tenir compte des
circonstances de chaque cas.

• On a aussi modifié la définition de la
« période d'emploi ». On réduira, de
cette façon, le nombre de trop-payés.
Une étude complète des nouvelles
dispositions sera effectuée à
l'automne 2000.



73

Chapitre 6 — Économies

n 1995, le budget fédéral annonçait une
réduction de 10 pour cent des coûts du

programme d’assurance-emploi découlant
des mesures de restriction budgétaire du
gouvernement. Lorsque le nouveau régime
d’assurance-emploi a été conçu, des
mesures ont été introduites pour réaliser les
économies nécessaires. La Loi sur
l’assurance-emploi oblige la Commission à
déterminer si les économies attendues des
réformes ont été réalisées, et à en assurer
le suivi. Des économies devaient découler :

• des prestations de revenu réduites;
• de l’amélioration des services d’aide aux

prestataires;
• de la diminution de la fraude et des

abus.

Dans le Rapport de contrôle et d’évaluation
de 1998, ce chapitre décrivait les
économies qui ont été réalisées au cours
des deux premières années de la réforme.
Cette année, le chapitre portera sur les
économies supplémentaires réalisées pour
1998-1999.

I. LA DIMINUTION DES
PRESTATIONS VERSÉES

Dans le chapitre 2, nous avons fait état des
demandes de prestations débutées en
1997-1998 et en 1998-1999. Dans le
présent chapitre, nous étudions les
changements aux prestations versées au
cours de la même période de référence,
sans tenir compte de la date de début de la
demande.

Le remaniement des prestations de revenu
versées en vertu de la partie I comprenait
plusieurs changements importants
s’appliquant aux critères d’admissibilité et
aux systèmes de calcul des prestations.
Ces changements visaient à renforcer les
principes de l’assurance et les incitatifs au

travail, ainsi qu’à réduire le coût général du
régime tout en continuant d’offrir un soutien
du revenu adéquat aux chômeurs.

On a estimé que la réforme effectuée en
1997-1998, et présentée au Comité
permanent du développement des
ressources humaines le 18 avril 1996,
donnerait lieu à une diminution de 6 pour
cent du total des prestations d’assurance-
emploi versées. Cette diminution des
prestations devait atteindre 9 pour cent en
2001-2002, en raison de l’arrivée à
échéance de certains éléments de la
réforme, principalement la règle de
l’intensité, le remboursement des
prestations et le gel du maximum de la
rémunération assurable. Toutefois, cette
diminution devait être compensée par la
mise en œuvre complète du programme de
supplément familial. Toutes ces
répercussions ont été estimées en tenant
compte des dépenses qui auraient été
engagées sans la réforme de l’assurance-
emploi et sans le changement des
conditions économiques.

Le Rapport de contrôle et d’évaluation de
1998 portait sur la diminution totale des
prestations d’assurance-emploi au cours de
la période allant de 1995-1996 à
1997-1998. Au cours de cette période de
deux ans, les prestations ont diminué de
2 milliards de dollars, ou de 16 pour cent.
En outre, on peut présumer que près de la
moitié (5 pour cent à 10 pour cent) des
changements qu’ont subis les prestations
versées sont attribuables aux
transformations du marché du travail, et
l’autre moitié aux réformes de
l’assurance-emploi.

De nombreux éléments de la réforme de
l’assurance-emploi ont été mis en œuvre
progressivement au cours des deux
premières années et ne devraient donner
lieu à aucune économie supplémentaire

E
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pour 1998-1999. Par conséquent, on mettra
l’accent dans la présente section sur les
économies supplémentaires relatives aux
prestations de revenu découlant de la mise
en œuvre complète de la règle de
l’intensité, du gel du maximum de la
rémunération assurable et du
supplément familial.24

La règle de l’intensité entraîne des
économies supplémentaires car elle réduit
les paiements hebdomadaires versés aux
prestataires réguliers de 1 pour cent  pour
chaque tranche de 20 semaines de
prestations d’assurance-emploi touchées au
cours des cinq dernières années. Puisque
cette disposition ne s’applique aux
prestations d’assurance-emploi que depuis
1996, elle n’arrivera à échéance qu’en
2001; certains prestataires pourraient alors
voir leurs prestations réduites de
5 pour cent.

Le gel du maximum de la rémunération
assurable entraîne des économies sur le
coût du régime d’assurance-emploi parce
que la prestation hebdomadaire maximale
n’augmente pas proportionnellement au
revenu moyen, comme cela aurait été le cas
en vertu de l’assurance-chômage. Grâce à
ce gel, chaque année, plus de prestataires
reçoivent les prestations hebdomadaires
maximales, qui s’établissent à 413 dollars.
Le nombre de prestataires qui touchent les
prestations hebdomadaires maximales a
augmenté de 19 pour cent, par rapport à
l’ensemble des prestataires en 1997-1998,
à 23 pour cent, en 1998-1999.

Le supplément familial crée de nouvelles
dépenses croissantes en vertu de
l’assurance-emploi parce qu’il entraîne une
augmentation annuelle de 5 pour cent du

                                               
24 Il est à noter que des économies

supplémentaires qui découlent de la mise en
œuvre complète des dispositions de
remboursement des prestations n'ont pu
être calculées parce que les données
fiscales pour l'année 1998-1999 n'étaient
pas disponibles.

taux de prestations maximal (de 65 pour
cent en 1997 à 80 pour cent en 2000). En
1998, le taux de prestations maximal avec
le supplément familial est passé de 65 pour
cent à 70 pour cent et, en 1999, il a
augmenté à nouveau pour atteindre
75 pour cent.

L’« effet net » de la mise en œuvre
complète du supplément familial, de la règle
de l’intensité et du gel du maximum de la
rémunération assurable au cours de la
période allant de 1997-1998 à 1998-1999 a
été estimé à l’aide de données
administratives (les effets du
remboursement des prestations ne peuvent
être estimés, tel que mentionné plus tôt).
Les résultats révèlent que la mise en œuvre
complète de ces éléments de la réforme a
réduit les coûts de 95 millions de dollars, ou
de 0,94 pour cent.

Il est important de mentionner que la mise
en œuvre complète du gel du maximum de
la rémunération assurable et de la règle de
l’intensité touche plus d’hommes que de
femmes, alors que le supplément familial
profite à plus de femmes que d’hommes. En
général, on avait prévu que ces
composantes de l’assurance-emploi
devaient réduire, de 1997-1998 à
1998-1999, les paiements versés aux
hommes de 84 millions de dollars et aux
femmes, de 11 millions de dollars. Cela
représente une réduction de 1,38 pour cent
en paiements d’assurance-emploi aux
hommes, et de 0,27 pour cent aux femmes.

II. ÉCONOMIES LIÉES AUX
ENQUÊTES ET AU CONTRÔLE

1. Pénalités accrues dans le cas de
fraude

 
 Même si la vaste majorité des employeurs
et prestataires qui cotisent au régime
 d’assurance-emploi sont honnêtes, la
protection de l’intégrité du Compte
 d’assurance-emploi exige que
Développement des ressources humaines
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Canada prenne des mesures pour détecter
et prévenir la fraude. L’assurance-emploi a
instauré des amendes plus sévères pour les
prestataires et les employeurs, des
pénalités dans les cas de collusion entre
employeur et employé, et des conditions
d’admissibilité plus restrictives en cas de
fraude. Ces sanctions plus sévères visent à
renforcer le message indiquant que la
fraude et l’abus du régime d’assurance-
emploi ne seront pas tolérés.
 
 Au cours de l’exercice 1998-1999, on a mis
davantage l’accent sur la réduction de
l’abus et du mauvais usage de l’assurance-
emploi, ainsi que sur la formation des
prestataires concernant leurs droits et
obligations lorsqu’ils touchent des
prestations d’assurance-emploi. On
constate les résultats de ces efforts dans
les économies réalisées, ainsi que dans la
réduction du nombre moyen de prestataires
ayant reçu des versements excédentaires
ou ayant été pénalisés pour fraude.
 
 Les prestataires qui omettent de déclarer
leurs revenus, par exemple, peuvent être
considérés comme ayant reçu des
versements excédentaires si ces revenus
ont été détectés dans le cadre d’activités de
contrôle. Dans la majorité des cas, cette
omission n’est pas volontaire et donne lieu
à un trop-payé. En 1998-1999, le nombre
moyen de trop-payés par mois (23 345) est
demeuré environ le même qu’en 1997-1998
(22 751). Toutefois, ces chiffres
représentent une réduction de
18,4 pour cent par rapport au nombre
moyen de trop-payés par mois avant le
changement de la Loi (27 650).
 
 En 1998-1999, 8 306 prestataires par mois,
en moyenne, étaient pénalisés pour avoir
omis intentionnellement de déclarer leurs
revenus. Cela représente une diminution de
13 pour cent par rapport à la période de
15 mois précédant le changement à la Loi
(9 405). Même s’il est impossible de
conclure qu’un moins grand nombre de
prestataires décident consciemment
d’abuser du régime ou de l’utiliser à

mauvais escient, il se peut que les séances
d’information de groupe aident les
prestataires à mieux connaître les nouvelles
règles du régime et leurs obligations en
vertu de la Loi sur l’assurance-emploi.
 
 Le nombre moyen de pénalités imposées
aux employeurs au cours d’un mois est
demeuré relativement stable depuis 1995.
La pénalité moyenne imposée à un
employeur pour fraude en 1998-1999 était
de 5 500 dollars. Même si ce chiffre est à
peu près identique à celui obtenu pour
l’année précédente, il représente presque le
double des pénalités imposées avant la
réforme (2 818 dollars). Le facteur le plus
important en 1998-1999 a été l’imposition
d’amendes pouvant aller jusqu’à
12 000 dollars pour l’émission et la vente de
faux relevés d’emploi. Des pénalités pour
ces infractions ont été imposées 57 fois en
1998-1999, atteignant ainsi une valeur de
732 000 dollars et représentant
43 pour cent du total des pénalités
imposées, soit 1,7 million de dollars.

2. Critères d’admissibilité plus
sévères

 
 À partir de janvier 1997, les prestataires qui
se voient imposer une pénalité pour une
infraction à la Loi sur l’assurance-emploi
doivent accumuler un nombre d’heures de
travail plus élevé pour être admissibles à
nouveau à des prestations. Cette situation
donne nécessairement lieu à des
économies.
 
 Comme on l’a signalé l’an dernier, ces cas
ont commencé à apparaître au cours du
dernier trimestre de 1997-1998, lorsque les
prestataires ont présenté de nouvelles
demandes de prestations après avoir été
pénalisés lors d’une période de prestations
antérieure. En 1998-1999, ces cas ont
entraîné des économies au Compte
d’assurance-emploi de plus de
3 millions de dollars.



Rapport de contrôle et d'évaluation 1999

76

3. Séances d’information de groupe
 
 En passant de la détection à la prévention,
on a davantage mis l’accent sur la
communication des messages du Ministère
à nos prestataires eux-mêmes.
 
 Au cours de l’exercice 1998-1999, on s’est
efforcé de promouvoir un recours accru aux
séances d’information de groupe à travers
le pays. Même si le moment où se déroulent
ces séances varie d’une région à une autre,
il importe de convier le prestataire à l’une de
ces séances au cours de sa période de
prestation. Ces séances sont
habituellement offertes par des employés
qui connaissent bien le régime
d’assurance-emploi et, dans de nombreux
cas, par des employés qui connaissent les
services et programmes de réemploi offerts
par Développement des ressources
humaines Canada et par les provinces ou
les territoires.

 Les objectifs de ces séances sont d’aider
les prestataires d’assurance-emploi à
retourner au travail plus rapidement, et de
réduire ainsi leur dépendance envers le
régime d’assurance-emploi. Elles visent à
sensibiliser les prestataires à leurs droits et
obligations en vertu de la Loi sur
l’assurance-emploi, à répondre aux
questions posées fréquemment au sujet de
leurs prestations, et à les informer au sujet
des programmes et services mis à leur
disposition pour rechercher de l’emploi.

 Il arrive parfois qu’un prestataire omette
d’assister aux séances. Puisque la
participation est obligatoire, Développement
des ressources humaines Canada assure
un suivi et découvre les cas d’abus ou de
fraude. Par exemple, il se peut que la
personne ait recommencé à travailler et ne
nous l’ait pas indiqué, ou encore qu’elle ne
soit pas au pays, ou qu’elle ne veuille pas
respecter son obligation de chercher
activement du travail.
 
 Les séances d’information de groupe
entraînent des économies attribuables à la

prévention des trop-payés ou à leur
recouvrement. En 1998-1999, les séances
d’information de groupe ont permis de
réaliser des économies supplémentaires de
182 millions de dollars.

4. Économies totales découlant des
enquêtes et du contrôle

En 1998-1999, le personnel d’enquêtes et
contrôle à travers le pays a permis de
réaliser 702,7 millions de dollars
d’économies découlant de la détection
d’erreurs de bonne foi et de cas de fraude
et d’utilisation abusive du Compte
d’assurance-emploi. Ces économies
représentent le recouvrement des
trop-payés et l’imposition de pénalités
administratives, ainsi que la valeur des
prestations qui n’ont pas été versées suite à
une intervention d’enquêtes et contrôle.
Cela représente une économie de
11,88 dollars pour chaque dollar investi
dans les activités d’enquêtes et contrôle en
1998-1999.

Bien sûr, les interventions immédiates
empêchent le versement inapproprié de
prestations et contribuent à diminuer les
trop-payés et à limiter les difficultés
financières pour les prestataires. Ces
économies représentaient 51,2 pour cent
des économies totales d’enquêtes et
contrôle en 1998-1999; en 1997-1998, elles
représentaient 46,6 pour cent, et 44 pour
cent en 1996-1997.

Le programme d’enquêtes et contrôle
continuera de se diriger dans cette
direction. Les interventions immédiates
mettront, dans la mesure du possible,
davantage l’accent sur la prévention des
abus et des mauvais usages. Les séances
d’information de groupe, qui sont déjà plus
répandues qu’au cours des années
précédentes, seront de plus en plus
nombreuses. Elles constituent la pierre
angulaire de nos efforts de prévention.
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III. CONCLUSION

La Loi sur l’assurance-emploi oblige la
Commission à déterminer si les économies
attendues des réformes ont été réalisées, et
à en assurer un suivi. Ces économies
devaient découler des prestations de
revenu réduites, des meilleurs services
d’aide aux prestataires et de la diminution
des cas de fraude et d’abus.

Les résultats présentés dans le présent
chapitre sont fondés sur ceux du Rapport
de 1998, rapport dans lequel on a signalé
une réduction de 2 milliards de dollars, ou
de 16 pour cent des paiements de
prestations pour la période allant de
1995-1996 à 1997-1998. En outre, on peut
présumer que près de la moitié (5 pour cent
à 10 pour cent) des changements qu’ont
subis les prestations versées sont
attribuables aux transformations du marché
du travail, et l’autre moitié aux réformes de
l’assurance-emploi. Pour 1998-1999, les
résultats montrent que l’« effet net » de la
mise en œuvre complète du supplément
familial, de la règle de l’intensité et du gel
du maximum de la rémunération assurable
au cours de la période allant de 1997-1998
à 1998-1999 a donné lieu à une réduction
des coûts de 95 millions de dollars, ou de
0,94 pour cent des paiements d’assurance-
emploi. Les paiements versés aux hommes
ont été réduits de 1,38 pour cent soit
84 millions de dollars, alors que ceux versés
aux femmes ont été réduits de
0,27 pour cent soit 11 millions de dollars.

En 1998-1999, les séances d’information de
groupe ont entraîné des économies
supplémentaires de 182 millions de dollars,
et les activités d’enquêtes et de contrôle ont
permis de réaliser des économies totales de
702,7 millions de dollars résultant des trop-
payés, des pénalités et des amendes. Cela
représente une économie de 11,88 dollars
pour chaque dollar investi dans les activités
d’enquêtes et contrôle en 1998-1999.
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Chapitre 7 —  Conclusion

e présent document est le troisième de
cinq Rapports de contrôle et d'évaluation

de l'assurance-emploi publiés
annuellement. Nous y étudions la façon
dont les personnes, les collectivités et
l'économie en général s'adaptent aux
réformes de la Loi sur l'assurance-emploi.
L'analyse porte sur la période du
1er avril 1998 au 31 mars 1999, soit sur le
deuxième exercice complet pendant lequel
le régime d’assurance-emploi était en
vigueur. Les données de 1998-1999 sont
comparées à celles de 1997-1998. On y
analyse aussi les tendances que le Rapport
de contrôle et d'évaluation de 1998 a
permis de dégager.

Les points suivants résument les
conclusions de chacun des chapitres
précédents de ce rapport, et proposent une
analyse des principaux résultats dans les
domaines suivants :

• comment s'adapte l'économie;
• prestations de revenu versées en vertu

de la partie I de la nouvelle Loi;
• prestations d'emploi et mesures de

soutien offertes en vertu de la partie II;
• adaptation de la collectivité;
• répercussions selon le sexe, le groupe

d'âge, la province et le secteur
industriel;

• administration du régime;
• économies réalisées.

I. COMMENT S’ADAPTE
L’ÉCONOMIE

Année après année, il devient plus difficile
d'isoler les répercussions de la réforme de
l'assurance-emploi sur l'économie.
L'analyse révèle cependant que le marché
canadien de l'emploi a eu un bon
rendement en 1998-1999, et que pendant
cette période l'économie a généré une
croissance nette de l'emploi plus forte qu'à

n'importe quelle autre période depuis
1979-1980. Au cours de l'année, un peu
plus de 400 000 emplois ont été créés
(augmentation de 2,9 pour cent), le nombre
total d'emplois passant de 14,04 millions en
1997-1998 à 14,44 millions en 1998-1999.
Près de 85 pour cent des nouveaux emplois
sont à temps plein.

La croissance de l'emploi s'est manifestée
presque partout au pays, ce qui a fait
baisser de façon importante le taux de
chômage dans presque toutes les
provinces. Le taux de chômage mensuel a
fléchi de 9 à 8,1 pour cent entre 1997-1998
et 1998-1999. Au cours de cette période,
les augmentations salariales ont été
modestes : le salaire hebdomadaire des
employés payés à la semaine a augmenté
de 1,5 pour cent, et celui des employés
payés à l'heure, de 1,8 pour cent.

II. PRESTATIONS DE REVENU

Nous nous sommes penchés sur les
changements des prestations versées, sur
le nombre de nouvelles périodes de
prestations établies, sur la durée des
prestations et sur le montant des
prestations hebdomadaires. Nous avons en
outre étudié des éléments précis de la
réforme, afin de vérifier si les résultats
escomptés ont été atteints. Dans la mesure
du possible, nous avons présenté les
changements classés selon le sexe, le
groupe d'âge, la région et le
secteur industriel.

Nous avons reçu en 1998-1999 près de
1,8 million de nouvelles demandes de
prestations d'assurance-emploi, soit
presque autant qu'en 1997-1998 (+0,1 pour
cent). Les prestations se divisent de la
manière suivante :

L
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• légère diminution (-0,6 pour cent) des
prestations régulières :
1,5 million de demandes;

• diminution de 3,2 pour cent des
demandes de prestations de pêcheur :
26 100 demandes;

• augmentation de 4,8 pour cent des
demandes de prestations spéciales :
389 280 demandes.

Au total, les prestations de revenu
représentent des versements de
10,2 milliards de dollars en 1998-1999, une
augmentation de 1,5 pour cent par rapport à
l'année précédente. La répartition par type
de prestation est la suivante :

• les prestations régulières ont augmenté
de 0,5 pour cent : 7,8 milliards de
dollars;

• les prestations d'emploi ont augmenté
de 5,4 pour cent : 490 millions de
dollars;

• les prestations pour travail partagé ont
augmenté de 141 pour cent : 16 millions
de dollars;

• les prestations de pêcheur ont
augmenté de 1,3 pour cent :
218 millions de dollars;

• les prestations spéciales ont augmenté
de 4,5 pour cent : 1,7 milliard de dollars.

Notre analyse révèle que certains éléments
de la réforme semblent avoir eu le résultat
escompté. On pense que la règle du
dénominateur minimal et celle de
l'admissibilité fondée sur les heures
encouragent les particuliers à travailler
davantage, et qu'elles permettent un
meilleur accès au système. De plus, la
prestation du supplément familial qui s'est
ajoutée accorde un montant plus élevé en
prestations à un nombre certes réduit de
prestataires, mais ceux-ci sont mieux ciblés.
Le nombre de personnes qui ont dû
rembourser des prestations a aussi
légèrement augmenté (0,7 pour cent) en
1997 par rapport à 1996.

Les projets d'ajustement concernant les
petites semaines ont eu un résultat final
plutôt positif. Nous avons remarqué qu'ils
ont permis à un nombre important de
travailleurs de recevoir des prestations plus
élevées et de faire partie de la main-
d'œ uvre de façon plus régulière. Les
premiers résultats des projets prolongés
laissent croire que nous nous dirigeons vers
des résultats semblables.

Il est moins facile d'évaluer la répercussion
des changements du régime sur les
utilisateurs fréquents. Malgré l'application
de la règle de l'intensité, et une diminution
de 5,7 pour cent des nouvelles demandes
présentées par des utilisateurs fréquents,
42,9 pour cent des prestations régulières et
des prestations de pêcheur ont été versées
à ce groupe en 1998-1999. Au total, ils ont
reçu 3,4 milliards de dollars en prestations,
un montant presque identique à celui
de 1997-1998.

Les résultats qui concernent les pêcheurs
sont eux aussi difficiles à évaluer. Nous
avions prévu que la réforme soutiendrait
l'adaptation dans l'industrie de la pêche et
réduirait la dépendance envers les
prestations de pêcheur. Mais les analyses
révèlent peu de changements du nombre de
nouvelles demandes et du montant des
prestations totales versées depuis l'entrée
en vigueur des changements.

Les résultats révèlent en outre que les
dispositions de la Loi sur l'assurance-emploi
qui permettent aux prestataires de travailler
tout en touchant des prestations et de
gagner 50 dollars ou 25 pour cent de leurs
prestations hebdomadaires (le montant le
plus élevé étant retenu) ne semblent pas
avoir un effet visible. Il est possible que
d'autres facteurs aient diminué l'effet de ce
plancher de 50 dollars. La méconnaissance
de cette mesure pourrait bien en être un.
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III. PRESTATIONS D’EMPLOI ET
MESURES DE SOUTIEN

Nous avons fourni une mise à jour des
nouveaux partenariats avec les provinces et
les territoires dans le cadre des Ententes
relatives au développement du marché du
travail et nous avons présenté un rapport
sur la troisième année d'existence des
prestations d'emploi et mesures de soutien
de la partie II. Nous avons étudié plus
précisément les éléments suivants :

• les progrès de la mise en vigueur des
Ententes relatives au développement du
marché du travail;

• l’élimination graduelle du programme
d'achats de formation directs et l'entrée
en vigueur des prestations d'emploi pour
la formation professionnelle;

• le nombre d'interventions et de clients
servis et les coûts qui y sont reliés;

• l'entrée en vigueur du système de
responsabilité axé sur les résultats;

• les conclusions de la première des
évaluations destinées au rapport sur les
problèmes de mise en vigueur des
prestations d’emploi et mesures
de soutien.

Notre analyse montre aussi d'autres
progrès dans la conclusion et la mise en
place des Ententes relatives au
développement du marché du travail. Selon
les évaluations qui ont été réalisées, l'un
des principaux facteurs de réussite des
Ententes relatives au développement du
marché du travail tient à la possibilité d'offrir
des programmes et des services sur
mesure pour répondre aux besoins locaux.
Les premières évaluations laissent
supposer que l'augmentation des
partenariats entre gouvernements a permis
de mieux harmoniser les programmes
fédéraux et provinciaux. Les achats de
formation ont pris fin, et les prestations
d'emploi pour la formation professionnelle
ont été mises en place avec succès.

Les résultats indiquent que les clients
participent à plus de prestations d’emploi et
mesures de soutien et que, dans
l'ensemble, ils sont plus nombreux à
recevoir des services. Le nombre
d'interventions à long terme, dans
l'ensemble, continue à baisser, mais le
recours aux subventions salariales ciblées a
connu une forte hausse en 1998-1999. Les
interventions à court terme ont beaucoup
augmenté pendant la même période,
contribuant à l'augmentation du nombre de
clients servis. Le fait que les dépenses
soient plus souvent consacrées aux
interventions à court terme des services
d’aide à l’emploi entraîne une réduction du
coût moyen par intervention.

En 1998-1999, 267 108 clients de
l'assurance-emploi sont retournés au travail,
une augmentation de 46 pour cent par
rapport à l'année précédente. Les
prestations non payées totalisent
917,55 millions de dollars, une
augmentation de 36 pour cent par rapport à
l'année précédente. Les séances
d’information de groupe ont aussi donné
des résultats très supérieurs à ceux de
l'année précédente.

Enfin, nous avons indiqué que le Fonds
transitoire pour la création d'emplois a pris
fin le 31 mars 1999 et qu'il a été remplacé
par le Fonds du Canada pour la création
d'emplois. Le Fonds transitoire pour la
création d’emplois est à l'origine de la
création de 30 000 emplois partout au
Canada. Il a en outre réussi à constituer des
partenariats avec le secteur privé et les
organismes de développement économique
régional.  La création d'emplois plus
durables se poursuivra en vertu du nouveau
Fonds du Canada pour la création
d'emplois.

IV. RÉPERCUSSIONS SELON
LE SEXE

Tout au long du présent rapport, nous
avons tenté, lorsque cela était possible, de
présenter plus d'informations sur les
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répercussions de l'assurance-emploi en les
classant selon le sexe. Selon notre analyse
du marché canadien de l'emploi, l'emploi
des femmes a connu une hausse de
3,2 pour cent, l'augmentation la plus
marquée de la décennie. Chez les hommes,
l'emploi a augmenté de 1,9 pour cent. En
moyenne, pour les quatre dernières années,
l'emploi a augmenté de 2 pour cent par
année pour les femmes, et de 1,5 pour cent
pour les hommes. Nous avons aussi
constaté que la scolarité des femmes a
connu une évolution beaucoup plus rapide
que celle des hommes pendant les années
1990, et qu'en proportion, les femmes sont
moins nombreuses aux échelons inférieurs
de l'échelle de la scolarité. Cette donnée a
son importance, puisque les analyses
révèlent un lien évident entre la scolarité et
la position sur le marché du travail : les
personnes les plus scolarisées se tirent
mieux d'affaire sur le plan économique.

L'analyse des prestations d'emploi révèle
que le nombre de nouvelles demandes de
prestations régulières présentées par des
femmes a diminué de 3,8 pour cent en
1998-1999, mais qu'il a augmenté de
1,5 pour cent chez les hommes. La
proportion de nouvelles demandes
présentées par des femmes est d'environ
un pour cent plus faible qu'en 1997-1998.
Nous en concluons que la diminution de
3,8 pour cent des nouvelles demandes
présentées par des femmes est due à une
baisse importante (7,7 pour cent) du
nombre de demandes qui ont suivi de longs
épisodes d'emploi. Une analyse des
secteurs industriels appuie cette conclusion,
puisqu'on observe de fortes diminutions des
nouvelles demandes de prestations dans
les secteurs où les femmes sont très
représentées, comme les finances et
l'assurance, l'éducation, les services de
santé et les services sociaux ainsi que les
services gouvernementaux. L'augmentation
du nombre de nouvelles demandes
présentées par des hommes est en partie
liée aux changements des secteurs où ils
sont fortement représentés, particulièrement
le secteur minier, l'industrie du gaz et du

pétrole, et dans les industries saisonnières
comme l'exploitation forestière, la
sylviculture, la pêche et la trappe.
L'analyse des demandes fréquentes révèle
une diminution de 3,4 pour cent pour les
hommes, et de 10,3 pour cent pour les
femmes par rapport à 1997-1998. Nous en
concluons que le fléchissement plus
important chez les femmes correspond à la
diminution des nouvelles demandes de
prestations régulières, et qu'il est lié au fait
qu'elles sont moins susceptibles de
travailler dans des secteurs saisonniers.

Si l'on se penche sur les éléments de la
réforme de l'assurance-emploi, nous
constatons qu'environ 63 pour cent des
prestataires qui ont reçu le supplément
familial sont des femmes. Environ 16 pour
cent des femmes prestataires d'assurance-
emploi ont reçu ce supplément en
1998-1999, comparativement à 7,6 pour
cent des prestataires de sexe masculin.
Cette proportion est presque identique à
celle de 1997-1998.

En ce qui concerne les projets pilotes des
petites semaines, nous avons observé que
les femmes ont présenté 61 pour cent des
demandes se rapportant à des petites
semaines au cours des projets initiaux, et
qu'elles étaient deux fois plus nombreuses
que les hommes à présenter des demandes
de ce type. Nous en concluons que la plus
forte participation des femmes dans ces
projets est liée au fait qu'elles occupent plus
souvent des emplois atypiques.

Notre analyse des prestations d'emploi et
des mesures de soutien versées en vertu
de la partie II de la Loi sur l'assurance-
emploi révèle que les femmes représentent
43 pour cent des participants en
1998-1999, ce qui est légèrement supérieur
à la proportion enregistrée au cours de
l'année précédente. Nous constatons, de
plus, que 64,2 pour cent des femmes
avaient un dossier actif et que 15,5 pour
cent avaient déjà présenté une demande. À
l'échelle des provinces, nous avons observé
que le taux de participation des femmes
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était plus élevé que la moyenne nationale
au Nouveau-Brunswick, à
l'Île-du-Prince-Édouard, au Québec, en
Ontario et au Manitoba. Par rapport à
l'année précédente, nous observons dans
l'ensemble une augmentation de la
participation des femmes aux interventions
de formation à long terme, mais une légère
diminution de leur participation au travail
autonome. En outre, la décision d'étendre
l'admissibilité aux personnes qui ont reçu
des prestations de maternité ou de congé
parental au cours des 5 années antérieures
a permis à 2 775 femmes d'accéder aux
prestations d’emploi et mesures de soutien,
auxquelles elles n'auraient pas eu droit
autrement.

Enfin, pour cette période, nous obtenons
des économies supplémentaires d'environ
95 millions de dollars. Les versements faits
aux femmes ont diminué de 0,27 pour cent,
ce qui représente 11 millions de dollars, et
les versements aux hommes, de
1,38 pour cent, soit 84 millions de dollars.

V. RÉPERCUSSIONS SELON LE
GROUPE D’ÂGE

Notre analyse du marché du travail nous a
permis de constater que l’emploi des jeunes
a connu sa plus forte croissance jamais
enregistrée pour un exercice financier
(+5,3 pour cent). L'analyse des prestations
de revenu révèle de plus que les personnes
de moins de 25 ans ont présenté 3,2 pour
cent plus de nouvelles demandes de
prestations régulières que l'année
précédente, alors qu'entre 1995-1996 et
1997-1998, le nombre de demandes avait
diminué de 27,2 pour cent. Nous avons
aussi constaté que les demandes liées à
des épisodes d'emploi courts ont diminué
de 10,5 pour cent, et que les demandes
liées à de plus longs épisodes ont
augmenté de 3,2 pour cent. À notre avis,
ces changements sont liés à la forte
amélioration de la situation de l'emploi des
jeunes observée au cours de l'exercice
précédent, grâce à laquelle ils peuvent
travailler plus longtemps dans un marché de

l'emploi plus solide. Comme les jeunes ont
tendance à occuper des emplois à court
terme, l'augmentation du nombre d'emplois
pourrait entraîner une augmentation des
demandes de prestations d'assurance-
emploi.

Dans la section qui présente les résultats
des projets pilotes des petites semaines,
nous constatons que le groupe des 15 à
24 ans ont présenté la moitié des
demandes liées aux petites semaines
(45 pour cent) au cours des projets pilotes
initiaux. Dans le cadre du nouveau projet,
les jeunes ont présenté 46 pour cent des
demandes liées aux petites semaines.

Au chapitre de l'adaptation de la collectivité,
nous avons fait remarquer que certains
participants aux groupes de discussion
jugent que la réforme a eu un effet positif
sur le comportement des jeunes. Il semble
aussi que les ressources pour les jeunes
sont suffisantes dans la majorité des
collectivités, ce qui constitue une
amélioration par rapport aux conclusions
de 1998.

VI. RÉPERCUSSIONS SELON LA
PROVINCE

Tout au long du présent rapport, nous
avons tenté, dans la mesure du possible,
d'offrir plus d'informations sur les
répercussions de l'assurance-emploi en les
classant par province. L'analyse des
demandes de prestations régulières révèle
une forte variation entre les provinces et les
territoires, ce qui reflète des situations
différentes du marché de l'emploi; l'Ontario,
le Québec et la Colombie-Britannique
connaissent les diminutions les plus
importantes (3,4 pour cent, 5,4 pour cent et
2,3 pour cent respectivement). La plupart
des autres provinces et territoires
connaissent une légère augmentation, et les
plus importantes touchent l'Alberta, les
Territoires du Nord-Ouest et la
Saskatchewan (25,6 pour cent; 19,4 pour
cent et 15,8 pour cent respectivement).
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Pour mieux comprendre le changement des
demandes de prestations, nous nous
sommes penchés sur les variations de la
durée des emplois assurés. Entre
1997-1998 et 1998-1999, la proportion des
demandes liées à des emplois de courte
durée a augmenté (+1,6 pour cent), et celle
des demandes liées à des emplois de plus
de six mois a diminué (-2,2 pour cent). La
diminution du nombre de demandes liées à
des longues périodes d'emploi assuré peut
être le reflet d'une économie qui récupère et
qui permet aux personnes qui travaillent de
conserver leur emploi et d'éviter d'avoir à
demander des prestations d'assurance-
emploi. L'augmentation du nombre de
demandes liées à des courtes périodes
d'emploi assuré peut aussi refléter
l'amélioration du marché du travail, ce qui
permet aux personnes ayant peu
d'expérience d'obtenir un emploi temporaire
et d'accumuler suffisamment d'heures pour
être admissibles aux prestations.

On observe d'importantes différences des
tendances annuelles d'une province ou d'un
territoire à l'autre. La Saskatchewan connaît
une augmentation supérieure à la moyenne
du nombre de personnes qui présentent des
demandes liées à des emplois assurés de
plus de six mois (+15 pour cent) et des
demandes liées à un total d'heures très
près du minimum exigé (+79 pour cent).
Cela reflète l'absence de croissance de
l'emploi. En Alberta, dans ces deux
catégories, on a aussi observé une
croissance supérieure à la moyenne
(+27,7 pour cent des demandes liées à des
emplois assurés de plus de 6 mois,
+13,2 pour cent de demandes liées à un
total d'heures très près du minimum exigé).
Les données générales sur la croissance de
l'emploi étaient positives pendant cette
période, mais en Alberta les résultats sont
probablement reliés aux changements
cycliques de l'industrie des mines, du gaz et
du pétrole.

On observe aussi des variations d'une
province ou d'un territoire à l'autre au
chapitre des nouvelles demandes

présentées par des demandeurs fréquents.
Pour comprendre ces variations, nous
avons examiné les raisons pour lesquelles
les gens ont perdu leur emploi pendant la
période concernée. Les analyses des
années précédentes nous portent à croire
qu'il existe un lien direct entre les mises à
pied temporaires et les nouvelles demandes
présentées par des demandeurs fréquents.
Ce lien est présent dans les résultats par
province en 1998-1999. Par exemple,
l'Alberta, la Saskatchewan et Terre-Neuve
ont connu une augmentation du nombre de
demandes fréquentes (7,9 pour cent,
5,4 pour cent et 3,5 pour cent,
respectivement). Ces trois provinces ont
aussi connu une augmentation des mises à
pied temporaires. Dans les provinces où le
nombre des demandes fréquentes a
diminué, comme en Colombie-Britannique,
au Québec et en Ontario (-8,6 pour cent,
-7,9 pour cent et -7,7 pour cent
respectivement), le nombre de mises à pied
permanentes et temporaires a aussi chuté.

VII. RÉPERCUSSIONS SELON LE
SECTEUR INDUSTRIEL

Entre 1997-1998 et 1998-1999, la plus forte
croissance de l'emploi (10,2 pour cent) a
été observée dans le secteur des services
professionnels, scientifiques et techniques,
suivi par le secteur de la gestion, de
l'administration et des autres services de
soutien (8,8 pour cent), le secteur de la
construction (6,4 pour cent) et le secteur de
la santé et de l'aide sociale (4,5 pour cent).
Par contre, le nombre d'emplois dans le
secteur de la sylviculture, de la pêche, des
mines, du gaz et du pétrole a diminué de
6 pour cent, et dans le secteur des services
publics, de 2,2 pour cent.

La répartition des prestations par secteur
industriel correspond aux variations du
nombre d'emplois que l'on vient de décrire.
Les prestations versées ont augmenté
considérablement dans la plupart des
industries saisonnières, et la plus forte
hausse se rapporte à l'industrie de la pêche
et du piégeage (+70 pour cent), suivie par
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l'industrie des mines, du gaz et du pétrole
(+52 pour cent). En même temps, les
prestations versées ont diminué dans le
secteur des finances et de l'assurance
(-16,2 pour cent), des services de santé et
des services sociaux (-10,4 pour cent), de
l'éducation (-9,5 pour cent) et des services
gouvernementaux (-7,4 pour cent).

En 1997, environ 694 000 personnes, qui
ont gagné moins de 2 000 dollars et ont
payé des cotisations d'assurance-emploi,
ont obtenu un remboursement. Environ
17,2 pour cent de ces personnes
travaillaient dans le commerce de détail,
13,6 pour cent dans l'industrie hôtelière ou
l'industrie des aliments et boissons et
10,4 pour cent dans les autres secteurs
de service.

VIII. ADAPTATION DES
COLLECTIVITÉS

Nous avons étudié l'adaptation des
collectivités à la réforme de l'assurance-
emploi en menant une étude qualitative et
quantitative dans 14 collectivités choisies,
un peu partout au Canada. Nous constatons
que le degré de connaissance et de
compréhension des mesures d'assurance-
emploi augmente constamment, et que les
participants comprennent mieux le calcul
des prestations d'assurance-emploi.
Toutefois, une mauvaise compréhension
des avantages qu'il y a à travailler tout en
recevant des prestations indique qu'il
faudrait mieux les faire connaître.

Les participants à des groupes de
discussion ont indiqué que leur
comportement sur le marché de l'emploi
était plus influencé par la situation
économique et la situation du marché de
l'emploi que par la réforme de l'assurance-
emploi. On a aussi des preuves
supplémentaires que les travailleurs
saisonniers adaptent leur régime de travail
afin d'avoir accès à des prestations
plus élevées.

Certains participants aux groupes de
discussion jugent que la réforme a eu un
effet positif sur les attitudes et le
comportement des jeunes envers le travail.
Cette année, les consultations révèlent que
l'on considère que les ressources pour les
jeunes sont suffisantes dans la majorité des
collectivités, ce qui est une amélioration par
rapport aux conclusions de 1998.

Quant à la capacité communautaire, on a
signalé qu'un certain nombre d'aspects
devraient être améliorés (p. ex., la
coordination, la connaissance de ce qui est
disponible et les lacunes au niveau des
services et des ressources). Selon les
participants aux groupes de discussion,
Développement des ressources humaines
Canada devrait assumer une direction plus
proactive et encourager le renforcement des
capacités communautaires afin de
promouvoir l'accès à toutes les ressources
communautaires qui permettent
d'augmenter l'employabilité.

IX. ADMINISTRATION DU RÉGIME

Nous avons analysé les changements de la
structure financière ainsi que les efforts
déployés pour faire la promotion d'un
service utile et informatif à l'intention
des Canadiens.

Depuis 1997, la Loi sur l'assurance-emploi
exige que les employeurs et les employés
paient des cotisations à compter du premier
dollar gagné, jusqu'à un maximum annuel
de 39 000 dollars. Cette mesure devait
accroître le nombre des cotisants au
régime. Les premières estimations indiquent
une augmentation appréciable du niveau de
cotisation des personnes qui gagnent
30 000 dollars et plus, dans des industries
où un salaire hebdomadaire élevé est
courant —  particulièrement la construction,
l'exploitation forestière et la sylviculture.

Pour réduire les effets de la cotisation
prélevée à compter du premier dollar gagné
pour les personnes à faible revenu, les
cotisations sont remboursées à tous ceux
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qui gagnent 2 000 dollars et moins dans un
emploi assuré. Au total, en 1997,
693 950 personnes ont reçu un
remboursement de leurs cotisations, ce qui
représente environ 20 millions de dollars.
Sur l'ensemble des personnes ayant reçu
ce remboursement, la majorité (59 pour
cent) sont des femmes et 42 pour cent
avaient moins de 25 ans. Le commerce du
détail, l'hôtellerie, l'industrie des aliments et
boissons et l'industrie des autres services,
secteurs typiquement composés de
travailleurs à temps partiel, ont reçu
43 pour cent des remboursements.

Le Programme pour l'embauche de
nouveaux travailleurs a accordé des
remboursements de cotisations aux petites
entreprises qui avaient à assumer une
hausse des cotisations à l'assurance-emploi
en 1997 et en 1998. En 1998,
30 000 nouvelles entreprises ont demandé
un remboursement dans le cadre de ce
programme. Le Programme fédéral pour
l'embauche de jeunes travailleurs, un
nouveau programme entré en vigueur en
1999, accorde un allégement des
cotisations aux employeurs qui augmentent
leur effectif de jeunes travailleurs en 1999 et
en 2000.

Nous avons aussi analysé un certain
nombre d'initiatives sur la qualité
des services.

Un sondage mené auprès des employeurs
a permis d'établir que la nouvelle approche
des relevés d'emploi était moins complexe
et moins coûteuse.

Pour répondre aux préoccupations
soulevées pendant le processus de
contrôle, on a modifié, en juin 1999, la règle
administrative concernant les demandeurs
qui ont fait, en toute bonne foi, des erreurs
au moment de déclarer leur revenu. Grâce
à cette mesure, les décideurs locaux auront
toute la latitude nécessaire pour évaluer la
situation des demandeurs qui n'ont pas
déclaré tous leurs revenus.

On a aussi modifié la définition de la
« période d'emploi ». Cela débouchera sur
un nombre moins élevé de trop-payés aux
prestataires par rapport aux périodes
précédentes. Une étude détaillée de la
nouvelle disposition sera réalisée à
l'automne 2000.

X. ÉCONOMIES

La Loi sur l'assurance-emploi stipule que la
Commission doit procéder à des contrôles
et à des évaluations afin de savoir si la
réforme a permis de réaliser les économies
prévues. Nous nous attendons à ce que des
économies résultent de la réduction des
prestations de revenu, de l'augmentation
des services d'aide aux prestataires et de la
réduction du nombre de fraudes et de
fausses déclarations.

En ce qui concerne les économies
escomptées, les résultats s'appuient sur
ceux du rapport de 1998, qui indiquait une
diminution de 2 milliards de dollars, soit de
16 pour cent des prestations versées entre
1995-1996 et 1997-1998. On estime en
outre que près de la moitié (de 5 à 10 pour
cent) des changements constatés dans les
prestations régulières versées pendant
cette période découlaient de changements
du marché du travail, et que l'autre moitié
tenait à la réforme de l'assurance-emploi.

Pour 1998-1999, les résultats indiquent que
l'arrivée du supplément familial, la
disposition sur l'intensité et le gel du
maximum de la rémunération assurable, en
1997-1998 et en 1998-1999, ont eu pour
effet net de réduire les coûts de
l'assurance-emploi; la diminution a été de
95 millions de dollars, ou de 0,94 pour cent
des prestations versées. Les prestations
versées aux hommes ont été réduites de
1,38 pour cent, ce qui représente
84 millions de dollars, et celles qui ont été
versées aux femmes, de 0,27 pour cent,
soit 11 millions de dollars.

En 1998-1999, les séances d'information de
groupe ont permis de réaliser des
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économies supplémentaires de 182 millions
de dollars au Compte d’assurance-emploi;
en même temps, les activités d’enquêtes et
de contrôle ont permis de réaliser des
économies totales de 702,7 millions de
dollars résultant des trop-payés, des
pénalités et des amendes. Cela représente
une économie de 11,88 dollars pour chaque
dollar consacré aux activités d'enquêtes et
de contrôle en 1998-1999.


